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CHAPITRE I - Le régime général de base en matière commerciale 

Si la Communauté décidait d'établi~ avec chacun des pays en 

cause des accords portant essentiellement sur les échanges de pro

duits ind~striels, la Commi~sion estime que de tels accords pour

raient être conçus dans le sens de la présente communication. 

Ces accords devraient établir un plan et un programme d'éli

mination des droits de douane et autres réglementations commer

ciales restrictives pour l'essentiel des échanges de produits 

originaires de la Communauté et des pays concernés, au sens de 

1' art. XXIV - 8t>) du GATT. 

A)·P~oduits industriels 
----------·---~-------

a) Base des réductions tarifaires 
--------------·---------------

Les qroits ~e ba~e ~evraient être, par analogie avec 

~eux retenus dans le ca~ des Etats dandidats, les droits 

en vigueur au 1er janvier 1972. Ceci signifie que les 

réductions tarifaires s' appliquero11t en fait aux relations 

entre les Six et l'Irlande (1) d'une part et les Etats 

non candidats d'autre part, alors qu'entre· ces derniers 

et,les trois autres nouveaux Etats membres la situation 

de franchise tarifaire créée par l'AELE serait maintenue. 

Les cas particuliers du Portugal et de l'Islande sont 

ex~min~s. ci-apr~s (phapitre II, b et c). 

. .. / ... 

(1) L'Irlande n'étant pas membre de l'AELE applique aux pays en 
cause, comme les Six, les droits de douane valables pour les 
pays tiers. 
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Afin d'éviter dos complications toch~iques 7 lo calendrier 

à retenir devrait êtro identique à celui qui sera fixé pour les 

nouvecux Etats mcmbreso 

On ne peut toutefois pas· complètement exclure que pour 

des raisons tenant par exemple à la durée des procédures 

institutionnelles po\IT les p~s concernés, les accords avec. 

les pays non candidats ne puissent pas entrer en vigueur tout 

à fait Èt temps pour que la première réduction ta.T'ifaire 

s' effectuG en même temps que celle prévue pour 1 '.adhésion, 

à savoir trois mQ,is après 1' entrée en vigueur de celle-cio 

Dans cette hypothèse il serait en tout cas indispensable et, 

pare,ît-il facilement réalisable, de ne pas dépasser les douze 

mois après l'entrée en vigueur de l'adhésion, faute de quoi les 

nouveaux Etats Membres se verraient obligés de réintroduire 

des droits de douane à l'égard des Etats non candidatsv en 

vertu des règles concernant le rapprochement de leur tarif 

vers le ToDoCp Il convi8ndrait 1 par ailleu~s, que le retard 

éventuel de la première réduction sur le calendrier prévu pour 

les pays candidats soit rattrapé dès la mise en application 

de la seconde réductiono 

Cinq des .six ~ats non candidats souhaitent s'en tenir 

à un système fondé sur des· règles d·' origine~ alors que la 

Suède a exprimé l'intention de réaliser rme union douanière 

avec la Communauté., 

La Commission estime qu'en raison 7 d'une part,·de· 

la diminution des écarts tarifaires entraînée par les dif

fér.entes négociations mul tilatérn.les et, d'autre part, de 

l'importru1ce limitée des importations de ces pays de pro-

... 

...,.. __ . 
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duits manufacturés en provenance des pays autres que les 
• ; j < 4 

_Dix (1), un systime bas& sur ~e~· rigles d'o~igine est 

sus~eptib~e de fonctionner conve~abl~ment et peut dAs lors 

~tre.reten~ comme rigle gén~rale: 

- . 
Au moment du réexamen gé~éral des relations entre la 

Communauté et les pays en cause, cette question devra faire 

~l'ob jet dt une nouvelle .appréciation,· compte tenu de 1' ex

périence_acquiae. 

En ce. qui concerne la S~ède. 1 la ~~~miss~on rappelle 

.9,ue le fçnctionnement d~ l'union douaniire."suppose l':tdan
tité non seulement des tarifs et. de la.polit{que commer~ 

oiale mais aussi de la légis~atiQn ~ouaniire et_d'autres 

d~positions techniques. La formule prôp6sée par la Com

mission dans la premiôre partie: du pr~sent document ne 

testreint en rien la.possibilité d'u~ rapprochement auto-

, nome de la Suède·dàns ce domaine com~e 4ans d'autres 

'(cf • .~à c·et. égard:-no.tarnm.ent ci-Q.essus (.~.§ .. 10,. in ·fi~~" p. 24). 

Au cours des conversations exploratoires, les pays en 

question ont en général envisagé favorablement l'idée 

-de ret~nir des règJ..es d:u type q,,e- cel.les mises en place 

dans ·les·: relations préférentielles .. de_. la CEE avec plu

~~eu~s pays. Selbn ces· rigles, L'orig~ne est conférie, 
! ; ... ; .... 

(1) Bien eritendu des dis~ositions·efficaces 6oàcernant 1~61imi~ 
" .. X).~t.ion· dea dé_tour:u.ements _da··trnfitl dùs_à:,.des dispa.rités-;

tav1 .. fairee, dev:raieut St:-'e. 'retenu ès .. ·Dans -l tAE1E.; ice3ir6·
_blème a été réglé1par l'article 5 de la Convention de 
Stockholm. 
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à titre princi~al, .par l'exécution dans le ~ays considé-

. r'é de cer~a.inea opé.rations industrielles, reconnues 

constituer une ouvraison ou transformation s~ffisante 

à titre accessoire, une ouvraison ou transformation est, 

dans certains cas, considérée comme suffisante lorsqu'elle 

représent~ un pourcentage minimum de la valeur ajoutée. 

Ces pays ont toutefois préctsé, avec .beaucoup d'in

sistance, qu'ils estimaient nécessaire de maintenir deux 

règles existantes dP:.n_s l 1.AELE, à·.SD.Voir· celle prévoyant 

l'origine cumulative et celle concernant une liste de 

matières de base, considérées comme originaires. 

I~ est admis·q~e des p~oduits obtenus dans le terri

toire d'une partie contractante à un accord préférentiel 

bil~t8ral, à partir de marchandises "origi~a::ï.res" de 

·l'autre partie contractante, sont eux~·mêmes "originaires", 

même si la transformation effectuée sur ces marchnndises . . 

n'~st pas suffisante. En fait~ une tell~'oi~gine cumula

tiv~ s'inscr1t p:ut8t dans la logique d'un système préfé

rentiel réciproque. 

·cette question se pose de façon plus tangible lors

que les relations prâf~rentiell~s mettent en prêsence 

plusieurs pays. Il en s~~ait ainsi dans lihypoth~se o~ 

la Communauté concluerait~.d'éi~. accords préférentiels avec 

les pays de 1 'AELE non candi1ats. Pour 1 'acquisi tio.n 

de.la qualité.de prqduits""originaires", l'origi.ile cu

mulative peut .;trouver à s'appliquer à deux- nivea.ux ·: 

... / ... 

• 
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• lorsqu'une transformation ou ouvraison est effectuée 

dans un pays A à partir d'un produit "originaire" du 

pays B, le produit obtenu dans le pays A est reconnu 

Horiginaire" m~~~ .si 1'-0\l.Vraison ou la transformation 

qui y est effectuée n'est pas suffisante ; 

• un produit d'or~gine tierce subit des transformations 

. :,; 

successives dans plusieurs pays de telle sorte que 

chaque transformation considérée isolément s'avère 

insuffisante pou~ con~~rer le caractère de produit 

"orig~na~,re" alors que le CW?Ul:- de ces transforma

tions confère ce car~ctère. En pareil cas, - qui 

peut se présenter aussi _bien lorsque l'origine est 
. ' 

... acquise sur la base d'un critère de trans~ormation 

~p~cit~q~e que lorsqu'elle est fondée sur la valeur 

ajout~e, - 1~ produit obten~ du fait de ces op~ra

tions successives e.stun produit "originairen suscep

tible de b~n~ficier du traitement ~référentiel. 

Dans la .perspect~ v..e d'accords pré:térehtie1s entre la 

. ÇEE .et cha~un d~s· P..~YS de l,'.AELE non candid.ats, rien ne 

s'opp,çse à ce gue, sur le plan bilatéral, l-es produits 

· ob~enus 4~ns la ~EE ou un pays ~e l'AELE à partir de 

produi~s o~~ginaires de l'autre partie. soient eux-mê

mes co:p.~:idérés c.omme o-;rigina~res, .quelle· que· soit 

l'importance de l'ouvraison ou de la transformation 

effectuée (1). 

. .. ; ... 
. , ( 1) A noter que cette règle peut être ou non assortie de 

la "règle de no-drawback"o 
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En revanche, sous ses formes plus élaborées ~itécs 

ci-dessus, l'origine cumulative, qùi s'applique normale

ment et sans difficultés techniques majeures entre les 

Etats membres de la Communauté poùr les exportations 

vers les pays associés ~ du fait même du caractère com

munautaire de la notion d'origine - ne trouve valable

ment et sans conditions particulières sa place que dans 

un accord multilatéral comme ltAELE, où la notion d'ori

gine de la zone préférentielle peut jouer pleinement. 

Or, il ne s'agit pas pour la Communaut6 de conclure 

un accord établissant une zone pré:érentielle avec l'en

semble des pays en cause. Il faudrait dans ce cas une 

administration cociMune non sèulement des règles d'origine, 

mais aussi des règles d'accompagnement, en matière de 

concurrence, de cl~uses de sauvegarde,etc.Faute 

d'une telle administration commune, il serait pratique

ment impossible d'a~pliquer efficacement et ~quitable~ 

ment, sur ua plan purement bilatéral, ces règles d'ac

compagnerh.~n~, puisque 1' on ne~ pourrait pas localiser les 

difficult~s. Bref, si la Communaut~ acceptait l'origine 

cumulative, elle devrait par coh0rence envisager l'hypo

thèse d'un seul accord avec tous les pays en cause, 

0. ,; ••• 
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C'est pourquoi la Commission estime qu'il ne pourrait pas 

- être question d'envis~r d'inclure dans les accèrds ~vec les 

pays en cause la règle de l'origine cumulative dans son acception 

la- plU:~ largeo- Le -recul relatif que cette position créerait par 

rapport à la situation existante dan~ l'AELE ser~it d'ailleurs 

plus que compensé par l'ouverture du marché des Six qui sera 

réalisé par. l.e~ ac~ords envisagéso 

.. ; :_:Dans un système d'origine du type de celui. mis en place 

dans les relctions préférontiollos de la CEE avec divers pays, 

l'opportunité de l'é~ablissoment d'uno telle liste n'apparaît 

pas clair~m~~t 7 le jeu normal des règles d'origine assorties, 

_en tant que de besoin, dè dis;>osi tions partiqulières pour. certains 

produits, pormottnnt d'obtenir les mêmes effctso 

Comme doo1s d'autrvs accords préférentiels conclus par 1~ 

Communauté, pour ces produits l'élément fixe seul pourrait faire 

l'objet d·~~e réduction partielle ou totaleo L'élément mobile 

devrait être perçu en entierG 

2) ~~!~~~~~.!~~-~~-~~~!!!~~.!~!!~~~~!!!~!!.!~~ ' 

~) ~ .. _!.~!~E~~!~E.~:!.~!; 
Du·côté de la Communauté, les restrictions quantitatives rési

duelles à l'égard des pays de l'AELE non candidats concernent un 

nombre limité de produitso Leur suppression pourrait donc être 

envisag-éee 
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Lors des conversations expJ.oratoires (1) les déléga

tions tHlisse et suédoise n'ont pas fait état de difficultés 

pour assurer la r~ciprocit& en çe domaine. Les d6légations 

de la Finlande et de l'Autriche ont marqué que le maintien 

de certaines restrictions quantitatives s'imposait pour des 

raisons politiques. 

Il s'agit pour la .f~n~~ de restrictions destinées 

à per~nettre 1' exécution des engagements ré sul tant de 1' ac

cord commercial finno-soviétique en ce qui_concerne le 

charbon, le pétrele et certains produits pétroliers et 

certains engrais (2). 

L' !ut rich~. compte maintenir, pour des rai sons è.e sécu

rité des approvisionnements, des restrictions pour les li~ · 

gnites, la pénicilline et les antibiotiques. 

La Commission considère qu'étant donné les juGtifica

tions politiques de ces restrictions et leur incidence &co

nomique r~duite, et enfin le fait qu'elles permettent le 

maintien d'un certain courant d'importatinn, la Communauté 

pourrait renoncer à demander leur suppression. 

. .. / ... 

(1) Pour les problèmes particuliers du Portugal et de 
J. ~Islande, cf. ci-après II~ b et c 

(2) Cf. Annexe II de l'accord d'association AELE/Finlande 

• 
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Ainsi que l'avait indiqué la Délégation de la Commission 

au cours 'des conversations explorato'ires, la suppre·ssion 

réciproq-ue. dans les relations avec les· pays en cause des 

quelques restrictions à l'exportation existant dans la 

Communauté en matière notamment de déchets métalliques pour~ 

rait se réaliser uniquement i ~'égard de pays qui. applique

raient des restrictions identiques, afin d'éviter tout dé

tournement de trafic. 

3. Règles de concurrence 

D~ns :J_a mesure où les entrepr.ises des pa:;r:~ en. cause par

ticipent à. des accords qui produi~ent des ef~ets visés par 

l'article 85 ou commettent des abus visés par l'article 8'6, 

les règles de concurrence du Traité de Rome sont applicables 

comme telles. 

Il s'agit par conséquent exclusivement de prévoir des 

règles applicables aux pratiques restrictives qui ne tomberaient 

pas_ déj~ sous le Traité- CEE ~ais. qui sèraient incompati.bles 

avec le bon fonctionnement des accords qui affecteraient par 

e~emple les échanges entre la Communauté et les pays en cause. 

· tl n •·est' pas poss.ible clans ce cas de rendre applicables des 

~~gl~s identiques à ~élles cles· ·arti·cles··: 8B 'èt suivants, étant 

donné le risque d'application et. d' ihterp-ré.tatio·n ··di vergent es 

de ces règles par les Institutions de la. C~mmunauté, d'une 

part, et les autorités auxquelles l'accord devrait alors donner 

(re~{ compétences, d'autre p-art. Cela:-' ·est également··valable 

en matière d'aides 'dei Et~ts. .. 

. .. ; ... 
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La solution vers laquelle vont les préférences des pays 

en cause est l'application des r~gles de concurrence.plus 

souples établies par l'AELE. Cependant, tant sur le plan des 

règ:.es de fond que sur le plan des procédures, une transposi

tion pure et simple des règles de l'AELE n'est pas eatisfai

sante: en effet, d'une part, les critères de droit matériel 

ne sont pas assez précis, d'autre part, il n'est pas possible 

àe prévoir des décisions à la majorité de l'organe de gestion 

dans un systèm'e bilatéral. 

Il conviendrait ainsi d'inscrire dans les ac~ords le 

principe que les parties contractant.es re·conna.issent. que. cer

taines pratiques sont incompatibles avec le bon fon~tionne

ment de l'acco:·d dans ·la mes~re o~lles sont susceptibles 

d'affecter les échanges couverts par ce derniér. Il 

5' agire.i t de : 

i) tous accords entre entreprises, toutes décisions d'asso

ciations d'entreprises et toutes pratiques concertées 

entre entreprises qui ont pour objet ou effet d'empgcher, 

de restreindre ou de fausser le j0u de la concurrence en 

ce qui concerne les échanges couverts ,ar l'accord; 

ii) le fait pour .une ou plusieurs entreprises d'exploiter de 
1 

façon ~busive une position do~inante dans les secteurs 

couverts par l'accord ou dana une partie substantielle 

de ceux-ci; 

~ii) toute aide publique qui risquerait de fausser la con

currence en favorisant certaines entreprises ou certaines 

productions. 

~ .. / ... 
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De telles 'règlespourraîent également·~tre-étendues au 

see~eu~ de la CECA. A l'irititie~~ de la Communauté les con

dentrations <!ans èe ··secteur· sori't soumises ·à uné' ·obl·igation 

d•autorisation préalable de la Commission. Ot un .t'ël système 

ne peut pas être reproduit dans des accords bilatéraux. Par 

ailleurs, les règles énoncées ci-dessus paraissent suffisaa-
• •. 1 i· 

. tes pour prévenir de manière satisfaisante· les ·ri-sques ··d' wie 
~ ·. 

al té ra ti on des candi ti ons de concurrence dans· :les· rapports 

à :établir • 

. . , 

·· La Convention de Stockholm prévoit. \lDe procé:~ure de 

plainte-au Conseil, débouchant sur un vote majpri~aire de 

celui-ci au cas où aucun règlement satisfaisant d'un litige 

~'est atteint. Une telle solution ne peut pas êtr~·réalisée 

dans le cadre de relations bilatérales. On est donç amené à . ' ~... ' 

envisager une procédure de plainte qui, à défaut·de solution 

au sein de l'organe de gestion de l'accord, aboutirait à la 

mise en oeuvre unilatérale d'une clause de sauvegarde. Celle

ci pourrait consister par exemple en un retrait des conces

sions tarifaires consenties ou en une introduction de res

trictions quantitatives. 

En outre, la Communauté préciserait, dans une déclara

tion interprétative annexée à·l'accord, ·qu'elle se réserve 

d'engager la procédure de plainte auprès de son partenaire à 

l'accord chaque fois qu'un comportement des entreprises ou 

des autorités publiques pourrait être sanctionné à l'intérieur 

de la Communauté au titre des dispositions correspondantes 

du Traité de Rome. 

. .. ; ... 



En matière de clanses de sauvega:rde dans ce domaine, la 

mise en oeuv~·e des :proc·édures devra, à 1 'instar de ce qui est 

:pré.ci:sé plus loin au :paragraphe 6, se ·si tuer uniquement ·au niveau 

de la Communauté. 

Fiscalité indirecte 

·:Les accords envisagés ne poursuivant pas des objectifs d 1inté

gration économique, l'harmonisation de la fiscalité inlirecte, par 

l,'adoption de la T.V.A. d'abord, et l'harmonisation de 1 1 assiette 

et des taux de celle-ci ensuite, ne saurait ~tre·prévue. 

Toutefois, il sera nécessaire d'éviter les distorsions qui 

pourraient se produire à l'occasion d'ajustements fiscaux aux 

f:ronti ères. 

·ce problème pourrait se poser dans le cas de 1 1 Au~~E.ic~~ 

pour ·autant que ce pays naintienne son système de taxe à cascade 

qui a déjà donné lieu à des difficultés (1). Toutefois la 

0 ••• j . .. 

·-------
. (1) Des conversations· sont en cou:rs à ce sujet entre la Commission 

et les autorités autrichiennes, à la demande du Comité de l'a~t. 
113. 
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délégation.· a\1-tr~cP,.ifrnrr~~- ~ .i~diqué lors des conversations explora-. .· ' ' -· ... 

toires que l'introdi.+ction p.rocha.ine de la T.V.A. en Autriche était 

envisagée. Il faudra e~. outre examiner, le moment venu, si la 

modifica~~on de la fis9alité: indirecte, (Ue viant d•approuver le 

œ..~~~~:nt fil2~and~~, ne. serait. pas suscèptible de- :créer d.es 
problèmes. 

·En tout état de cause, en vue aussi de se prémunir contre 

les c?nséquences d'éventuelles mod~fications des systèmes fiscaux 

existants, il sera nécessaire d'inscrire aux accoiüs une disposition 

analogue à celle d'autres accords conclus par la Communauté, qui 

interdit toute mesure ou pratique fiscale qui discrimine las produits 

importés par rapport aux produits indigèn~s. 

5) Paiements et crértits commerci~.ux 
----·~----- -~ .. ---

Ainsi qu'il est habituel da.ns oes types d'accords, une 

· disposi tien· devra garantir la. liberté des paiements et des 

transfe::-ts afférents aux échanges de marchandises couverts par 
l;·accord. 

En outre, notamment en ce qui concerne les pays industria

lisés, le principe devrait §tre établi, sous réserve du recours 

à. la clause de sauvegarde pou:r di ffi cul tés de bal.~nce des paie

ments, d~J la. libération de toute restriction-de cho.nge ou adminis

trative concernant l'ootroi, le remboursement et l'acceptation 

des crédits à ... court et à moyen tenne liés à des transactions 

commerci~les auxquelles participe un résident des deux partenaires. 

Les restrictions d~~s ce ·domaine peuvent en effet 

constituer une. importance entrave aux échanges. 

. .. / ... 



- 14- '·' 

6) Clauses générales de sauvegarde.,. . 
._ ...................... ., ....-- .,.,. ,_. . . ::;~--~~- /, .. , t; ... ·... -1' '\ • - .. ' 

Au c..our$ des conversati:ons:-·explo~a.toires, . le principe a été 

évoqué dt inclure dans les accords· .. des dispositions permettant 

aux parties co_ntractantes ·de se, p·rotéger, d'une par-t, contre les 

pratiques de dumping et, d'a.utr~ part, er. cas de difficultés ....... ----..-~ ... ~..._- ___ ......,..._......_.,.,_,.. .... _. 

L'organe de gestion des Accords pourrait, le cas échéant, 

examiner périodiquement les mesures prise-s en var.tu de ces 

clauses. 

ta mise e~ oeuvre éventuelle de cette clause par· la Commu

nauté devrait ~tre réservée aux Institutions corrrnunautaires, à leur 

initiative ou à la demande d 1 un Etat membre, suivatJ,t des procédures 
,. 

respectant dans chaque cas les compêt~nces propres des Institutions. 

Dans les cas d'urgence, une procédure communautaire spéciale devrait 

·~tre ~révue. Il est essentiel que de telles mesures de sauvegarde 

soient déclenchées uniquemGnt par la Communauté et non par les 

Etats J!.fembres individuellement, sil\b:!O.;l'tio.!té du marché .. cotmr.t1n 

serait rapidement compromise. 

B) Produits agricoles --- - ~~-

1) Considérations générales. 
__,...._ IR ... ...,.~~--... .., .. 1 ................ 

Lors de la définition de la position commune de la Commu

nauté, le Conseil avait retenu, entre autres, 1 t ob-jectif de la 

suppression des obstacles aux échanges de produits agricoles, 

ce qui reviendrait à organiser la libre ~irculation de ces 

produits. Or celle-ci suppose, en raison des caractéristiques 

... j ... 
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de la politique agricole commune, une identité totale de régime, 

y compris la solidarit~ financi~re, et donc la participation au 

système des ressources propres. En outre le fonctionnement du 

système ne peut pas être assuré en dehors des Institutions com

munautaires~ Pour ces raisons, la Commission estime que l'objectif 

de la suppression des obstacles aux échanges de produits agricoles 

ne peut pas être retenu dans les accords du genre de ceux envisa

gés avec les pays de l'AELE non candidats. 

L'agriculture représente une fraction limitée des échanges 

de-la plupart des pays de l'AELE. La Convention de Stockholm 

d'ailleurs traduit bien la réalité économique de ses pays_membres 

puisqu'elle a.pratiquement exclu les produits agricoles dans sa 

phase constitutive. Néanmoins elle comp6~te la possi~~lité, peu 

utilisée jusqu'â présent, de retirer de l'annexe D qtii définit 

les produits agricoles, par décision du· Conseil, certains produits, 

les exemptant ainsi de droits de douane à. i'importation dans les 

Etats Membres. En outre, ·parallèlement à ·:·la Convention: de 

Stockholm, les Etats memb.res de 1 'AELE ont conclu des accords 

bilatéraux dont les concessions tarifaires·'s'appliquent également 

aux autres .Etats membr~s •. 

Les Etats membres de l'AELE non candidats à l'adhésion font 

preuve de la. plus grande diversité dans leur conception du volet 

agricole d'un éventuel accord avec la Communauté élargie. Les 
1 

solutions proposées vont de 1 'accE::Pt.a~ion de la l,il:>r.~ ... circ.ulation 

···des ~~oduits agricoles ( sans pré~iser toutefois les moyens pour 

résoudre les problèmes instit~tionnels posés par une harmonisation 

des ~olitiques agricole~) ~ la simple ext~nsion i la Communauté 

élargie des concessions reconnues dans le cadre de l'AELE, en 

passant par des mesures ad hoc de caractère limité. 

. .. / ... 
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Cette divergence d'approche rend impossible, dans le 

secteur agricole, l'institution d'avantages préférentiels 

réciproques identiques pour tous les pays puisquron ne pour

rat tro~ver une voie mo~enne susceptible de tenir compte de 

man±èreJ satisfaisante de tous les intér~ts en présence, y 

compris de ceux de la Communauté. 

·Par ailleurs, les dispositions qu'il faudrait envisager 

pour inclure un volet agricole. dans les accords particuliers 

à chaque pays seraient susceptibles d'engendrer des problèmes 

sérieux tant sur le plan politique que sur le plan pratique. 

En effet, 1 1 instauration de régimes préférentiels différenciés 

dans le domaine agricole avoc chacun des pays industrialisés 

de l'Europe occidentale ne ferait qu 1 aggraver les problèmes 

avec lesquels des_pays tiers craignent déjà d'être confrontés 

par sui te de 1 t élar.gissenent de la Communauté. Sur le plan 

pratiquG,. ltétablissement de plusieurs rég~mes ~référentiels 

particuliers qUi, necessairement, doivent déroger aux règles 

de la politique agricole commune , ne peut que créer dans la 

Communauté des difficultés supplémQntaires. Cela justement 

pendant la période délicate au cours de laquelle quatre éco

nomies agricoles différentes doivent ~tre intégrées dans le 

marché uruq~\lC. 

2) Les relations avec l'Autriche, la Finlande, la Suède et la Suisse 
............_~_... ............. --... -.. , .... ._.._ __ ~ .......... _..... ..... ________ ..,. _____ ~---------........... -------..-

L'analyse dés échanges entre la Communauté élargie et 

les six pays en question amène la Commission à suggérer de 

distinguer parmi cef;> pays ceux dont l'économie ne dépend pas 

... ; ... 



dans une large mesure des exportations de produits agricoles 

(Autriche, Finlande, Suède, Suisse) et les autres {Islande, 

Portugal). En effet, pour la première catégorie de ces p~s 

les éch~ges de produits agricoles au cours des trois dernières 

années ne représentent que 6, 11~ des échanges avec ln. Conununautê 

élargie (cf. tapleau ci-après). En outre l'équilibre de OGs 

échanges n'est pas défavorable à la Communauté. 

Dans cette situation, il apparaît assez évident que l'in-

0luf!ion éventuelle de l'agriculture dans les accords à négocier 

Et\'"Gc c~s quntre pays ne comporterai·t guère d'avantages majeurs. 

Toutefois, il se pourrait que la réglementation à l'impor

tation de produits agricoles qui serait ainsi maintdnUG dans ces 

qu~tre pe~s laisse subsister des difficultés pour certains 

intér~ts d'exportati~n de l'économie de l'un ou l'autre Etat 

membre do la Comrrnu1auté élargie, qui pourrait souhaiter y 

remédier. Mais il serait impossible de limiter cot exercice 

à quelques cas isolés, chaque Etat membre faisant bien entendu 

(1) Las quelques produits considérés comme agricoles par le 
Traité de Rome et pas par 1'1. Convention de Stockholm 
seraient également exclue du ch~~P d'applic~tion des 
accords 7 d'autant plus qu'ils ne représentent qu'un 
pourcentage limi t§ des ex.pori;ations de C3s pays vers la 
Coœnunauté élargie. · 



"'-
'l
 

~-
-

.
·
,
!
',

i 

-
. : -

~ 
!"

 

.....
.. 

:"
' 

-_.
,.: 

~
~
 

.:._
. 

':.U
.: ..

...
.. 

.::m
'l>·

.:..
,.>

f;f 
~ 

~-
~ 

':';!
 

-
., 

··: 
·-

. ' 
----: __ ,&

;
~
-
~
 . -'_ 

E
c)

a&
qe

&
 d

e 
p~

o .. o
4t

.:
i t

11
 

ft
gr

1c
:o

 !e
&

 e
a
tr

e
 l

a
 C
o:

-~
u~

~:
.i

 
é!

.a
:;

-i
.e

 e
t 

le
 a 

.,..,
_7.

, &
cl

l:
lr

ea
 •

•
 u

a
o

c
iô

 
d

e 
t
·
A
~
~
 

uo
a 
·
c
a
~
d
i
~
a
t
s
 

à 
l
'
a
d
h
~
•
t
o
n
 

-_
-j

.\
~.

--

_-
,, 

~ .
;_

""
't 
•
•
 

S
o

u
c
e
:.

 O
CD

!! 
·• 

.O
r•

=•
 d

e
a

 a
u

 a•
• 

19
67

-6
8-

69
 

[ 
.t

.U
'r

a
iC

!Œ
 

J'
!:a

.A
:C

D
S

 
l ~ 

fS
L

JJ
t!

);
 

P
O

ft
'O

G
J.

t 
IU

l:
!)

E
 

. ,
 

:
o
p
o
r
:
.
~
G
 
l
!
o
p
o
r
~
.
d
•
 

b
F

i)
rt

.d
e
 

t•
p

o
rt

.d
e
 

jt
•p

o
rt

.d
e
 

t:
sp

or
t.

cf
.e

 
Ia

p
o

rt
.c

to
 

l:
:a
p.
:~
rt
.4
e 

a
p

o
rt

.4
• 

l
'
l
u
t
r
i
c
~
a
 

la
 C
t
~
.
 

la
 F

if
tl

..
. 

la
 C

té
. 

l'
!a

la
a
d

e
 

la
 C

té
. 

P
o

rt
a 
c
a
l 

la
 e

té
 •.

 
l.

a 
s
~
•
4
•
 

. 
-P

.~
ow

.d
• 

la
 ;

l
&
~
i
l
•
 

en
 ;

tr
o

.,
.d

• 
la

 é
la

rc
ie

 •=
 Jp

ro
w

.d
e 

l&
 

é
la

rg
ie

 e
n 

p
ro

w
.ë

e 
la

 i
tl

a
rc

ie
 e

a 
pr

ow
.d

e 
1

• 
(1

) 
C

ti
.i

la
r&

• 
p
r
o
v
.
~
•
 

C
ti

.1
la

rc
. 

pr
ow

. 
d

e 
:c

té
.é

la
r 0

• 
pr

ow
. 

et
e 

C
ti

.é
la

rc
. 

p
ro

,.
 

du
 

C
té

.é
la

rs
. 

C
.'

:.
C

.t
. 

1
'
.
4
~
t
.
r
i
c
b
e
 

ta
 i

'h
t.

 
L 

l'
ts

lu
.d

e
 

P
o

rt
u

c
ü

 
' 

o.
 "

· 
) 

. 
. .

 
.. 

1
1

Îl
 

11
 

'a 
)3

 
L

 
,, 

28
 

87
 

27
1 

~.
 

22
.>

 
P

IJ
C

O
\t

t'f
4 

.a
aa

rc
:o

t.:
s •

 
. 

-~ 
. 

1o
-

29
 

) 
-

t 
d

o
A

t 
.. 

~ 

. 
. 

[C
o

 
b

ic
a
a
x

 '
l'

i'
fo

at
.-

.. 
)6

 
-

-
i 

2 
... 

-
-

-
~ 

0
1

 
V
L
•
~
d
o
 
e
t 
p
~
é
p
 •.

 v
i
a
~
~
·
 

7 
' 

' 
' 

-
' 

~
 

-
1 

:t
t 

. 
0

2
 

?
ro

d
u

it
e
 l

a
it

ie
rd

. 
o

e
u

!a
 

' 
1-

't 
-

18
 

. 
1 

. 
! 

7 
-

-
-

l 1 

O
J 

P
ol

oa
Q

4e
 c

t 
p

ré
p

. 
p

o
ia

ao
a 

' 
-

' 
-

-
,, 

7 
29

 
37

 
j 

O
lt 

C
ir

o
•l

ea
· 
e
t 

p
ro

d
.b

ae
e 

oo
r. 

11
 

-
1 

1 
1 

2 
-

~
 

: 
,, 

-
1 

os
 

f
N

i 
te

 «
t 

!4
t~

t.
:A

he
 

)1
 

' 
1

1
 

1 
1 

.. 
' 

21
 

fJ9
 

06
 

.S
"c

re
 •

t 
•
i•

l 
~
3
 

... 
2 

2 
1 

... 
. 

.... 
-

1 

09
 

P
ré

p
. 

e
li

a
e
a
ta

ir
••

 4
1
•
~
•
•
•
 

1 
-

2 
.. 

1 
-

1 
-

1
1

 
-
. . ,, 

le
ia

a
o

a
a
 

7 
.. 

' 
-

. 
1 

-
1 

'l1
 

:5
0 

( 
A

•t
re

a 
ltO

 
1

1
 

a~
t 

s 
.. 

16
 

1 
9 

,, 
h

r'
t 

d•
11

 
pr

oc
h:

.i
ta

 •
!r

ie
o

le
a
 d

al
la

 l
•a

 
ic

.p
o_

.r
\t

.t
io

ll
a 

de
 

to
v

e 
p
r
o
d
u
i
~
a
 

,
.
a
~
 

1
1
,
~
 

6.
4%

 
J
.
J
~
 

1
2

.7
" 

8
)
.
~
~
 

lt
,S

:' 
2 .

. ,
 ,
.
 

8
,6

" 

(1
) 

C
o

tt
e
 a

o
o

 .
.
 c
la

tu
ra

 otat
iotiq

~• co
o

p
o

rt
e 

,.
..

 r
=

••
 4

o
 

p
ro

4
o

i0
c 

lô
g

èr
e .

.
 a
t 

p
lu

o
 J

 .. ,.
 q ..

 c
e
ll

e
 

le
&

 r
è
g

lc
ll

c
C

ta
 

C
IO

A
C

C
!'C

.A
ilt

 
le

 r
o

g
im

e 
d

•e
cl

:.
4

'.D
g

e
a

 
a·

p
i:

.i
ca

.b
le

a 
à 

C
e
rt

a
io

c
a
 J

:l
&

rc
ha

nd
ll

.a
ea

-
re

a
a
lh

.n
t 

a
c
ri

c
o

l•
•·

 
E

ll
a
 •

•'
t 

l.
a 

ae
u

le
 u

ti
li

c
a
b

le
 

p:
l-

l"
.a

t.t
ite

 
de

 l
*

al
ta

en
:a

 d
e 

a
ta

ti
a
ti

q
\l

e
a
 

d
é
ta

.i
ll

ê
e
a
 <

le
a 

co
3

te
u

u
e 

d
an

• 
l'

A
:u

ex
e 

II
 a

t 
d«

m
e 

de
 l

a 
tr

a
u

a
!o

ra
a
ti

o
a
 d

ea
 p

ro
d

u
it

a 
~
7
·
 ·

·-
!
~
i
~
t
 ••

 

,t1
~~~

~ii
~~r

~;î
~~s

:~~
~~1

~~-
~{;

~it
~;~

~i~
~i.

-~~
2J~

~~j
~~1

~~:
i~~

it~
J~,

jyf
;i{

:·~
+~:

:-~.
~l ~~~:

;"~t~
:~:r~

~~Ji1
~1h~~

~{~i~
~~.:-

\i:;;
;~;t~

~~~i:
,:~~;

~~:_'
-~ --~_'

: 

Ia
p

o
rt

.c
le

 
la

 C
~
é
.
 

é
l•

ri
i•

 e
~:

 
pr

oY
.d

e 
l•

 
su

•4
• 

1
)1

 

. , Je
 ' ,, ,a
 ' , a .. 2

0
 

..
..

 o,
; 

SV
IS

S!
: 

Ic
p

o
rt

..
cl

e 
ll

lp
O

:'t
.c

le
-

la
 .

iu
ia

ae
 

la
t 

C
té

. 
pr

ow
.d

e 
la

 ê
l.

ar
S

'ie
 e

u 
C

ti
.é

la
-r

c.
 

pr
ow

 •• 
de

 l
a
 

S
1

1
ia

se
 

"' 
10

0 

~
 

,_ 
n 

2 

26
 

.'
-9

 

14
 

-
62

 
2•

 

" 
a 

1S
 

2 

' 
' 

1 
.. , 

1 

?S
 

21
 

1
1

,5
$

 
'·

~ 
·:

 
... ... 

.,
:~

 



19 

valoir les intérêts qui lui sont propres" La Communauté serait 

alors amenée à demander des concessions pour une gamme très 

vaste de produits ngricolesi avec pour conséquence qu'elle devr~it 

prévoir dos contreparties on faveur de ces pays~ Ainsi 1 on 

arriverait en pratique à inclure l'agriculture dans ces accordsi 

à lvencontre des raisons évoquées ci-dessuso 

L'économie du Portugal ct de l'Islande dépend dans une 

large mesure de produits soumis dans la Communauté à des organisa

tions de m~rché pour l0s produits de lvagriculturo ct de la pûcheo 

Ces doux pays ont bénéficié 1 dans lo cadre de l'AELE, de 

la démobilisation tarifaire et contingcntaire réalisée dans le 

secteur industriel pour quelques produits agricoles au sens du 

Traité do Rome qui rev8tont une importanco tout à fait particu

lière dans leur économie~ 

Pour qu'un équilibre puisse être atteint dans les avanta

ges réciproques entre cos deux pays et 1~ Communauté 1 il apparaît 

indiqué de prévoir dos concessions au moins pour les produits 

qui présentent un intérêt concret d'export e1tion pour le Portugal 

et l'Islandoo 

Los avant ages accordés devront néanmoins être assortis de 

conditions particulières destinées à permettre le bon fonctionne

mont des organisations communes de marchée 

." 0 010 c 0 
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CHAPITRE II - Problèmes spécifiques en matière commerciale 

Le régime général.tlécr±~ ci-dessus devra ~tre aménagé 

dans certains-- c-as pour···tenir- compte -de .si.-tuations pa.rticul:i .. è.~ ... 

Celles-ci découlent 

- de problèmes économiques sectoriels, dans le cas des secteurs 

du papier, à l'égard de,la Suède, de· la Finlande et de l'Au

triche, et de l'horlogerie, à l'égard de la Suisse ; 

-de problèmes de règles de·concu~rence particulières-en ce qui 

concerne le secteur des produi t,s CECA, en raison des d'isposi ti ons 

spécifiques établies par le Traité de ?a~if? .. ;.: 

- de la structure-économique du.PortugRl et de ltislande. 

A) Par sec~~ 

Le papier constitue pour la Suède, la Finlande et 

1 'Autriche un prod11i t 1' exportation de grande importance • 
. . . ' ... 

Toutefois, l'application immêdiate et intégrale des me• 

sures de démobilisation tarifaire à ce secteur créerait 

des difficultés eérieuses pour ·l'industrie communautaire. 

D'ailleurs; des problèmes à ce sujet se sont déjà posés 

lors des négociations du Kennedy Round et se posent éga

lement à l'intérieur de l'AELE. 

Il convient de ne pas perdre de vue que pour l'en

semble de leurs exportations de bois, pâtes, papiers et 

cartons vers la'C6mmunautâ aetuelle, la Suêde, la Finlande 

et l'Autriche bénéficient d'ores et déjà de l'exemption 

· der droit ·de douane dans les proportions sui vantes ( en 

1969) : 
... / ... 
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Suède ; 68,8 % de ses exportation3 du secteur 
avec 440 Mio $ sur un total de 
640 Mio $ 

FinlRnde 61 ~ 996 avec 259 Mio $ sur un total de 
418 Mio $ 

Autriche : 76,8 % avec 173 Mio $ sur un total de 
225 Mio $ 

Les problèmes de ce secteur présentent des aspects 

très complex~s en raison de l'inter~ction de plusieurs 

facteurs, qui jouent de manière différente pour les di

verses branches de l'in1ustrie en cause. 

Ces produits (chapitre 47 du TDC) entrent pratique

ment en exemption ne droit de douane dans la Communauté. La 

production et la consommation en 1969 et les pe.rspectives 

en 1975/80 pour la Co~munauté, la Communaut~ Slargie et 

les principaux pays fournisseurs sont les suiv~ntes (en 

millions ~e tonnes) 

CE~' CEE .. ] . Suède Finla!1de Amérique ..: .... ~L e .. a/·rrJ.e ---A. .. -----~ ........ __ ...,. ...... ___ ,.... ____ 
du Nord ,_,...,. _________ 

Autriche ____ ...... ____ 

Product.1969 4,5 699 7,3 518 50,2 o,B 

Consotn. 

Diffé-
renee 

1980 7,3 1190 11,5 9 76,4 1,C 

1969 8,9 13,4 3,9 3,8 47,5 0,75 
1980 15.,8 21,7 7,1 7'17 71 '7 1,4 

1969 - 4,4 - 6,5 + 3,4 + 2 + 2,7 + 0,05 
1980 - 8 ,.5 -10,7 + 4,4 + 1 ~3 + 4,7 

Les données ci-dessus font notamment apparaitre que 

pour les années 197~11980 la Communauté ~largie deviendra 

de plus en plus défiGitaire en pâtes à papier • 

... ; ... 

~ o,4 
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Elles laissent espérer une légère augmentation des 

disponibilités exportables de la Suède mais en revanche 

une réduction de celles de la F:l.nlande. Ce pays s' Ol .. iente 

de plus en plus vers la fabrication de Iirodui ts plus éla

borés, ce qui ·entrainera d'ici 1980 une réduction de 

33 ~ des exportations de pfttes contre un doublement des 

exportations de papiers et cartons. 

Une telle orientation risque de priver les utilisa

teurs de la Communauté d'une partie de leùr approvisiçn

nement en pfttes i papier et d'accrottre la concurrence 

dans le secteur des papie~s et cartons dont la protection 

douanière actuelle est de l'ordre de 12 %. Au surplus, 

cette évolution comporte le danger que les industries 

scandinaves accentuent la politique dite " des ciseaux", 

c'est-à-dire la-hausse des prix des pâtes livrées aux pays 

tiers, cette hausse releva.nt 

actuelle entre l'offre et la 

et la stabilisation - parfois 
1 

papiers et cartons. 

en grand.e par·tie 

demande mondiale 

la· ré duc. ti on -

de la tension 

de pâtes, 

des prix des 

En ce qui concerne l'Autriche, l'ind~strie papetiire 
absorbe pratiqu.oment toute la prod:.tc+.ion de pâtes à 

papier et par conséquent ses fournitures de pâtes à la 

Communauté r'èste~~~ient mkrginales ~ 1 

e produit ( position 480 A), qui rentre én 

exemption de droits de douane dans le cadre d'un con• 

tingent tarifaire, la Communauté élargie est et restera 

déficitaire : les pays scandinaves .et le Canada seront 

les principaux fournisseurs des Six durant la décennie 

70/80. La production de papier journa.l dans certains E-ta.tD 

••• / •• 0 
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membres de 19. Communauté pour:~.. .. ai t au surplus regresser, 

~es papeteries s'orientant ver~ d'autres formes de pro~ 

duction ou vers des papiers de presse différents\) 

Dans la négociation pour l'élargissement de la Com

munauté, les Six et les quatre Etats candidats sont con

venus de prévoir la possibilité d'ouvrir, en sus du con

tingent tarifaire à droit nul consolidé au GATT ( et ré

duit pour tenir compte de l'adhésion de ln Norvège), un 

contingent tarifaire communautaire autonome à droit nul, 

décidé par le Conseil, "lorsqu'il sera établi que toutes 

les possibilit~s d'approvisionnement sur le marché inté

rieur de la Communauté élargie seront épuisées durant 

l'exercice en cours".,. 

iii) Paniers et cartons 
.... L..,. ..................... ...,... ......... - ... ~ .. ..... Il 

Les droits de douane appliqu~s actuellement â ces 

produits (posi tians 4801 à 4807) sor~t G.e 1 t .:~: .. dre de 12 %~ 

Ces produits font l'objet d'une production ( 2àme pro

ducteur mondial) et consommation massive dans la Commu

nauté et les 4 candidats. Les chiffres pour 1969 et 

les perspectives pour 1980 sont les suivants ( en Mio 

tonnes.- papier jvurnal inclus ) : 

CEE 2E2!:-~!~E~!!: Suède Finlande Autriche Amérique _____ ...,. ......... _. _ _._ ... ___ _._ ......... l ... 

du No:r.J_ --- ... -~ .. (.'"~ ~' 
Product.1969 15 21,6 4 1 

' 
4 0,9 57t3 

1980 25,7 34'19 7,3 8 1,9 87,5 

Consomm.1969 18,5 26,9 1,5 0,7 0,5 53,6 
1980 31,5 42,8 2,4 1~2 '0,9 81,3 

Diffé- 1969 - 3,5 - 5,3 + 2i6 + 3,3 +0,4 + 3'17 
re.nce 1980 - 5t8 - 7'#9 + 4,9 6,8 1,0 + 6 ') + + ,c 

• 0 ./ ••• 

,.. 



Malgri une hausse attendue de leurs capacit~s de pro

duction, 'le d~ficit entre la consommation et la production 

interne des Dix s'accro!t~a pendant la p~riode 1975/1980. 
Or, la concurrence des pays scandinaves ~st d~jA tr~s sensible 

sur le marchê des Six et du R.U~ • Les ra~sohs de leur compê~ 

titivité croissante rêsident essentiellement dans leur inté

gration verticale tr~s poussée, les structures modernes des 

e~treprises, le co~t d~s ~ati~re~ premiires et de l'~nergie 

et l'existence de cartels de prix et de production. Pour l'ave

nir, la Finlande, et dans une moindre mesure la Suide, envisa

gent de développer leurs ~xportations d'une maniire considéra

ble, disposant d'un approvisionnement propre e.n· pâtes à papier 

qu'elles e~tendent valoriser au mieux. La Communauté élargie 

devrait donc se trouv-er dans les années .·1975/1980, indépendam

ment même de la conclusion d'accords éventuels, confrontée à 

une concurrence accrue des 2 pays concernés, Suède et Finlande, 

rendue possible par une concentration projet~e vers la fabri

cation et l'ixportation de papiers et cartons au détriment 

de l'exportation de pâtes à papier. 

La gamme de ces produits est actuellement protégée 

par des droits·se situant entre 12% et 15 %. Cette indus

trie ne pourrait donc accepter l'élimination des droits de 

douane avec la Suède~- la Finlnnde et 1 'Autriche ··sur les 

papiers transformés que si celle-ci s'appliquait pleinem~nt 

et suivant le même calendrier a~x demi-produits de papier 

et carton dont ·elle est consommatrice. Aussi toutes 

... / ... 
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mesures particulières tarifaires qui seraient prises 

pour le secteur des papiers et cartons devt·aient-·elles 

donc être étendues ou adaptées a.u secteur des papiers 

transformés. 

b) ~~~-~2!~~!2~~-E~~~~~!~~-~!~~-~!-2!~~!-~~~-~~~2~~~-~~E~!-
culiers avec la s~?~3. la Finlande et l'Autriche 
... .....__ ...... _____ .. -.-.-. ... .....,.- ._. _{_ .. w:.tj. ......... .j' ......... !!:W .. _ ..... ,..... .... -- ...... -------_...,. ........... ---

Si un désarmement tarifaire progressif pendant une 

certaine période de transition est jugé insuffisant pour 

pallier les difficulté.s de l'industrie communautaire face 

â ces trois ~oncurrents, des solutions pourraient être 

recherchées afin de permettre à l'industrie communau

taire de franchir les années difficiles de la décennie 

1970/1980 après laquelle la demande globale de papiers 

cartons devant dépasser largement l'off~e, il devrait y 

avoir place pour tous les producteurs de papiers qu'ils 

soient dans la Communauté élargie ou dans les pays avec 

lesquels .celle-ci aurait des liens.prêférentiels. Pour at-

teindre ce but, il faudrait d'une part assurer aux pro

ducteurs de la Communauté un approvisionnement en pâtes 

dans les meilleures conditions, d'autre part les pré

server d'une concurrence excessive de la part de pro

ducteurs mieux plac~s parce que essentiellement tr~s 

structurés et modernLsés, intégrés verticalement du bois 

au papier en passant rar la pâte, groupés au sein d'or

ganisations efficaGes (conventions Scans, OoP.A.) bé

n&ficiant· de resserrees foresti&res importantes et de 

coftts diénergie inft~ieurs i ceux de la Communauté 

(ressources hydrauliq~es et fuel oil des pays de 

l'Est). 

. .. / ..... 
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Sans que cette énumération soit _exhaustive, différents 

types de mesures particulières pe vent ~tre envisagés; des 

combinaisons entre ces différente mesures sont également 

possibles. 

~1 pourrait être fait à la clause de sauvegarde 

prévue par les accords en cas e perturbations sectoriel

les ou régionales. Elle n'e$t toutefois pas muffisamment 

adaptée pour faire face ~ des ituations r~sqltant de dif

ficultés structurelles ayant n caractère permanent et son 

application dè.s 1' entrée en vigueur de l'accord équi vau

drait à une exception. 

On pou~_rai t en outre son er à 1' application de la. 

·procédure prévue en ~a~iêre d règles de concurrence en 

raison de l'.existenc~ des con entions Scans et.du cartel 

OPAft Même si cette procédure boutissait à l'interdiction 

ou l'amsnagement de ces conve tions et cartel de la part 

des gouvernements intéressés, il n'est pas certai~ que 

ces problèmes se trouveraient ainsi 'résolus. 

Il est probable que les. industries papetières de la 

Communauté demanderont que leur secteur soit mis en ex

ception tarifaire totale, et une demande identique sera 

vraisemblablement introduite par l'industrie papetière 

britannique. Il résulte des conversations exploratoires 

qu'une telle solution comporterait de grandes difficultés 

étant donné l'importance que ce secteur revêt dansl'économie 

des pays en cause , 

... ; ... 
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notatr.Ç-1ent -en_Finlavde.-•. Si la"_Cq~Y:1.~'l~~é-~ilisi§3tait dans c-ette voie, 

iJ. faudrait stattendre à des demandes, de la pa.rt G.e ces pays , 

d'exoe;ptions qui pourraient toucher plusieurs secteurs communautaires, 

car cos pays soutiendraient que la dimension de la Communauté cons

titue un facteur important de compétitivi-té. On risquerait ainsi 

d'aboutir à une liste d'exceptions relativement importante. Com~te 

·tenu du fait que le secteur agricole serait exclu de l'accord, il 

s 1 avèrerait plus difficile de soutexùr au GNrT que la suppression 

des obstacles aux éohang8s couvre 1 1 essentiel de ces derniers, no

tan:ment entre la Commu_nauté et la Finlanê!.e (en 1969, les importa

tions communautaires en provenance de Suède, Finlande et Autriche 

du .secteur agricole et du sectevx papetier soumis à droits de dou

ane représentaient respectivement 13,9 %, 28~ 3 % et 11,4 % des 

importations totales)o 

Cn peut s 1 interroger néanmoins si, sans aller jusqu T à 1' excep

tion tarifaire tot3.le, une solution pE.. pourrait pas ~tre rech3rchée 

ou bj_en dans un gel tarifaire momentané ( deux ou trois ans) sLti vi 

d'un calendrier de désarmement tarifaire ou bien dnns un désarme

ment partiel de la protection tarifaire des chapitres 48 et 49, 

le ~ut à atteindre étant de maintenir une protection tarifaire 

partielle de l'industrie communautaire pendant la décennie 1970/80 
pour se protéger contre une éventuelle politique dite "des ci

seau:z:" de la part des enJcrepri sGs soanâi.naves. Dans 1 1 hypothèse 

de. désarmem~nt partiel, la poursuite_ des réductions· tarifaires 

pourrait être envisagée, si les conditions sty prêtent, lors 

de l'examen de la situation à la fin de la période de transition • 

. . "; ... 
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iii' ~::~:.12::~~!:~~-~-!9~~-~:::~~-:: ~!'~-E~~~:~~~·~~~-~~~!!~!::~!~~ 

:~ . ) . 

de :pâ·tes et utilieateurs co 1munautair·es 
-----·--------------------- -----------

Le probl~me e~sentiel ~'assurer l'approvisionnement 

suffisa~t en _pâtes de l'industrie communautaire pourrait 

ltre risolu ai les producte~~s scandinaves et les utili

sateurs oommunautair.es arri~aient de leur propre initia-
• 1 

tivc a des a~rangements d'.a prov~sionnement i long terme. 

Dans l'hypoth~se o~ de telles formules seraient stif

tïsantes,. i.l .faudrait que, . " 1' oo-casion des accords avec 

la $uède et la Finlande, on prenne acte de l'existence 

de ces ar~a~gernents ,et qu' 9, . intrç,.duise une cl.ause de sauve

garde sus~enda~t ~e d&sar~e ent tarifaire a~r.les papiers 

et. cart~ns,. E?.i .c~~ conv~nti na de droit privé. n'étaient 

pas respectés par les fo~rn ss~ur~. 

iv) Encadrement quantitatif·] des· réductions tarifaires 
~-~~-~-~---~-~~-~-~~~---~-~ ----~~-------~~~---~~ 

Afin d~a:ssurer visionnement suffisant en 

matières. premières· des. plan 'hers d,' importatio!l. ·de pâtes 

â papie~ pourraiè~t Atre'.in taur~s~èvec'un:pourcentage 
1 

· d'augmentation·annuel. ,;adéquate. Si· les·rliv.raisons 

··tombaient en dessous de.·ces.planchers.les r~dtictions tari

.faires d.es.droits de douane$ des ehapitres 48 .et 49 seraient 

automatiquement susp·enduès ·~ar·· la Communauté. 

Cette première mesure ourrait éventuellement être 

accompagnée de l'~tabliaeem nt de plafonds pour les im

portations de papiers et ca tons qui prot~geraient l~indus

trie communautaire contre u e pouss~e excessive d'expor

tation de la part de l'indu trie scandinave. Un dépasne

ment de ces pl'afonds amèner i t la Commune. ut é - comme dans 

le cas précédent - à suspen re les réductions tarifaires • 

. . . / ... 
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L'accord horloger CEE/Suisse, conclu le 30 juin 1967j 

~r'~~it qu'en contrepartie d'une r&duction tarifaire de 30% 

par la·Communauté dans le domaine horloger, l'industrie horlogère 

suisse abrogera toutes dispositions ayant pour effet de limiter 

les importaticns de produits horlogers en provenance de la CEE. 

Une exception est pr&vu~ dans cet accord: le maintien d'une prime 

de nationalisation aux fabricants suisses de montres ancre 

utilisnnt des étàuches et des parties réglantes suisses; 

toutefois, les fabricants suisses ne perdent pas le bénéfice 

de cette prime s'ils importent des éba.~ches ou 'des parties 

réglantes en provenance de la CEE à conditinn de rester dans 

les li.mi tes du "contingent" global en fr.:rveur de la CEE fixé 

à 5 Mio de Francs ~uisses par an à partir de 1970 (2 Mio en 

1968 ct 3,5 Mio en 1969)·. 

Les deux premi~re~ réductions tarifaires de 10% ont été 

effectuées par la Communauté le 1er juillet 1968. Fin 1968, 

les profession:nels suisses et les autorités fédérales ont arrêté 

une nouvelle définition dü "Swiss made". Un des quatre critères 

re.tenus impl iq_ue que 5096 au moins de la valeur des pièces con

stitutives y compris le cadran et les aiguilles (mais sans le 

coC.t de 1' assemblage). prov_iennent d'une fa~1rication suisse au 

lieu de primit . .ivement 50% G.e la valeur t:inàle du·p:vc:lduit. 0:',-;. ·· 

dans de ~ombre~~ cas l'~bauche seule intervient. pour pr~s ~u 

même plus de 50% de la ïraleur totale des pièces constitutives • 

. • 01 ..• 
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t 'a_ppl~cat.~-~oa:i?~·fic:iolle .. :.~e.:. ·.~·tF~ ~cuvelle,; défini ti on du 

"S~iss made" et du nouveau st~tut~ d.e l'horloger~e, prévus pour . ~ . . . 

~i~ 1971, a~.ou_t~~a:"i:t. à lim,i terJ·~~ è.r~ment 1' a.pp:r;.o,rioion:n.ement 

dans la Commul}a~t~ de.s fab~~cant.~ · ~u~sses en ébEiuches et parties 

·· r.églantes •. Les x:-é,sul ta.ts Q.e cet.te ·nquyelle orie~tation se sont 
. . . ~ ! ' 

.d&jà fait sentir pui~que l,s· ~~po·tations suisse~ au titre du 
- . . .. . . .. 

"contingent" ontta.issé de près de 50% en_ 1970. par rapport à 

1969, année pendant laquelle 1~-n ontingent" n'avait été uti

lisé lui même qu'à concurrencQ,4e 95%~· Aussi la Com~unau~é .· 
. ' ~ ·. ~ .;- ,. ~! :: ' . . . .\ . . ' ~ . ... ' .. , 

a-t-elle tiré les conséquences d~. e_ette· eituation en refusànt 

d'effectue~ la '~me r~duetion-~~rifair~ de 10% le 1. 1. 70 et 

en maintenant cette dic~sion le 1i 1. 71. 

Lors de la ?ème et dernière 4iunion le 22. 11. 1970 de la 
Commis~ion mixte de. l 1 accord horl~ger, la d~légation suisse a 

proposé une coopération industriel e et commel"ciale entre les 

·or.ganiaa~i'ons horlogères ._.suisses et communautaires qui débouche

rait ensui te sur un marché préfére ti el u:nique dans' le cadre 

de l'::::r:ad~::::::::v:n::ec:: ::t:::.e:i:: :~:::::::·~n effet 
que les organisations professionne~lea h~lvétiques et communau
t~ires ~oo':P~·rent .. étroi temetit, · cett >;·cp~p~ration étant pal"' 

ailleurs facilitée par la réalisat·on progressive de la suppression 
..... ~ .... 

!",..• 

... 
-.. ' Il:~ 

. . :·.-) '"• ,'· 
• •,' ~ .~ 1 ~· ·~~ 1 
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Toutefois, l'acc~rd d'ensemble ~tablira aussi un cadre pour 

.le comportement des entreprises en matière d'ententes et de posi

tions dominantes (c·f.- ci-(fessus I-A-3). Or si i':industrie horlogère 

. •· helvétique, fortement ·cartellîs~e et qui occupe indéniablement une 

posit:!.on. dominante pB.r rappor-t à celle de la. Communauté, ne prenait 

pas rapid~ment les di~positions appropriées pour respecter les règ

les applicables dans ce domaine~ on ne pourra pas éviter l'instau

ration des mesures de sauvegarde prévues par l'accord, dès l'entrée 

en vigueur de celui-ci. 

a) Situation actuelle· et échanges 
-~~-~~-~~-~~----~~-~-~------~-

Les problèmes ne seront pas de même importance pour l'ensemble 

des pays en cause. 

En fait, deux groupes de pays peuvent être distingués: 

les ·producteurs ou exportateurs nets de produits sidérurgiques 

(Suède et Autriche); 

- les consommateurs ou importateurs nets (surtout la Suisse et 

la Finlande). 

Cette situation ressort clairement du tableau ~i-~près: 

. . . ~ 

ANNEE 19'68. en 1.000 t 

~ ACIER CECA 
1 
l 

~ 
···1 
i 

1- -1 Production Consomma- Importations i Exportations 
1 Pays 

i 
l 

l : 

d'acier brut ti on ap-
1 

de la Commu-
f 

de la Commu-
f nauté nauté à des-

l- parente en 
1 

1 1 provenance 
t 

tina tian ! 
~--+~ ·-f 

t 
i i 

1 
i 

Autriche 3·926 2.438 i 776 = '%·15~6 1 95 = % 0,7 
1 

Suède 5·323 5.6?3 ! 378 7,6 j 885 6,0 j 
Suisse 500 2.692 1 38 o,8 f1. 300 9,2 1 

! 
Finlande 978 1.605 ! 53 1,1 ! 176 1, 2 i 

i 25-:-:ïc 1 )1 
-- ! 

!. 1?' 1 ( 1 >1 

(1) pourcentages par rapport aux importations et exportations totales 
extra CECA 
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D'après les esti.màtioné disp ni bles, los· ca.:Pact éristiques 

fondamentales de cette situation ne changeront guère d'ici 1975 
ou même 19801 du moins dans leur-s a,pects quantitatifso· 

Il est toutefois' à souligner·que la Suède et l'Autriche ont 

des productions sidérurgiques fortement axées sur les aciers, 

spéciaux ct que l'accentuation de la qualité pourrait amener des 

changements considérables dans la str'l,l.ctUrè des échanges et 

dans leurs valeurso 

Il faut enfin noter que la S~èdc est Ul1 important fournisseur 

de minerai de fer de haute qualité .. four la Conunun_auté (1969 

26,,2 % du total des importations de 
1

la Communauté)o 

Le marché des produits sidér giques dq la CECA est régi 
1 ' . 

par des règles très préciseso Des ~istorsions de concurrence qui 

déclencheraient la cla.use de sauveg
1 

do ?eraient. dès lors inévi

tables si les p~ys concernés (princ p~lèfuent la Suède et l'Autri

che) n'adoptaient pas des mesures a proprié~s visant à assurer 
. ';, ~ 

la·publication de barèmes et une pu ~icité adéquate de~ pr~~ de 

transport, afin d'aboutir à un régi c de p~ix éq~ivalent à celui 

ewuquel les industries communautair.es sont soumiscso 

En ce ·qm. concerne la Communauté la clause de sauvegarde 

spécifique à prévoir devrait 

Traité de Pariso 

être c~lquée sur l'arto 74 du 

0 o. 010 0 0 
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1. Renaroues introductives 
~~ ... ...,...,.....,.....~ ...... 

Parmi les pays de l'AELE le Portugal se différencie 

par son faible niveau èe développe~ent. Il a étt tenu compte de 

cette situation dans la Convention de Stockholm, d'une pert en ac

cordant ~ cc pays un régi~e privilégié en ce qui concerne ses enga

gements et d'autre part en incluant dans le champ d'application de 

cette Convention un certain nombre de produits agricoles qui pré

sentent un intérêt d'exro~tation essentiel pour ce pays. 

Le secteur ~gricole présente une importance particulière 

pour. .. l'économie portugaise dans son enseLible et ·)Coupe 33 % de 

la population active. Il est orienté vers des productions analogues 

à celles d'autres pays d'Europe méridionale ou d'Afrique du Nord 

avec lssquels la Communauté ~ conclu des accords ~tablissant un ré

gime privilégié pour les échanges réciproques. 

Le Portugal bénéficiet dans le cadre de l'AELE, de la li

bre circulation de certains produits agricoles. Il s'azit essen

tiel~ement des conserves de poissons et de tomates, du liège et des 

ar.-:andes. De plus, ce pays a conclu avec le Danemark, en appl:i.c;at1.on 

de~l'ar~icle 23 de la Convention de Stockholm, un accord bilatéral 

p0rts~t essentiellement sur le vin. Par ailleurs, le Portugal a des 

~ntérôts exportateurs particuliers notaM~ent dans les sectet1rs des 

poissons frais, réfrigérés ou congelés ainsi que des ananas, olives 

.en conserve, de certaines primeurs, despois chiches, des haricots 

secs, des caroubes et des figues s~ches, produits non couverts 

d'une façon ou de l'autre par la Convention de Stockholm. 



-· 

- 34 -

La Commission estime qutil conviendrait de tenir compte rai

sonnablement des demandes agricoles du Portugal, étant donné que 

c'est dans les concessions pour'lea produits agricoles que l'ac-

-~ord dev~ait trouver sa signific~tion pour ce pays. En ~ffet lee 

produ{is.agricoles constituent plu~ :du cinqui~me de ses exporta

tinns totales, la Communauté é1àrgie absorbant par ailleurs plus 

de 4o% de ses exportations agricoles. 

En ce qui con-Gerne les p.roduits couverts, d'une fa·çon ou 

d'une autre, par la Convention de .. St<?ckholm, les orientatinns 

suivantes pourraie~t être suggérées: 

Il s'agit de produits qui ne font pas encore l'objet, 

dans la Communauté, d'un régime commun d'importationA Pour la 

définition de ce régime, des conversations pourraient avoir lieu 

prochainement, entre autres avec le Portugal, qui est parmi les 

premiers fournisseurs de la Communauté pour ces produits. Ainsi 

la Commission se réserve de formuler des propÇsitions précises 

à ce ,sujet, dès que le r_égime d'importation commun sera défini. 

- Aulx 

La Commission se ~éserve de faire des propositions d~s 

que le probième de l'importation de ce produit à régime préféren

tiel d~~s la Communaut~ aura trouvé sa solution~ans le cadre 

d'une autre négociation en cours. 

- Amandes, châtaignes et marrons, lies de vin et liège 
~~-~------~~--~---~-~~~~--~---~-~~~~~-~-~--~-~-~~~~~ 

Il apparaît difficile de faire des concessions pour oeo 

produits, compte tenu du fait que dans tous les autres accords ils 

ont été exclue .. de l'offre communautaire, ayant été jugés très sen

sibles. Il faut cependant noter que pour le Portugal le liège pr~

sente une importance toute particulière et que de ce fait ce pays 

... / ... 
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ne r::anquera pas d' insinter ponr obtenir des concessions de la Col"1-

muneutf. Il y a lieu de rappeler que le liège, dont le Portugal est 

le principal exportateur, figure dans 1~ liste des produits faisant 

l!objet àcs préférences généràlisées. 

- Autres produits de ~oindre irnp;rtance ··béu~fici~rit de la --------------------------------------------------------
franchise d~ns le cadre de l'AEL~~ --------------------------------

Une réduction tarifaire pouvant aller pour certains jus

qu'à la frRnchisc, pourrait 3tra r0tenue. En ce qui concerne toute

fois les hailos extraites des résidus d'oliv~ et pour les ré~idus 

provenant du traite~ent des corps gras, la préférence ne pourrait 

@tre octroy6e qu'à condition qu'une so~ution techniq~e soit trouvée 

au problèMe du contrôle, à l'importation d~ns la Communauté, de 

leur destination finale. 

- Vin 

(qui n'est p&s admis à la libre circul~tion dans le cadre 

de l'AZLE mais pour lequel un régime préférentiel existe sur le 

march~ danois). Le ~ortugal est un des pays qui a b6néficié le plus 

des dispositions de l'article 9 du r~glernent n° 816/70 (organisa

tion de marché dnn.s lG secteur du vin). En effet, parmi les six 

vins de qualité çui sont soustraits à lq taxe conpensatoire fi~u

rent troi.s vins portugais : le Porto, 1~ M.adère et le .Hoscatel de 

Sctubsl. En outre, ces trois types de vins n~ senblcnt pas rencon

trer de difficultés pour leur écoulement sur les ~3rchés de la Com

mun~ut~. Dans ces conditions, il ~ppnrait .qutil n'y aurait à pr~

voir un rfgime de préférence dans la secteur du vin que dans la me

sure o~ ln n&cessité de ~aintenir un certain équilibre entre les 

différents fournisseurs le rendrait nécessnire. 

- 'l 
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Par contre, il semble possible de donner satisfaction au 

Portugal pour la plupart des produits pour lesquels de pays 

a demandé des concessions de la part de la Communauté élargie 

et qui ne sont pas incl~s dans le régime de l'AELE. Ainsi, 

pour certains poissons et crustacés, ces concessions pourraient ~~ 

se traduire par une réduction substantielle du TDC, le prix 

de référence étant bien entendu applicable. Pour les autres 

produits, à l'exception des primeurs, ces concessions pour-

raient aller jusqu'à la franchise. Pour les légumes de pri-

meurs on pourrait étendre les· concessions accordées à l'Es-

pagne pour les tomates (50 % de réduction du TDC pour la 

période du 1er janvier à fin fé~Tier) o En ce qui concerne 

l'ananas il ne serait pas opportun d'effectuer des concessions 

susceptibles d'affecter les exportations dê certaines régions 

de la Communauté ou de ses associés. 

3) Produits industriels 

Pour les importations au Portugal, ce. .. pays éliminerait 

progressivement, à 1 1 égard de la Communaùté actuelle et de 

l'Irlande, selon le calebdrier de t'a période de transition 

de l'adhésion, les droits de douane pour les produits indus

triels soumis au régime gén6ral da la Con~ention de Stockholm; 

pour ces. produits, il maintiendrait bien entendu la franchise 

dé.jà atteinte dans le. cadre de 1 'AELE à 1 1 égard du Royaume.

Uni, du Danemark et de la Norvège. Pour les produits faisant 

l'objat de dispositions spéciales de la Convention de Stock

holm ( Annexe G) un rythme· particulier de réductions tari

faires étalé jusqu'en 1980 serait défini. Toutefois, étant 

donné la concurrence aoénue· d 1 une Communauté à Dix par rap

port à celle des pays d·e 1 'AELE 1 certaines exceptions à la 

démobilisation tarifaire pourraient ~tre examinées. 

Le Portugal procéderait à la SLl:ppression des restrictions 

quan~itatives à l'importa-tion au cours de la période de 

transition correspon.dant à cella de 1 1 adhésion •. 
0 •• ; ••• 
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En ce qui concerne les importations ~ans la Communaut~, un 

traitement diff~rent du régime général d~crit pr~cédemment ( Chapi

tre I, A) pourrait ~tre envisag~ pour une liste de produits in

dustriels particulièrement sensibl~s ou ne faisant pas l'objet 

d'~changes. 

L'accord entre la Communauté et le_Portugal ne s'appl±querait 

pas plus que la Convention de Stockholm aux E.E~i!!E.es portugai~~ 

d'outre=me~. Les. importations du Portugal en provenance de ces pro

vinces entrent en franchise et ne sont pas soumises en général à 

restrictions quantitatives ; un système de règles d'origine est appli

cable au commerce entre la partie métropolitaine et les provinces. 

Ces ~changes n'auraient pas soulevé de problèmes de détournement de 

trafic dans le cadre de l'AELE et ne devraient.pas créer de diffi

cultés dans les relations avec la Communaut~o Une attention parti

culière sera portée à ce problème dans la négociation notamment 

en ce qui concerne les produits de la pêche~ 

Une partie non négligeable des importations portugaises est 

frapuée par des droits fiscaux (1)~ Il s'agit notamment du secteur 
...L; -~ .. Il ._._ 

des boissons, tabacs, huiles de pétrole, tracteurs et voitures automo

biles, appareils cinématographiques, montres 1 instruments de musique 

.~t armes. Le Portugal souhaite maintenir ces droits pour autant qu'ils 

ne contiennent pas d 1 ~l~m~nts de protection. Des mesures devraient être 

arrêtées en vue d'établir une claire distinction entre droits de 

douan~ et droits fiscaux. 

En plus des E_~uses ~yvegar~.~ générales et aelle concernant lè 

dumping, le Portugal souhaite pouvoir recourir à des dispositions per

mettant, d'une part de changer le régime de réductioh tarifaire de 

faÇon analogue à celle qui ~tait prévue à l'article 20 de la Convention 

de Stockholm avant sa modification intervenue le 3 décembre 19'70 et, 

d'autre part, de protéger des industries naissantes. La Commission esti

me qu'il conviendrait d'accorder au Portugal cette dernière facilité en 

reprenant les règles reter-ues dans d'autres accords concus par 

la Communauté,. 
• 0./" •• 

(1) 19% .des importations portugaises en 1969 en provenance d'une 
Cornmunbuté &lQrgieo 
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C) Situation particulière de l'Is~de 
l) Produits de la p~che 
~-~-~-~~~~-

L'économie de l'Islandr dépend dans une iarge mesure 
')-

du commerce des produits de 1~ p~che qui constituent près de 

80 % des exportations de ce pays. 

La convention de Stockholm a limité dans un premier 

temps la libre circulation des poissons at des autres p.roduits 

de la mer aux seuls filets de poissons surgelés (ex 03.01) et 

aux grandes crevettes décortiquées et surgelées autres que les 

grandes crevettes de Dublin Bay (ex 03.03). 

Cependant, pour les filets ~e.tte libre circulation est 

subordonnée au bon fonctionnement d'un arrangement sur le 

respect d'un prix minimum à l'exportation entre le Royaume-Uni 

d'un c5té, et le Danemar1c, la Norvège, la Suède et 1 'Islande, 

d'autre part. Cet arrangement,. conclu le 1.1.1970, valable 

pour une période de trois ans et susceptible. d'une reconduction 

tacite, peut 3tre révisé en cas d'adhésion d'une des parties 

à la CEE •. 

L'AELE a néanmoins pour objectif de faciliter une ex

pansion des échanges des produits de la pêche afin d'assurer 

une réciprocité raisonnable aux pays dont l'économie est large

ment tri~utaire de ces échanges. A cette fin la Convention 

donne le pouvoir au Conseil d'étendre la libre circulation à 

d'autres produits de la mer. 

. .. ; ... 



---
,- 39 -

Les intérêts d'exportation de l'Islande dans .la secteur 

da la p3cha portent aussi sur d'autres produ·i ts; et 'notamment 

sur les harengs, las morues salées, les cabillauds, les ras

casses du Nord, les aiglefins et le lieu noir. 

Compte tenu de la structure des exportations islandaises, 

des concessions dans le secteur des produits de la pêche 

doivent ~tre envisagées par la Communauté élargie, pour qu'un 

éventuel accord de 19. CEE avec ce pays puisse avoir un sens 

économique. 

L'Islande a demandé de bénéficier de la franchise totale 

pour tous ces produits. La Commission estime qu'il serait 

difficile à la Communauté de faire une telle concession qui 

mettrait sur le même plan les producteurs communautaires 

soumis aux disciplines communautaires et leurs homologues islandais 

qui en sont exempts. 

Dès lors, ces concessions pourraient consister en une 

réduction substantielle des taux du TDC à l'égard de l'Islande 

subordonnée au respect par ce p~s d'un prix da référence pour 

le cabillaud, la rascasse du Nord, l'aiglefin et le lieu noir(l). 

Les grandes crevettes décortiquées et surgelées autres que 

celles da Dublin Ba.y pourraient bénéficier d'une réduction 

tari~ire supérieure. 

Le commerce des filets de poissons surgelés, s'il ne 

représente pour l'instant qu'un faible pourcentage des 

exportations islandaises, est susceptible de connattre un 

certain développement dans les prochaines années. Cependant, 

... ; ... 
(1) Harengs et morues salées (ex 03.02) font l'objet d'un~ 

suspension de droit du TDC. 
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toute concession pour ces produits devrait, de 1 1 avis de la 
Commission, ~tre subordonnée, comme cela est déjà le oas dans 

1 1 AELE, à des conditions particulières dont l'ampleur et les 

modalités ne pourront être fixées qu'en liaison avec les pays 

candidats sur la base notamment de l'expérience acquise au cours 

de l'accord précité dans le cadre de 1 1 AELE. 

2) Produits industriels ............... _.....,...........,. 

La Communauté pourrait accepter la demande islandaise 

d'étaler ltélimination des droits de douane applicables aux 

importations en provenance de la CEE jusqu'au 1er janvier 

1980 et selon le rythme établi dans l'accord d'adhésion de 

l'Islande à la Convention de Stockholm. 

1 L'Islande a en effet fait remarquer, au cours des con

versations exploratoire~que les réductions de 1 1AELE 

ayant commencé depuis un an seulement, il serait prématuré 

de préjuger leurs effets sur son économie et donc de toute 

accélération de la démobilisation tari~aire. 

· b) Elimina1don· des ;restrictions g.uanti tatives à 1 1 importatio!!-

,Comme elle s'y t)st ·engagée lors de son adhésion à la Con

vention de Stockholm, l'Islande a indiqué qu'elle était 

prête à supprimer la plupart des restrictions quantitatives 

à l'importation d'ici 1975. Les seules restrictions qu'elle 

entend maintenir concernent les balais et les brosses, 

production à caractère social, et les produits pétroliers 

pour lesquels l'Islande doit assurer leJBspect des enga

gements bilatéraQX àvec l'URSS. 

. .. ; ... 
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CHAPITRE III Autres secteurs 

.Au coürs de conversations exploratoires les dalégations 

de la Suisse, de la Suède et de l'Autriche ont exprimé le ferme 

souhait de leurs gouvernements.de ne pas limiter l'accord aux 

seuls problèmes des échanges. Avec des différences selon les 

intér~ts particuli~rs de leurs pays, ces délégations se sont 

référées·· à plusieurs aspects des- réalisations com~up.autaires, 

comme la suppression des entraves te~h~iques, l'harmonisation 

des législations, les conventions conclues au titre de l'art. 

220 du Traité, etc ••• l).e même elles ont fait état de l'intérêt 

que leurs pays portent aux actions entreprises ou à entre

prendre pour le développement de la Communauté, notamment 

dans les domaines de la politique _industrielle, de la politique 

énergétique, de la technologie , de l'environnement, de l'union 

économique et monétaire, et~ ••• 

La Commission estime que le schéma de solution résultant 

des indications contenues dans les chapitres précédents con~ti~ 

tue une exception importante aux principes sur lesquels se fon

de la Communauté. Il constitue à ce titre l'extrême limite des 

engagements qu'à ce stade la Comm~naut~ élargie peut prendre 

sans risques excessifs pour son fonctionnement et son divelop~ 

pement à l'égard des Etats de l'AZLE non candidats. La cons

truction communautaire forme un tout fondé sur des règles com

munest des disciplines particulièr8s et des objectifs d'en

semble : il n'est pas possible de réaliser les finalités com

munautaires en matière d'intégration économique à défaut d'une 

pleine participation à cette organisation dont tous les élé-

ments sont interdapendantso Or, les règles et disciplines 

communautaires ne peuvent être définies et gérées en dehors 

da système institutionnel communautaire, qui par ailleurs est 

... ; ... 
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suffis,mment complexe pour ne pas supporter des procédures 

supplémentaires de consultation ou de coopération institu

tionnelle. 

La Commission croit aussi devoir mettre en garde le 

Conseil à l'encontre des formulas analogues à celles dont un 

essai a été fait en matière de coopération technologique : si 

la Communaut& n'a pas choisi au pr~alabla des domaines pré-

ois d'action, la recherche du plus petit commun dénominateur 

entre des pays dont les intérêts divergent tout naturellement, 

non seulement peut difficilement aboutir à des résultats·con

crets, mais freine en outre les développements normaux de la 

Communauté. C'est pourquoi si la Communauté élargie estimait 

qu'il serait de son intérêt de promouvoir des. actions de coopé

rat~on ad hoc avec des pays tiers, elle devrQit avoir décidé 

au préalable des objectifs à atteindre et des modalités à 

mettre en oeuvre. 

Ces remarques de principe faites, on doit constater que 

·dans certains cas, à l'occasion des accords avec les pays de 

l'AELE, certains problèmes particuliers devront être réglés 

par des conventions spéciales~ 

Il s'agit des problèmes de transport; .dans les rclt'l.tions 

evae la Suisse ot 1 'Autriche ot doo qu0otionc relatives c.u.x t:r~

vaillcurs migra..nts notm:10ont dn.ns lo · co.o do la Suisaè .. 

... ; ... 
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Compte tenu7 d'une part, de la portée limitée des accords et, 

d'autre part, des dispositions prévues en matière de règles de 

concurrence, il n'apparaît- pas souhaitable, ni d'ailleurs indis

pensable du po~nt de vue économique, de prévoir ~~ encadrement 

général en ... matière de transports .. 

Cepondcnt doux problèmes particuliers devroient être traités 

à l'occasion de la néGociation des accords avec la Suisse et 
) 

1 'Autriche .. 

1) Tra~~~!_E~E_la_~~!~~~~!-~~~!~~~~~~~~-tr~~E~E!~-~-~~~!f~~!!~~ 
des Etats Membres 

En raison de leur situation géographique, cos pays et 

notamment la Suisse bénéficient d'un trafic important en transit 

de marchandises faisant l'objet d'~che~ges intracommunautaires .. 

Ce courant est destiné à augmenter par Sldte de l'élargissement 

de la Communauté.. D'ailleurs pour faciliter ce trafic sur le 

plan ~inistratif la Commission vient de proposer au Conseil, 

après des contacts avec les administrations des douanes suisses 

et autrichiennes, d'engager des négociations àvec ces'pays en 

vue de leur étendre le système du transi~ communautaire. 

Il· importe d'obtenir en conséquence des gar~1ties visant 

à ce que sur le plan des prix ct conditions de transport ce 

tro.fic de tr'ansi t puisse s' e.ffectuer sans discrimination en 

fonction de la nationalité des transporteurs ou selon la 

provenance ou la destination des marchandises transportéeso 



'-t.' 

De m8mc ces prix et conditions C::.e tre-nsport ne dcvrc:.iont pas 

comporter des écarts par rapport aux prix et conditions 

e.ppliqués en trafic national, si ces éca,rts n'étaient pas 

justi::iés par u.~e différence entre les coûts de ces trD.nsportso 

En ce qui concerne les produits C~CA, cc problème est déjà 

réglé par les accords do transit conclus avec la Suisse on 1956 
ct avec l'Autriche en 1957 7 auxquels par ailleurs les nouveaux 

Et·3.ts Membres devront adhérero 

Ce problème concerne seulement la Suisse o Il ost formé de 

différentes questions qui font l'objet de discussions difficiles 

ct prolongées entre la Suisse et la Conmrunauté dans le cadre 

do la Commission Centrale pour la Navigation sur le Hhin ( CCNR) 

à. Strasbourg7 instituée par la Convention de Mannheim à laquelle 

sont partie l'Allemagne 9 la Beleiqtw, la France, les Pays-Bas, 

le Royaume-Uni et la Suissoo 

Ces discussions ont visé d'une pa~t le règlement 1017/68 
du Conseil concernant l'application den règles do concurrence 

aux transports, en application de l'artc3l de ce règlement. Des 

négociations devront avoir lieu avec la Suisse~ la Commission 

et le Conseil ayant reconnu qu'un accord en ce domaine avec ce 

pays pouvait présenter lme utilité pour la Communautéo 

D'autre part, d~s sa résolution du 27 ja~vior 1970 
concernant l'accès au marché des transports de marchœ1dises par 

voie navigable, le Conseil avait prévu quo les Etats I~1embres 

se réuniraient, avec la participation do la Commission avec 

les Etats Tiers signataires de la Convention de Ma.ni"lheim 7 en 

vuo de définir les modalités d'applicatio~ d'un s3rstème 

d'immobilisation temporaire pour los voies navigables régies 

par ladite Convention~ Cette procédure pouvant être considérée 
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com..rnc achcv~e, il cçilvient :d·' une part de définir la réglementation 

communautaire en la me~tièr~ et i ·.~'autre part, d:'engager une négo

ciation avec la Suisse afin _que· ce· .pays applicfuc, dans des conditions 

à définir 7 une réglementation analoguee 

Dans ces conditions, il importe quo ces négociations n'aillent 

pas~ dans leur orientation, à l'enéontrc dos principes qui régiront 

l'accord avec la Suisse en matière d'échanges, notamment en ce 

qui concerne la eestion de l'acoordo Elles dévraient être par 

conséquent conduites et achevées parallèlemento 

Co Situo,tion des travailleurs de l9- Communauté dans certains pays 
--------------.. --....... ---------....... ··---··----------.... - .... _ .. __ ._.j,.. ____ ~------------- ..... 

L'objectif des accords n'étant pas 1' ~ntégra:tion ... éc9nomique, 

il n'est pas opportun d'y inscrire ie principe ~e la.~ibre circule~ 
' 

tion des travaiileurs • 

. ~ Toutefois, cortains ·problèmes particuliers doivent trouver leur 

.. solution P?-rallèl.oment à ces accords," laquEüle po·urrai t· s'inspirer 

· de certaines règles de non-disorim:i..na'tio~ adoptées '·d~·s la Communauté. 

lo Suisse 

La loi fédérale sur le séjour et l'établissement des 

étrangers prescrit que 1 'octroi C:.es autorisati~ns de séjour 

doit tenir compte des intérêts moraux, économiques, socia~{ 

et démographiques du pays 1 en outre, le refus d'-admission, 

le non-renouvellement et 1~ révocation:' d'autorisations 

so'nt.utilisés en Suisse comme moyens de· sélection 

. . .. ~ 
_, 

1;,-#'0 

.: 
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J?rofessionnelle ou de lutte contre un e:r.:cèc de pénétratior 

&trangère. Qtlant au~ autorit~s de police des ~trAng~~s, 

elles jouissent d'un large pouvoir de d~cision; leurs 

décisions ne peuv~nt faire l'objet de recours qu'auprès 

d'autorités exécutivea supérieures. On peut se demander dès 

lors si les intér&ts essentiels des ressortissants des 

Etats membres sont suffisamnei.:.t garantis. 

Par ailleurst les accords passés par la Suisse avec 

différents Etats membres comportent une différence de traite

ment non seulement entre travui~leurs suiclees et travailleurs 

communautaires, mais aussi entre ces derniers, notamment en 

ce qui concerne la durée de résidence requise pour béné

ficier d'une autorisation d'établissement, durée qui peut 

varier du simple au double selon la nationalité du requérant. 

En outre, il n'est pas certain que la d~finition tradi

t!.onnelle- des-~-t.rà.vailleurs s.a.isonniers aâ.~j!?té:e-.. en"'3r'eBi!>BC1t ~de-s 

p:r'inoip-ea de :·•Qrgs.nis~tion-- Interna.tiona:.l.e du_-_~T:raLVaâ.l:· {11 

soit ccr-rbbtement appliqtrée: cLans·· ce~ p-ay{)[.à: 1_~ ég,<};rdlfJe~o~'!fra

vailleurs originaires de la Communauté,} 

En affrontant cespr~l:lèmes;il faut tenir co~pte· que 

la Suisso suit, depuis 1965, une politique restrictive 

d'immigration, essayant ainsi de diminuer ou au moins de 

maintenir au même niveau le tot~l des tra~ailleurs' étrangers. 

Cette politique·est inspir~e par des rais0ns démographiques, 

30% dela population active (2.500.000) é~tnnt~-de:s. tra-·_.,. · 

vailleurs étrangers (800.000, dont ?4,6% ressortissants de 

la Communauté)~Il faut toutefois observer ~ue la Suisse 

Cl •• 1 . .. 
(1) Le terme "travailleur saisonnier" d0signe tout travailleur 

qui se rend sur le territoire d'un Etat membre autre que 
celui od il r&side, afin d'i effectuer, pour le compte d'une 
entreprise ou d'un employeur de cet Etat, un travail ~ ca
ract~re saisonnier dont la durée ne peut d&passer en aucun cas 
huit mois s'il séjourne e:ur le territoire du dit Etat pendant 
la durée de son travail; par travail à caractère saisonnier 
il convient d'entendre~un travail qui dépend du rythme des 
saisons et se r~pète automatiquement chaq~e ann~e. 
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n'est pas le seul pays européen se trouvant dans cette situation. 

Au Luxembourg, 27% de la population active est constituée par 

des travailleurs ét~e#g~~s.Ce pays qui, au moment de l'instaura

tion de la Communauté craignait des difficultés démographiques 

analogu~s à celles de la Suisse, a bénéficié d'un Protocole dans 

ce domaine. C1 est seulement pour le ttdroit de ·demeurer" que dea 

dispositions spéciales ont été prises en faveur de ce pays. 

_L t importance de la r1ain-d 1 oeuvre eommunautaire travaillant 

an Suisse et contribuant à son développement économique est 

telle que la -.Communauté ne peut pas se désintéresser du sort 

de ces travailleurs. C'est pourquoi à l'occasion de l'accord 

avec la Suisse, il faudrait prévoir à ce sujet un régime spéci

fique s'inspirant du principe de la non-discrimination dont 

la réalisation pourrait bénéficier d 1 un certain étalement pour 

tenir compte de la situation de la Suisse. En particulier , il 

conviendrait de prévoir 1 1 alignement du traitement des travaiThurs 

saisonniers de tous les Etats membres de la Communauté suivant 

les principes(l) de 1 10IT, ce qui perme.ttrai t notamment d!êvl ter 

les inconvénients actuels a.~ ce qui concerne le regroupement 

de la famille, la difficulté de reprendre mn travail après la 

période considérée par les autorités suisses comme saisonnière, 

le risque à 1 1expiration du contrat de ne pas pouvoir bénéficier 

de la sécurité sociale et de l 1asststance médicale en cas d'acci

dent ou de maladie avant de reprendre un nouvel emploi , souvent 

au sein de la m~me entreprise. 

. .. ; ... 

(1) Convention de l'OIT ne 66 
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2. Suède et Finlande 

Un problème analogue sur le plan des principes mais 

dtimportance concrète bien moindre pourrait se poser à 

l'égard de la Suède et de la Finla~de1 Ces pays, comme 

le Danemark et la Norvège, ont exprimé l'exigence de main

tenir le marché nordique du travail. Or ceci peut se tra

duire par une discrimination car s8uls les ressortissants 

de deux Etats membres de la Communauté , à savoir le Dane

mark et la Norvège, seraient a~~is à bénéficier de cette 

situation. 

<'-

1 

• 



CHAPITRE IV - Aspects Juridiques et de gesti~ 

1. ~ase juri-diClue des accords 

a) Traité CEE ........ ..., .... ~ .. --
Les dispositions relatives aux matières décrites aux cha

pitres I et II relèvent sans aucun doute ·de l'article 113. 

Les convetitions concernant les transports et les travailleurs 

migrants, dans la mesure où elles affectent des règles commu

nes déjà ârrêtées, trouvent leur base juridique dans les 

articles du Traité qui ont permis d'instituer ces règles. 

b) Trai.té CECA ____ ........... ____ _ 

iLa Communauté n'a pas de pouvoir pour conclure des ac

cords tarifaires avec les pays tiers. De ce fait, les accords 

en question devront être approuvés p·ar ·1es "Etats membres de 

la Communauté élargie selon les procédures constitutionnelles 

respectives. 

2. Gestion.des .accords 

Il conviendra que, pour ne pas compliquer la gestion, un 

seul organe par pays soit prévu en tout cas pour les matières prévues 

aux chapitres I et II. Il devrait s'agir d'une Commission mixte 

de type classique composée de.représentapts du gouvernement du pays 

en cause et de la Communauté. 

La Commission mixte n'aurait pas de pouvoir de décisions, 

sauf dans quelques cas expressément prévus aux a..ccords. Ces oas. de

vraient se limiter à des questions techniques ( par exemple modifi

cation des .listes d'exception aux ~èg~.e.s d'origine) ou de pro .... 

céduie. 

. .. ; ... 
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Les autres problèmes dont elle devrait se saisir ( par 

exemple examen périodique de l'application des mesure~ d& sauvegar

de, modification d'éventuels éléments quantitatifs retenus dans 

certaines dispositions, etc.) donneraient lieu à d~s recommanda

tions adressées aux parties contractantes. 

Les commissions mixtes auraient la possibilité de créer 

des comités techniques; dès à présent on peut indiquer qu'il serait 

opportun de créer un comité chargé d'assurer la coopération admi

nistrative en vue d'une application correcte et uniforme des méca

nismes douaniers mis en place ( règles d'origine notamment)(> 

Conformément à la pra~ique établie, la Communauté devrait 

définir les dispositions applicables sur le plan interne en vue 

d'établir sa position sur les sujets traités par les commissions 

mixtes. Ces 'dispositions devront respecter la répartition. des 

compétences établies pour chaque matière.par les Traités.-

3· Clause de révision 

A la fin de la période de transi tio'n les pa.rt.iG:s .exanrine

. rent si, compte tenu de la situation et de l'expérience acquise 

dans le fonctionnement des accords, il convient de les modifier. 

En ce qui concerne la Communauté cet examen sera préparé 

sur la base d'un avis, et le cas échéant de recommandations, que 

la Commission adressera au Conseil six mois avant la fin de la 

période de transition. 

4. Clause de dénoncia~ 

Les parties se réserveront le droit de dénoncer les 

accords avec un préavis de douze mois. Une clause analogue figure 

par ailleurs à l'article 42 de la Convention de Stockholm~ 

. ~ ./ ... 
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5. Consultatio9 des Etats candidats 

En àéfinissant la position de la Communauté à l'égard 

des pays de l'AELE non candidats, le Conseil avait indiqué que, 

ncomme les accords q_ui seraient conclus avec les pays en cause 

engageront la Communauté élargie, il conviendra de rechercher 
\ 

les formules appropriées permettant d'associer en temps utile 

les Etats candidats â l'adhésion i leur préparation et à leur 

conclusion". 

Les travaux préparatoires, qui comprennent la procédure 

jusqu'à la fin des négociations, devront se dérouler avant l'entrée 

e~ vigueur des traités d'adhésion. Par conséquent, au cours de 

ces travaux, la Communauté devra définir sa position avant d'en 

discuter avec les Etats candidats. Ces discussions pourront in

tervenir dans les différents stades de la procédure ( définition 

d'orientations générales, établissement des directives d~ négo

ciation, modification de ces directives). 

~a conclusion des accords devrait être réservée aux 

Institutions de la Communauté élargie. Toutefois, comme leur si

gnature devrait avoir lieu avant l'entrée en vigueur de l'adhésion, 

il faudra formuler une réserve appropriée, ces accords n'étant 

établis que dans la perspective de l'élargissement de la Communauté. 

En ce qui concerne les dispositions i prévoir pour les produits 

CECA, elles.feront l'objet d'accords à conclure par les Etats 

Membres de la Communauté élargie. 

Du point de vue pratique, cette procédure ne devrait' 

pas mettre en cause le souhait exprimé par le Conseil comme par 

les Etats non candidats que les accords en cause entrent en vigueur 

en m~me temps que l'adhésion. En effet, les premières mesures 

commerciales prévues par cette dernière s'appliqueront bois mois 

après son entrée en vigueur, ce. qui laisse suffisamment de temps 

au~ Institutions de la Communauté élargie pour conclure les accords 

avec les Etats non candidats avant que ne soient appliquées les 

premières réductions tarifaires. 
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ANNEXE I ' .,...... 

COMPTE-RENDU SOMl•IAIRE DES CONVERSATIONS EXPLORATOIRES 

(décembre 1970 - avril 1971) 

I Introduction 

II Suisse 

III Suède 

IV Autriche 

v Finlandt) 

VI Portugal 

VII Islande 



I. INTRODUCTION - 2 -

1. La Délégation de 1~ Commission a ouvert chacune des conversations 

exploratoires avec les Etats Membres et associés de 1 'AELE non candi.da.ts 

à l'adhésion par una brève déclaration. ~ntroduotive, 

rappelant les p~ssages essentiels de 1~ déclaration faite· au nom de la 

Communauté par foi. le Mini.stre Scheel les 10 et 24 n'ovembre concern9llt 

les intentions de la Communauté à. 1 '.é~r.d. des pays en 'cause et qui se 

résument dans 

a) le souhait de ne pas voir se dresse.r de nouvelles barrières aux 

échanges intra-européens, 

b) la sauvegarde int1grale de l'autonomie de décision communautaire, 

c) le respect dos règles du.GATT en matière d'arrangements préférentiels; 

- indiquant qu'à ce stade la position de la Communauté. se bornait à ces 

indications très gén§rales et que par conséquent l'objet des conv~rsations 

était de r~ssembler le maximum d'éléments d'appréciation, en partant de 

la position des différents p~s intéressés da façon à permettre à la 

Commission d'abord, au Conseil ensuite, de fonnuler les orientations 

nécessaires pour la suite de la procédure; 

- pr~oisant que dans ces conditions la Délégation de la Co~~ission ne 

saurait indiquer à ce stade si les orientations des délégations des p~s 

en cause pourra~ent ~tro reten~es, ne serait-ce qu'à titre d'hypothèse 

de travail. Ceci n'empêcherait cependant pas que, sut la base de 

l'expérience acquise ainsi qu'à la lumière des objectifs et du fonctionne-

·ment ae la Communauté, la Délé~tion de la Cowmission puisse indiquer 

que l'une ou !•autre de ces ~rientations se heurterait à des difficultés. 

En tout état de cause, il devrait ~tre entendu qu'aucun engagement de 

part et d'autre ne saurait être pris au cours de ces conversation~ 

... ; ... 



En outre, la Délégation de la Commission a rappelé que, tout en tenant 

compte des particularités propres à chaque pays, le problème des rela

tions à établir entre la Communauté élargie et l3s pays membres ct 

associé de l'AELE qui n'en .. feraient pas p,3.rtie devrait également E!tre 

examiné par la Communauté sur un plan d'ensemble, parallèlament à la 

· recherche des solutions les mieux adaptées à chaquç pays. 

La Dâlégation de 11?., Commission a indiqué enfin qu'elle comptait pouvoir 

déposer son rapport à la Cornmission dans des délais permettant de 

saisir le Conseil des recommandations de la Commission en temps utile 

avant les vacances d'été. 

2. La première session (1) des convers~tions a sté consacrée à éclaircir 

sur divers points la portée des déclarations faites au niveau ministériel 

les 10 et 24 novembre 1970. 

Immédi~tement après par contacts directs entre eJ~erts organisés par la 

Délégation de la Commission et les Missions des pays an cause, il a étâ 

procédé à un échange de renseignaments sur les situations de fait 

économiques, législ~tives ou réglementaires sur lesquelles de part et 

d'autre on estimait ne pas ôtre suffisamment informé. 

(l) Las rencontres d.e la première session ont eu lieu aux dates 
suivantes . . 

Suisse 16 décembre 1970 
Suède 17 décembre 1970 
Autriche 5 janvier 1971 
Finlande 6 janvier 1971 
Portu~l : 7 j~vier 1971 
Islande 8 janvier 1971 



, 
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La deuxième session (1) des conversations exploratoires avec chacun 

des pays intéressés a eu lieu une fois torminée cette phase de 

"fact-finding". Elle a eu pour objet d'examiner, secteur par secteur, 

les indications fournies par ces pays quant a.u contenu de 1' accord 

qu'ils envisagent. 

3. Las comptes-renduo qui suivent constituent une synthèse des travaux 

ainsi ~ff~ctués 3Veo la d0lég~tion de cha~~e Etat de l'AELll non 

candidat tout au lorgde la procédure décrite au paragraphe précédent. 

Ils ont ft\i t 1 9 objet d'une vérification. aveo les Missions auprès des 

c,mmunautés des p~ys int3ressâs. 

(1) J.Jes rencontres de la. deuxièm~ session ont eu lieu aux dates 
suivantes 

Suisse 22 au 26 fâvrier 1971 - 5 mars 1971 
Suède s a.u 12 mars 1971 
Autriche 16 n.u 19 mars 1971 

Finlande 22 '.3.U 26 mars 1971 
Portugal 29 au 31 mars 1971 
Islande 1 et 2 avril 1971 
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Approche g~n~ral~ 

La Suisse souhaite conclure avec la Communauté un arrangement 

de caractère permanent dont le contenu serait aussi étendu que. pos-

si ble, Pour elle, un tel accord devrait non seulement permettre le 

maintien du degré de libération des échanges déjà obtenu dans le 

cadre de l'~ELE, mais encore être destiné .. intensifier ses relations a 
' . 

économiques avec la Communauté élargie. 

La délégation puisse a souligné l' intér~.t ... que .. son gouvernement 

attachait à ne pas cantonner le champ d'application· du futur accord 

au seul domaine des échanges mais de l'étendre à d'autres secteurs 

p.our répondre· aux besoins qui découlent· de. 1 ':iP.t.ensi té et de la 

diversité des relations entre la Suisse et les pays de son voisinage. 

Une telle coopération devrait réaliser l'équilibre des droits 

et des .obligations réciproques. Elle ne devrait pas pour autant com

po~ter l'adoption de politiques comnunes à la formation desquelles la 

Suisse· ne pourrait participer e~ tant que non-membre-ou qui seraient 

· suec.eptibl'es de remettre en cau.:~e la poli tique suis·s·e de neutralité 

. permanente. 

Dans .cette optique, elle a déclar~ vouloir. garder vis-i-vis 

dee pays tiers son autonomie tant sur le plan de la politique commer

ciale que de ses relations :9oli tiques, condition ir1di s:pensable pour 

sauvegarder la crédibilit~ internationale de sa politique de neutra

lité • 

. Lora des conversations exploratoires la d~légation suisse a 

attiré 1 'attention de la Communa.u~.é sur le Traité conclu le 29 mars 

196'3::· entre là Sui·sse, et la Principauté de Liechtenstein concernant 

la réunion de la Principauté .d~. Liechte~stein au ... :~erri ~oire douanier 

suisse. Ce Traité étend l'application du régime d~uanier suisse i 

.·la .Principauté· et. pour ce qui e·st des mati.èr.~·s, ,~o,uvertes. pur ce Traité 

autorise la Suisse .. à conclure des .. accorde de cottunerce et de douane 

avec plein >:effet eur- la Prin~~:pa_uté. 1 • • • • -l.· ' ·~ 1 ,. 
• • .f 

... ; ... 
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La d~l&gation suisse a fait savoir qu'un repr~sentan~ de la 

Principauté de Liechtenstein ee joindra à elle pour les négociatimns 

avec la Comm~nauté •. D'ailleurs, l~rs des conversations exploratoires 

la délégation sui~se comprenait un fonctionnaire ~ Liechtenstein. 

I. SECTEUR INDUSTRIEL -· ~---·--

1~ Aspects tarifaires 

a. Réduction tarifair~ (Calendrier·- rythme) 

A ce stade, la Suisse envisage une r&duction linéaire sans ex

ceptions, et souhaite que la Communauté en fasse autant. 

La Suisse aurait souhaité des réductions tarifaires massives 

et rapides afin d'obtenir des effets sensibles sur les prix 

à la consommation. 

Cependant, après avoir pris connaissance du calendrier de dé

mobilisation tarifaire en plusieu~s étapes envisagé par· la 

Communauté avec les pays cundidats à l'adhésion, elle a marqué 

sa compréhension pour le souci qu'a la Communauté d'harmoniser 

ce désarmement entre pays candidats et pays non candidats. 

b. Règle~'~rigine 

Dans la perspective de l'établissement d'une libre circulation 

des produits industriels entre la Suisse et la Communauté élar

gie ont été examinés plusieurs systèmes destin~s à prévenir 

les d·étournements de trafic dus à des disparités .tarifaires 

et de p~litique commerciale. 

Pour des raisons de P9~itique générale et notamment sa politique 

de neutralité, la Suisse.ne e'estime pas en mesure de scuscrire 

à une harmonisation tarifaire avec la Communauté. 

. .. 1 .. . 
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Elle estime par ailleurs q_ue le·a risquee de diepari tés tari

faires et de distorsions de concurrence ne doivent pas être 

surestimés. D'une _par~, les produits en provenan~e des pays 

tiers pour lesquels les droits appliqués en Suisse sont infé

rieurs à ceux fixés par le tarif douanier de la Communauté ne 

représentent qu'un faible pourcentage des importations totales. 

D'aut~e part, l'incidence des disparités tarifaires sur les 

coQts de production en Suisse est économiquement négligeable. 

La Suisse pourrait envisager un syst~me de .contr5le de l'ori

gine analogue à celui en vig~eur dans les relations préféren

tielles entre la Communauté et certains pays tiers et basé 

essentiellement sur le crit~re du processus de fabrication dé

terminant généralement un changement de position tarifaire. 

Toutefois, entre pays industrialisés un tèl système pourrait 

subir certains aménagements. De son eSté, la dél~gatioti suisse 

a notamment mentionné les points suivants: 

- maintenir le système d'origine cumulative actuellement en 

vigueur dans l'AELE, c'est-à-dire conférer le titre de 

Hproduits originaires" à des.marchandises ayant subi une 

pnemière ouvraison insuff~sante dane un pays .non-candidat 

ou dans la Qpmm1:1nauté e1:;-~.subissant une autre ouvraison en 

Suisse; 

établir une liste de matières de base qui seraient considé

rées co·mme originaires -de la zone préférentielle, quelle 

que soit leur proven:ance, lorsqu'il s'agit de déter~iner 

-~l'origine de~ produits qui ont fait l'objet d'une ouv~aison 

ou transformation. 

La-délégation suisse a relevé l'avantage que p~ésenterait 

l!adoption·d'un systè~e· de'l'or~g~n~·uniforme pour toute la 

zone de libre circulation et a jugé souhaitable une concer

~ation en temps·util~ entre tous les non-ca~di4ats-et la CEE. 

''1, 

... / ... 
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2. Restri~ions quantitatives 

A l'importation: la Su~sse envisage de ne pas appliquer de res-
-~----------~--- ' 

trictions quantitatives à l'impor~ation des produits industriels 

originaires de la Communauté et souhaite que la CEE en fasse 

autant; 

~-!:~~p~:~~~~~~: la Suisse envisage une solution permettant le 

maintien de certaines restrictions à l'exportation vers les 

pays tiers 1 liées à l'économie de guerre, mais aboutissant à 

leur suppression, sous reserve de réci~rocité, dans les échanges 

entre la Suisse et la Communauté élargie. 

3. Règles de concurre~ 

La délégation suisse est de l'avis que la libre circulation des 

marchandises devrait être accompagnée de règles dans les ~.)maines 

suivants: comportement des·entreprises, dumping, aides gou~erne~ 

mentales, achats gouvernementaux, droit d'etablissement (sociétés). 

Elle a suggéré l'étude de deux types de solution. L'une consis

terait .dans 1' extension aux re la ti ons entre la Suisse et la CEE 

de l'application des législations respectives. L'autre établirait 

des règles nouvelles s'imposant aux dèux parties et qui s'inspire

raient par exemple de la Convention de Stockholm (articles 13 à 

17 et 31). 

Etant donné le caractère bilatéral de l'éventuel accord, la délé

gation suisse a reconnu qu'il pourrait être nécessaire de prévoir 

urie clause de sauvegarde que les parties pourraient invoquer de 

façon autonome et en dernière analyse. 

Toutefois, elle a demandé que l'application de la clause de 6auve

garde soit obligatoirement précédÉe de consul tati ons bilatérales. 

·L'organe de·gestion devrait proS6d~r d'abord i un examen dea 

difficultés surgies et si cela s'avérait nécessaire recourir ~ 

... / ... 

... 
( 
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une procédure d'arbitrage. 

Selon la, délégation suisse ce n'est qu'à défaut d'entente dans un 

délai raisonnable que ·la partie. lésée _pourrait introdui.re des mesures 

compensatoires conformément à la clause de s~uvegarde. De telles 

mesures devraient ~tre adaptées aux conditions particulières du cas 

et sur·tout faire 1 'objet d'un .réexàmen périodique par 1 'organe 

de gestion. 

4. Clauses de sauv~arde tradit_!on.:ne~ 

La délâgation suisse s'est déclarée pr3te à accepter dans un éventuel 

accord l'insertion des dispositions traditionnelles en matière de 

dumping, de difficultés de balance des paiements et de difficul~és 

§conomiques régionales ou sectorielles. 

II. S.c..CT1!1Ul1. AGRICOLE • * iiP • J __,.,... ........... 4141 .. 

A.:. Caract.§risti'l.B:e§ générales de l ~-a~r~sul ture suisse . 

La Suisse n'a plus qu'une agriculture modeste qui en dépit d '.une 

forte productivité est en râgression constante. 

Ceci se traduit par une réduction continue de !~part du revenu 

· ·agricole dans.le revenu national suisse, passant en moins de 

vingt ans de 7% à 4,3% en 1969. 

La politique agricole suisse ne peut se comprendre qu'à la lumière 

de certains objectifs. 

Le premier de ceux-ci lié à la polit~que de neutralité de ce pays, 

implique le mainti~n de candi tions propres à assurer _en tout temps 

un niveau minimum d'auto-approvisionnement• 

... ; ... 
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La Suisse applique une politique de soutien des prix intérieurs 

assurant un revenu paritaire aux exploitants agricoles qui, ~algré 

le.s conditions naturelles défavorables, pennet le maintien d'une 

classe paysanne économiquement saine et répartie de façon équilibrée 

à l'intérieur du pays. 

De ce~te politique résulte un nive~u de prix à la production 

consid3rablement plus élevé que celui. de la Co~nunauté ce qu~ 

rendrait im~ossible une libre circulation des produits a~ricoles 

~v·~ la Communauté élargie. Par ailleurs, une participation à. la 

~qljti~e ~~ricole con~une ~9ulèverait des problèmes instituti9nnels 

rti fftçjles .. 

B. Eléments d'une soluti~ 

1. Produits agricoles 

La délégation suisse a rappelé l'existence d'accords bilatéraux 

avec les pa~rs-membres de la Communauté et. le fait qua ces accords, 

à la sui te de la mise en oeu.vre de la poli tique a.:~ricole commune, 

ont.perdu de leur portée et ne tiennent plus suffisamment compte 

des problèmes nouveaux. Elle a également fait valoir que 1~ Suisse 

était, en chiffres absolus, le deuxième acheteur de produits 

agricoles de la CEE. La p)litique agricole commune cr-ée une 

pres8ion supplémentaire à 1 'iinportation contre laquelle la Suisse, 

dans l'espoir d'lli~ règlement plus vaste avec les CE, s'est 

jusqu'ici abstenue de réagir. 

La dél0gation suisse estime souhaitable un assainissament des 

ma~hÂs, dont l'accord sur les fromages Suisse-CE est un axemple. 

Dans cet esprit, elle est disposée à envisager, d'une manière 

pragmatique, des amélioratiorts quantitatives ou qualitatives en 

faveur des exportations de la CE, dans la mesure compatible avec 

les objectifs de la politique agricole suisse et compte te~u des 

intârêts des p~s tiers, notamment des pays en voie de développe

ment. 

1 
•••/ooo 
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En ce qui concerne ses propres exportations agricoles qui 

représentent en.quantité moins d'un septième de ses achats en pro

venance des Communautés, la Suisse souhaite trouver des.solutione 

à des difficultés particulières. Ces sôlutions devraient tenir 

·compte du caractère de spécialitâs à prix élevés de la plupart 

des produits en cause. Elles porteraient sur un volume modeste, 

représentant environ un cinquième des exportations agricoles 

suisses. Il s'agit notamment de certains produits laitiers, 

comme des fromages à pâte molle, à pâte mi-duxe ou fondus, des 

laits médicaux, de certains fruits (pommes et poires, abricots, 

Cl3~ises, fraises) ou d'autres produits comme le jus de fruit 

(pomme, poire), le bétail d'élevage, certaines-spécialités de 

viande, des produits horticoles· ou la pectine. 

La dél3gation suissa a reconnu le principe d'une certaine 

r3ciprocité des concessions dans le domaine agricole. · 

En conséquence, elle a sugg3ré un·~ccord agricole particulier 

av-ec la Cornmun:tuté qui à partir des. anciens accords bilatéraux 

apporterait à la situation actuelle les améliorations jugées 

souhaitables' et possibles de' par~ et'' d' autlre. 

2. f!2~its agricoles soumis à Une ré~e~entation communautaire 
~péc~al~ · 

Les conversations ont surtout porté sur le problème de la 

définition communautaire des produits agricolGs et des produits 

non agricoles. La notion de "produits agricoles transformés" 

au sens de la réglementation communautaire, a été également 

précisâe. 

En ce qui concerne les échanges réciproques de ces produits, 

la d~légation suisse a pris connaissance de la position tradi

tionnelle de 1~ Co~nunauté selon laquelle l'élément mobile à 

·l'importation et la restitution à l'exportation·ne peuvent être 

modifiés qu t en fonction de changements das prix intérieurs de 

la Communa.ut~ ou des prix du marché mondial. 

1 ( .... ';.v, ... 
• 0 ./ D •• 
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Elle a cependant fàit valoir qu'étant donné le nivea~ de prix 

de certains produits de base d'un importance particulière pour 

la Suïss·e·, il devr.:ti t être possible de prévoir l'élimination ou 

la réduction de l'élément mobile. 

Si, toutefois, on devait n'envisager que l'alimin~tion ~e·l'élément 

fixe, la Suisse devrait sans doute mettre en place un régime analogue 

à celui qui est pratiqué par la Communauté afin d0 compenser 

l'incidence des différences de prix des matières de b.:tse. La 

délég~tion suisse a f~it 6tat de l'e~iste~ce d~ns sas relations 

~vec les autres·pays membres de l'AE~ d'un tel système pour 

deux produits (ex 17.o4 "sucreries sans cacao", ex 19,o8 "biscuits, 

etc.). 

III. PROBLEMES PARTICULIERS-

1. Problèmes industriels sectoriels ............... ~~ ................ ,_........ 

a. CECA -
La Suisse n'ayant qu'une production,. réduite de ces produits, leur 

cas n'a pas fait l'objet de discussions approfondies. L~ d5légation 

suisse n~.a p:1s sugg.Jr~ leur Gxclusion de 1 'accord. A noter qu.e ces 

produits sont couverGs par 1~ Convention de Stoc~~olm. 

b. ~cteur horlo~~ 

Les discussions en cours dqns le cadre de la Commission mixte de 

l'accord relatif ~ux produits horlogers ont ét3 évoquées. La 

délégation suisse pense que dans ce contexte une solution pourrait 

être trouvée de manière que la nouvelle défini-tion du "Swiss made" 

n'ait pas d'effets négatifs sur les importations d'abauches et de 

parties réglantes en provenance de la Communauté. 

Au cas où une solution ne pourrait ~tre trouvée dans ce cadre, la 

situation pourr~it être réexaminée dans la négociation générale • 

... ; ... 
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2. Autres Erob~ 

a. Main-d'oeuvre 

La dil~gation suisse est consciente de l'importance que joue la 

libre circulation des travailleurs dans le Traité de Rome. Elle 

a rappelé la prop~rtion t~is élevie ( cinq fois plus que la moyen

ne des CEE) de ressortissants étrangers ·résidant en Suisse ainsi 

que la part prédominante des ressortissan~s des pays membres danc. 

le nombre total des étrangers (75% comparés à 30% dans la CEE)~ 

Le problème démographique et politique qu'a p=sé l'afflux à la 

fois massif et accéléré dPun nombre considérable d'ouvriers étran

gers dans la Confédération ( en 1969: .3396 d-e 1 'ensemble des sala-
~, 

riés) oblige celle-ci à adopter une politique ·de stabilisationo 

Cette politique va toutefois de pair avec la réduction progressive 
. -

des différences de traitement entre travailleurs indigènes et 

étrangi;.;.:a~ Pl\.ls de .1.a CJoitie dt: ceii.) dernier-a bênêii'-ient déjà main ... 

tenant des mêmes possibilités que les Suiss·es sur le ·marché du 

travail .. 

La déléga.tion suisse a indiqué que pour éviter d'alourdir la né

gociation de l'accord global, son gouvernement continùait de re

chercher à régler sur le plan bilatéral les difficultés surgies 

avec un Etat membre de la CEE. Dans l'hypothèse où une· solution 

n'aurait pas été trouvée dans ce cadre, la· situation pourrait ~tre 

réexaminée dans la négociation générale. 

b. Droit d'établissement et libre prestati~n des servi~~ 

' . ~ . . - ... 

La dél~gation auisse est prête à envisager,., sous ;réser:-re de ré-

.. oipr?oi té' des. rigl,es desti~ées à supp:rim~p' l.~s. r~st~ic.tions à 

l'établissement et à la gestion d'entreprises économiques par 

des resso:r-tissants de la Comm':lnauté pour autant que; ~e- tels 

obstacles vie~nen t. c.ompr.omet~:re 1~~ béné fic es a_t t~ndus dt une 

libre circulation des marchandises. 
. ~ .. -

... ; ... 
•' .... 
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c. ~oration d'un droit~:oEéen 

La délégation suisse propose une procédure d'information et de 

consultation ,au stade de la préparation d~s act:es communautaires 

ou suisses pouvant avoir des ripercussions sur les intérêts 

respectifs, comme par exemple en matière d'assurance ou de droit 

des sociétés. 

Elle .souhaite pouvoir adhérer, à des conditions à étudier,aux 

conventions élaborées sous li~gide des CE telles quG les ccn·

ventions sur la reconnaissance des sociétés et sur la compétence 

juridictionnelle et l'exécution des jugements civils. 

La ·Commission a fait remarquer que ce dernier souhait soulè·verai t~ 

en par·~:te·~:l.i0i." 'li de.:~ I'I u bl::';m .J::3 ë'. 1 o :.:'c~r;,; i -:.~.~ti t1~ ~Lo:.1ne 1 C·~:::1m s pal' 

exemple celui de la compétence de la Cour de J"stice dee Commu

nautés Européenneso 

d .. !_ransports 

La délégation sui~se est d'avis qu'il y a dans ce domaine une 

large concordance d 1 intér8ts entre la Suisse et la CommunRuté due 

à la situation géographique~ L'accord devrait viser à supprimer 

les effets perturbateurs éventuels sur la libre circulation des 

marchandises résultant de divergences des législations plut8t 

que de rechercher l'harmonisation de ces législations~ 

En matière notamment d 1 infrastructures.de transport et de dévelop

pement de trafic sur des grandes artères internationales, la 

Suisse souhaite une coopération active avec la Communauté. 

La délégation suisse a souligné que la solution.aux problèmes 

relatifs à la navigation rhénane et à la publicité des prix des 

transports ferroviaires des produits CECA en transit par la .Suisse 

devrait être recherchée dans les enceintes compétentes: A défaut 

d'un accord, la situation pourrait ~tre réexaminée dans la négo

ciation générale. 

. .. / ... 
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e. ~ .. 'im~n ... ts de .capitaux 

La délégation suisse a rappelé le caractère libéral du système 

appliqué par son pays dans ce domaine. 

Elle s'est déclarée prête à rechercher comment en .pratique l'accès 

des institutions financières de la Communauté au marché suisse des 

capitaux pourrait être amélioré~ Toute solution sur ce point de

vrait s'ins&rer dans un contexte plus large ( voir sous IVa). 

IV. DEVELOPPEMENT FüTUR DE L.A COMHUNAUTE ·-A LW .. _.,- 3 .. ,......_......._.:.__ ... * ... .,......__,., .. ........._"'tQ..•.-.....-. 

La délégation s~isse a souligné que son gouvernement attachait autant 

d'intér~t ~ une étroite collaberation avec la Communauté dans des domaines 

relevant du développement futur de celle..;ci que dans ceux où des réalisa

tions concrètes existent. 

Elle a notamment cité les problèmes relevant de l'union économique 

et mon~taire et de la politique industrielle. 

La délégation suisse a ~ait savoi~ q~~elle souhaitait une coopirati~n 

étroite avec la Comml.f.nauté et a énuméré les exemples suivant_~ 

- situation économique en gén~ral, 

- politique conjoncturelle, 

- concours financier à court et à moyen terme, 

·· possibilités et conditions d'acc~s aux marchés des capitaux, 

- aspects techniques des politiques d'intervention sur les marchés 

de chang9 7 

- attitude .â ad9pter au sein dea organismes monitaires internatio

natï.Xo 

-
b., Polit~<JE .. e .. ind~J:Si!!J-.. e./ Technolo~:1.e / ,Env-u~~ 

La dé~égation suisse souhaite que dans ees domaines égalemeht soient 

jetées les bases d'une coopération ~traite avec la Communaut' élargie • 

... ; ... 
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Elle a rappeli sa participation active aux travaux en mati~re de 

technologie ( COST). Elle a ~galemeht ~entionn~ e~n intérêt pour 

les que~tions de normalisation 1 l'amêl~oration ~u c~dre G6nêral 

de l'activité industrielle en Europe, etc •• 

La Commission a indiqué à ce sujet qu'il y aurait certainement un 

problème pour la Communauté à établir une coopération avec la 

Suisse dans des domaines qui posent des questions institutionnelles 

délicates à la fois au moment de l'établissement de politiques com

munes et au moment de leur mise en oeuvre~ 

·v. DISPOSITIONS INSTI'.i!Y1.!.2~]§ _ _§! GENERALES 

La déléga~ion suisse a propos~ que l'évent~el accord Suisse ~CE 

soit administr& par un argane de gesticn siégeanti selon les cas, 

au niveau ministériel ou. à celui des hauts fonctionnaïres. Cette for

mule permettrait dvune part de sauvegarder l'autonomie de décision 

des Communautés et d•autre part, d'assurer à la Su{sse un pouvoir 

de codétermination adapté aüx oblig·atior~s q"J.' elle devra assumer~ 

Les t&ches de cet organe de gestion seraient ue 2 sor~es, selon 

qu'elles se rapportent à l'une ou à l'autre des 2 catégories ae 

dispositions que pourrait comporter l'accord 

( par ex. en ce qui concerne la libre circulation des marchandises, 

les règles de concurrence, l 1 agriculture)8 

L'organe de gestion serait chargé : 

1. de veiller à l'exécution des engagements 

2. d'examiner l0s difficultés éventuelles et, le cas échéant, les 

plaintes fondées sur l'inobservation dçune disposition de 

l'accorci; à cet effet, il devrait : 

•••/<~av 
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- prendre tou te disposi'ti.on pour un examen objectif des faite 

et du droit. Selon la nature et la gravité des cas, tl pour

rait ~tre prévu de recourir à·une procédure d'enquête ou 

d'arbitrage ; 

- réex~miner périodiquement la situation si• faute d'une so

lution mutuellement acceptable, l'une des parties faisait 

usage d'une clause de sauvegar,de ; 

3~ d'examiner les cas dans lesquels l'une des parties ne se

rait pas en mesure de se conformer à sea obligations en 

raison de difficultés éçonomiques sérieuses ; 

4. de reviser les dispositions de l'accord conformament à des 

clauses de révision spécifiques si lors de l'examen de dif

ficultés, il apparai$sait que ~elles-ci résultaient de l'in

suffisance des dispositions en cause. 

Cette fonct~on, qui s'exercerait principalement dans les do

maines dits de la deuxiime gânération, assurerait à l'accord 

le caract~re évolutif nécessaire. 

1. L'organe de gestion constituerait un forum de consultation: 

sur toute que8tion d'intérêt mutuele Il aurait pour tâche 

g&nérale de promouvoir la coop~ration entre les Communautés 

et lD. Suisse 

2. à cet effet, l'organe de gestion prendrait notamment les me

sures nécessaires,dans les domaines qu'il daterminera., pour 

promouvoir 

l'information mutuelle 

- la coop~ration au stade pr&paratoire du droit communau

taire ou suisse 

- la coopér~tion dans ou avec certains organismes des Corn-

munautés 

- la participation de la Suisse ~ des conventions ou â d'autres 

instruments communautaires 

-la solution de tout autre problême d'intér~t~utuel 

... ; .. ~ 
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3. l'organe de g~stion passerait périodiquement e~ revue l'état 

de la coopération &ntre les Communaut~s at la Suisse. Selon 

les besoins, il pourrait d~cider d~~tendre cette coop~ration 

i de nouveaux domaines. 



:.i<I:.!rflS •III 
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APPROCHE D'ENSEMBLE 

La délégation suédoise a.réaffirm~ la volonté de son pays de par

ticiper à l'élargissement des Communautés Européennes par l'établisse

ment de relations économiques étendues; intimes et durables av~c elles 

qui tiennent compte de .la politique de neutralité. Partant de la notion .. . 
d ~une u~ion douanière la Suèd·~· .;ise .. à la concl~sion. d'un· ac~ord large 

dans le cadre duquel tous les .obst~cles aux échanges des produits in

dustriels et agricoles soient supprimés •. 

Lors de sa déclaration du 10 novembre 1970, M. FELDT avait indi

qué que le gouvernement suédois laissait ouverte la position de la forme 

à donner à la participation suédoise aux Cpmmunautés élar.gies. 

La délégation d€ la.Qommission a reconnu qu'il appartenait au 

gou~~rnement suédois·de p.rendre p~sition sur cette question. Toutefois, 

afin de pouvoir concrétiser les conversations exploratoires, il a été 

convenu de se fonder sur l'hypothèse d'un accord bilatéral Suède/ 

_,.- . : , . Communautés élargies. 

, ...... . 

' .. ~· 

'! ... 

Post.érieureme.nt à. ·la dernière rencontre des deux délégations, le 

gouvernement suédois a rendu public, le 18 mars 1971, sa décision de ne 

pas demander:l'adhésion aux Communautés Européennes en raison de la 
. i ' 

· poli.tiqué· dê tl.eÙtrali té du, pays. 

I. SECTEUR INDUSTRIEL 

1. Su~Rr~ssion des obstacles au~ é~hangës ......... 

La délégation suédoise a déclaré.que cette démobilisation de

vrait s'effectuer selon l'e c-alendrier e:t.;· le pourcentage prévus, 

pour les pay~. c.an~ida ts à 1 'adhés.ion. Cec:i. vaudr~.~ t également 

.pou~ les produits CEdA~ 

... ; ... 
. 't 
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En ce qui concerne le système de Draw-back - que la Suède sou

haiterait conserver aussi longtemps que possible - la délégation 

suédoise a néanmoins indiqué que son pays serait disposé à adopter 

le système de prélèvement - utilisé entre les Six pendant la pé

riode de transi ti on· du Traité de Rome .- dans la mesure où c~lui-ci 

serait appliqué entre les· Six et les pays adhérents·. 

2. R~strictions quanti tativ_es à 1 1 im:eo.rtatior.: 

La délégation suédoise a indiqué qu'elle est pr~te, sur base 

de réciprocité, à supprimer ces restrictions. 

}. Ré5~mes à l'é~ard des~s tiers 

a. Tarif~~ commun 

La délégation suédoise a réaffirmé que la Suède peut en principe 

accépter le TDC tel qu'il figurera après que les réductions éta

blies au Kennedy Round auront été entièrement appliquées. 

Elle a demandé d'~tre consultée avanttoute modification ùu tarif. 

Elle a rappelé que l'accord devrait prévoir la possibilité d'invo

quer une réserve de ·neutralité (cf. point V c) ci-dessous. 

Elle a en outre exprimé le souhait de préserver autant que pos

sible l'exemption de droits ou les bas tarifs appliqués aux pro

duits tropicaux. 

b. Rèsles d'origine 

La délégation suédoise a indiqué qu'elle voudrait maintenir le 

régime de libre échange vie-à-vi~ des a~tres pays membres de 

l'AELE. Il a été constaté qu'un problème existe_pour ~es marchan-
• 4. ' 

dises en provenance des pays liés avec la Suède et la Communauté . 
par des accords préférentiels ne comportant pas une harmonisation 

tar~faire. La discussion a fait apparaître qu'un système unique 

de règles d'origine pourrait être appliqué. La délégation suédoise 

.... ; ... 

• 
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a toutefois indiqué qu~elle attaéhait du prix à l'application 

d'un système d'origine cumulative correspondant à celui en 

vigueur dans l'AELE. 

o. ~olitique commerciale. 

La. délégation suédoise a fait .r?ma·rquer. que la politique aom.,.. 

_merciale suivie jusqu'à présent par la Suède a montré un grand 

parallélisme avec la:politique commerciale de la Communauté. 

Elle a estimé que ce parallélisme pourrait ~tre maintienu. 

En ce qui oon~erne les rest~iotions quantitatives à l'expor

tation, elle,a ~~diqué que ia Suède pourrait harmoniser son 

régime sur celui de la Communauté. Elle a indiqu& que l'accord 

devrait prévoir: la._possibil;té· d_'-invoquer une réserve de 

neutralité (cf. point V,c) ci-dessous). 

Quant aux préférences généralisées, la Suède, qui suit jusqu'à 
1 ,., • •• • 

présent une autre approche que la Communauté, pourrait discuter 

de .. çette ques~ion au c9urs des nêgociations. 

·Elle s'est. prononçée en faveur d '·.un a~ignemen~ sur .. les dévelop ... 

, .peii].e~~ futur,s .de la .Communau~~ en .c,e domaine pourvu qu'une con

sul~at.ion puisse .avo.i.r ·liE?U .au préalabl_eç 

4. Règles de concurrence 

f,a délégat~on suéd;e,:ise s ~.est décla~~-e prête à: accepter les 

règles prévues aux art. 85 et 86 du Traité C.EE et elle a indiqué 

que l'acceptation des règles aux art. 87-94 ne devrait pas poser 

de problêmes ~atériels. 

La --délégation .de la Commission a souligné· que les problèmes 

insti tutionne'ls soulevés par le fait que les· pouvoirs sur les 

~ntreprises et les Etats membres, nécessair~~ pour l'applicAtion 

de ces ·.;r:èg~es sont exo.lusi ven1:en·t cpnfiés ~ l.a Commission et à . \, ' ~ . 

~a C~ur de Jus_t_ice. La_ délégat_ion ·auédoise a déqlaré que des 

so·iutions à' ce problème devr8:ient ~tre r.echerchées au cours 

de négociations. 

La délégation de la Commission a soulevé le prohlhm~. des mono

poles nationaux. En cas d'union douanière un accès· non discrimina

toire au marché suédois devrait être prévu. Elle a signalé qu'un 
.... / ....... 



pouvoir de recommandation attribué à la Commission existe dans ce 
secteur. 

,. Clauses de s~uvegarde générale~ 

La dél&gation suédoise est d'a~is que des mesures de sauvegarde 

sont justifiées dans certains cas à définir soigneusement. Néan

moins elle a indiqué qu'il est difficile de préciser jusqu'à quel 

point ces mesures seront nécessaires tant que les droits et obli

gations de la coopération n'auront pas été mieux définis. Des dif

ficultés de balance de paiements sont toutefois un cas évident. 

En ce qui concerne les difficultés régionales et sectorielles, les 

possibilités de recourir à des mesures de sauvegarde devraient ~tre 

limitées à la période de transition. 

La délégation dè -·la Commission- a· mentionné que ces clauses figu

rent dans les accords récents entre la Communauté et des pnys tiersc 

II. SECTEUR.AGRICOLE 

Les objectifs de la politique agricole commune du Traité CEE sont 

conformes avec ceux sur lesquels se fonde la politique agricole sué

doise. L'organisation du marché suédois pour·les différents produits 

agricoles est-similaire à celle do la Communauté. _Pour ces raisons 

la délégation·suédoise a déclaré qu'elle ne voit pas de difficultés 

sérieuses à adapter les règles suédoises à celles appliquées dans 

la Communauté. 

En ce qui concerné l-ès points ·spécifiques la délégation suédoise 

a indiqué ce qui suit : 

a~ Libre circ~ion des produits-.~ricoles 

Elle a confirmé que le but de l'accord recherch3 est, dans le 

domaine agri0ole, la libre circulation. 

La délégatio-n suédoise a indiqué que la Suède désirait "adhérer 

au règlement financier agricole, aussi bien sous le chapitre 

des· garantie~ que sous celui des réformes de structure" • 

... ; ... 
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b. Période de transition 

La délégation suédoise a indiqué que la libre circulation des 

produits agricoles ne pourrait ~tre établie qu'après une pério

de transi toi re qui devrait ·être synchronisée avec celle prévue 

pour les produits industriels. Elle n indiqué que la Suède 

pourrait accepter une période de transition de 5 ans. Cependant, 

l'h~rticulture devrait bénéficier d'un régime spécial, étant 

donné les difficultés dans ce secteur. 

c. Problème de l'auto-approvisionnem~nt 

La dél~gation de Suède a pr~cisé que son statut de necitralité 

:·l'oblige à conserver un certain degré d'auto-approvisionnement. 

Elle pourrait donc ~tre amenée à recourir à des mesures spécia

les permettant de-maintenir ou de relancer ·certaines production$

Ces mesures seraient prises de manière autonome par la Suède ; 

une notification immédiate en serait faite à la Communauté en 

vue d'une consultation sur leur nature et contenu. 

d~ Aides à l'agriculture dans le Nord de la Suède 

La délégation suédoise a indiqué que son pays entendait maintenir 

les aides apportées à l'agriculture dans le nord du pays. L'ob

jectif est de maintenir une production ag~icole .. qui corresponde 

aux besoins de la sauvegarde nationale ("national preparedness") 

ainsi qu'aux nécessité·~·· démographiques," soëia1es et d'économie 

générale. 

e. Produits agricoles t~ansfo~m~s 

La d3légation su8doise a indiqué qu'en vue de la réalisation de 

la libre circulation dans ce secteur, elle accepterait entière• 

ment la réglementation communautaire. 

. .. / ... 
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En répondant à certains des points ci-dessus la délégation de la 

Commission a d'abord indiqué que, en~r~ les si~ EtQt~_ membres, la libre 

circulation des produits agricoles n'a pu ~tre obtenue que par une 

application stricte-de la réglementation qui a pu être instaurée grâce 

aux mécanismes institutionnels communautaires. L'application de cette 

réglementatioti est en outre soumise â un contrele constant des insti

tutions communautaires. Les organes conmunautaires déterminent la po

litique agricole jusque d::tns ses moindres datails et r.é::tlisent ainsi 

des conditions nécessaires pour permettre la libre circu~ation des 

produits agricoles. 

En ce qui concerne le problème du financement la délégation de la 

Commission a fait remarquer qu'â ce sujet se poserait le probl3me 

tout à fait nouveau de la participation d'un Etat non membre au fi

nancement de la politique agricole commune et de l'extension de la 

responsabilité financière communautaire au territoire de cet Etat. 

Ce problème se complique étant donné que le financement des dépenses 

agricoles fait dorénavant partie du budget des Communautés Européennes 

dans son ensemble. 

La délégation suédoise a déclaré qu'elle était consciente des 

obligations qu 1 impliquerait. u,ne participation à l.a poli t~que agricole 

commune. La solution des problèmes institutionnels devrait être re

cherchée au cours des négociations. 

III PROBLD1ES PARTIC~~ 

1. Problèmes industriels sectoriels 

a. CECA 

1 

La délégation suédoise a rappelé que les pboduits CECA sont déjà 

admis à la libre cireulation dans le cadre de l'AELE. Elle a sou

ligné l'intérêt particulier pour la Suède que ceux-ci soient 

inclus dans l'accord. 

Elle a pris note que l'identita des régimes qu'elle souhaite pose 

des problèmes institutionnels, les dispositions du traité CECA (no

. tamment la transpareBce des marchés) étant gérées par la Commission 

et directement applicables aux entreprises. 

. .. ; ... 
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La délégation de la Commission a exposé-les difficultés structu

relles de ce secteur dans la Communauté et a indiqué que des ins

truments devraient être trouvés pour assurer l'approvisionnement 

du marché communautaire en matière de pâtes à papier et pour con

tenir, d~ns des limites raisonnables, des_poussées éventuelles des 

exportations scandinaves des papiers et cartons après la suppres

sion des droits de douane de 12 % sur ces produits. 

La délégation suédoise a fait remarquer que 1' ac_cord dai t ~tre 

fondé sur 1' art.XXIV du GATT et que le secteur du papie.r devrait 

~tre traité de la m~me manière que los autres produits industriels. 

2. Autres problèmes 

a. Droit d'établissement et d~oit des sociétés 
-----~~-~-~-~--~-----~-~~------~-~--~~--~~-

La délégation suédoise est consciente du fait que pour assurer le 

bon fonctionneme.nt d'un marché commun une harmonisation appropriée 

s'avère également .nécessaire en matière de droits d'établissement 

:et de droit des soci&tés •. 

La dél~gation de la Commission a pris note ~e cette déclaration et 

a attir:é en partic~lier l'attention de la délégation suédoise sur 
. ~ . . 

.les problimes relatifs : 

- au permis d'exercer une activité lucrative en Suède ( "trade permit''); 

- à la discrimination concernant l'accès aux postes principaux 

dans l'administration des sociétés sur la base de la nationalité ; 

- au système de permis - selon une Loi de 1916 

de propriété foncière p~r des étrangers. 

d'acquisition 

En ce qui concerne les conventions sur la rëconnaissance des so

ciétés et la reconnaissance et l'exé~~~i~~·d~s Su~~m~nts civils, la 

d~lâgation su&doise a fait savoir qu'il.n'~ aurait .pas~ ·à première 

vue, de problèmes à les adopter. 

. .. ; ... 
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La délégation suédoise a indiqué que dans le secteur des investis

sements directs, l'attitude de la Suède est assez libérale. Pour 

le reste, elle a estimé qu'il était trop tôt pour déclarer si et 

comment la Suède serait prête à s'adapter à la première et à la 

deuxième directive arr~tées par la Communauté ou aux directives 

futures. Elle a suggér~ que cette matière soit discutée dans le 

cadre des n&gociations. 

c. Libre circulation des travailleurs 

La délégation suédoise a confirmé que la Suède a l'intention de 

maintenir la libre circulation des travailleurs réalisée entre 

les pays nordiques. Elle a déclar& que la Suède attache un grand 

intérêt au succès de l'intégration de~ émigrés dans la société 

suédoise. 

L~ délégation de la Commission a indiqué que le maintien du marché 

n9rdique du travail créerait une discrimination difficilement 

acceptable entre les ressortissants danois et norvégiens et 

c~ux des autres Etats Membres de la Communauté élargie. La délé

gation suédoise a répondu que ce problème devrait être traité au 

c?urs des négociations. Elle a enfin indiqué que la question de 

la libre circulation des travailleurs doit être jugée à la lumière 

de la possibilité de la faire accompagner de mesures sociales adé

quates. 

Il a été constaté que les rel~tions entre la Suède et la Communauté 

en cette matiêre seront fondées sur le principe de la non discrimi

nation. ,La délégation suédoise a indiqué qu'elle n'avait pas une 

P.osition très élaborée à ce sujet étant donné l'état de réalisation 

de la politique commune destransportsde la CEE. La délégation sué

doise s'est d0clarée néarunoins disp?sée en principe à prévoir une 

harmonisation appropriée avec les développements futurs de la poli

tique communautaire dans ce secteur. Ceci vaudrait égalBment pour 

les transports CECA. 

. .. ; ... 

-. 
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IV ~ELOPPEMENT FUTUR DE LA COMMUNAUTE 

v 

Ayant été informée sur la teneur et la portée des décisions et 

de la résolution intervenues au Conseil les 8 et 9 février 1971, 

la délégation suédoise a été de l'avis que, dans l'hypothèse d'une 

union douanière entre la Suède et la Communauté, l'accord devrait 

comporter des dispositions permettant une procédure de consulta

tion approfondie et large sur la politique économique à court et 
à moyen terme. 

La délégation suédoise a manifesté un grand intér~t pour une large 

coll'aboration avec la Communauté en cette matière y ·incluse.s les 

qu~stions d'environnement. 

e. Euratom 

La délégation suédoise a réaffirmé son désir que l 1 accord puisse 

s'étendre aux domaines couverts par le Traité de la CEEA et per

mette notamment la libre circulation des produits nucléaires, 

DISPOSITIONS GENERALES 

a. Harmonisation 
-----~----------~--

La délégation suédoise a déclaré que la Suède envisage d'accepter 

que l'aecord reflète le principe d'une harmonisation généralisée 

avec la Communàuté en ce qui concerne les activités présentes et 

futures en vue d'assurer le bon fonctionnement d'un marché commun. 

Quant aux modalités de fonctionnement institutionnel dans les dif

férents ···:secteurs, elle a fourni certaines indications sur la 

gestion de l'accord. 

. .. / ... 
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b. Gestion de l'accord 

le représentant suédois a indiqué quelles pou~raient ~tre les prin

cipales fonctions à remplir par les organes institutionnels. Il 

en a circonscrit quatre : 

i) gestion courante de l'accord ( par ex~: dispositions techniques 

li~es ~ la suppression des obstacles aux échanges) ; 

ii) décisions de portée plus générale s'inscrivant dans le cadre 

établi par l'accord ( par ex.: décisions d'application en 

matière de prix agricoles ) ; 

iii) collaboration dans des domaines qui ne sont pas encore 

exactement d~lirnit6s et définis et qui exigent une consulta

tion préalable ; 

iv) procédure de règlement des différends par arbitrage. 

La discussion s'est notamment concentrée sur les points iii et iv. 

En ce ~ui concerne la fonction indiquée sous iii) et qui porte 

sur une demande de consultation préalable, la délégat~on de la 

Commission a déclaré qu'il pourrait s'avérer très difficile de 

formaliser ces consultations égalemnnt en ce qui concerne la phase 

préparatoire de l'élaboration des décisions communautaires. 

Tout en reconnaissant les difficultés d'une telle procédure, la 

délégation suédoise a estimé à ce sujet que dans la mésure où l'ac

cord envisagé implique pour la Suède des engagements l'obligeant à 

harmoniser ses ·actions dans certains secteurs avec les règlements 

et pratiques de la Communauté, la Suède doit pouvoi~ se prononcer 

avant qu'une décision définitive ne soit prise. 

En ce qui concerne le problème de l'arbitrage, la dél·égation sué

doise a indiqué que les différends pourraient ~tre résolus comme 

·6u1t : 

... / ... 
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- le différend est résolu après discussion au sein de l'organe 

de gestion 

-en cas de.désaccord, on fait appel à un organe d'arbitrage dont 

la composition n'a pas été indiqu~e 

- dans un troisième stade on pourrait ~tre amené à appliquer 

une clause de sauvegarde si l'arbitrage n'a pas eu de succès. 

c. C.J.ause de neutralité 
-~~-----------------

La délégation suédoise a indiqué que l'accord devrait également 

comporter une réserve générale de neutralité. Elle a reconnu 

les incidences de cette réserve sur certains problèmes spécifi

qP.es de 1' accord mais elle a souligné la difficulté que présente 

une définition d'un nombre limité et préétabli d'exct.ptions. 

La délégation suédoise a d'abord déclaré dans des termes générau~ 

que le but de cette réserve est de permettre à la Suède de con

tinuer une politique ~e neutralité en temps de paix comme cela est 

expliqué ... dans la Déclaration du 10 novembre 1970. Elle a souli

gné que lorsque la Suède déclare qu'elle souhaite une réserve 

pour garder la possi~ilité de maintenir une politique de neutra

lité en temps de paix, elle veut se référer à une clause qui lui 

permettrait d'une part, de s'abstenir de participer à des mesures 

qui sont parties d'une politique commune, et, d'autre part, de 

prendre des mesures qui seraient sinon contraires en tout cas 

pas en concordance avec la politique des Communautés ou en har

monie avec le contenu matériel de l'accord. Elle a indiqué que 

les cas où cette clause pourrait ~tre invcquée seraient selon 

toute .vraisemblance peu nombreux. 

La d~ligation su~doise a enfin diclar& que, si comme résultant d'une 

telle invocation exceptionnelle de la clause de neutralité, des 

conséquences s'en suivaient· tels que des détournements de trafic 

cu des distorsions de concurrence, et si de telles situations pou

vaient se manifester et être prouvées, l'avis suédois est qu'un 

système de clauses de sauvegarde pourrait alors entré» en ligne 

... ; ... 



- 32 -

de compte si le d~s~quilibre ~tait prouv~. Toutefois·si cette 

clause ne peut ~tre définie d'une manière très pr~cise, le système· 

devrait comporter une corrélation dans l'application de celle-ci 

entre les dommages et les mesures qui pou~raient ~tre prises. 

-. 

, 
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APPROCHE D 'ENSIDŒLE 

L'Autriche envisage d'éliminer lee obstacles aux échanges avec les 

Six au cours d'·.t.ne période de transition analogue à celle qui serait établie 

dans le oà.dre de' 1' élargissement de la Communauté. 

Etant donn.é son statut de neutra.li té permanente, ·1 'Autrièhe a annoncé 

la nécessité de pouvoir régler elle~~me ses relations commerciales et politiques 

avec lee Etats tiers, de pouvoir dénoncer l'accord et, en cas de risque d'un 

conflit anné, suspendre l'application de certaines de ses dispositions ou de 

l'eneemblé. 

Pour-prévenir par ailleurs les diffièultés qui pourraient nattre de 

l'instauration d'une libre circulation des marchandises, elle est pr8te à 

mettre sur pied, de façon autonome, des systèmes analogues à ceux qui existent 

dans la Communauté, notamment en ce qui concerne les prix pour les produi ta 

CECA et les produits agricoles t ransfonnés. . .. __ . . _ 

Des dispositions de procédures devraient lui pe.nnettre de faire 

-valoir ses intérâts légitlmes en temps opportun et de façon adéquate, lors 

des développement-s ultérieurs du· marché européen élargi. 

I • SECTEUR INDUS TRIEL' 

1. Désarmement ·tarifaire 

L'Autriche vise, en principe, ltâlimination de 'l'ensemble des 

droits de douane, restrictions quantitatives et autres obstacles au 

commerce qui gênent encore à 1 'heure actuelle ses .. échanges avec la 

Communauté dans les secteurs relevant de la CEE et de la CECA. Elle 

estime que le calendrier exact dù désarmement déuanier doit @tre fixé 

de fa·çon à le faire cono·o·rder· avec les réductions tarifaires ré sul ta.nt 
1 

'des accord.s futurs de la c·orimrunauté ·avec ·lee candidats .·à, 1 'adhésion 

et avec les autres pays de l' AELE. Elle se déclaré p~te à- faire 

prenve de souplesse pour permettre d'atteindre ce but par étapes • 

... ; ... 
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Les échanges de marchandises encre 1 'Autriche et se.s partenaires de 

l'AELE devraient continuer à s'effectuer selon le mécanisme de libre 

échange instauré par la Convention de Stockholm. 

Par ailleurs, l'Autriche a fait part de son intention d'introduire 

le plus t8t possible le système de la taxe à la valeur ajoutâe. Si au 

moment de l'entrée en vigueur de l'accord global ce système n'était pas 

encore introduit, l'Autriche pourrait prendre des dispositions analogues 

à celles prévues dans les réglementations de la Communauté en la 

matière (cf. Directive du Conseil n° 68/221 du 30 avril 1968). 

En ce qui concerne le draw-back ou l'admission temporaire, la 

délégation autrichie~~e estime que ces procédures ne devraient plus 

~tre permises, dans les échanges préférentiels, au terme de la période 

transitoire de l'accord. 

2. Restrictions ~antita~ 

- ~.1 'importation 

l'Autriche a souligné la disproportion qui existe, selon elle, quant 

au nombre de restriction_s en vigueur dans la Communauté et en Autriche. 

Elle a formulé le souhait que la CEE élimine ses restrictions, et a 

indiqué que l'Autriche pour des raisons rie sécurité (auto-approvisionne

ment) comptait maintenir cert~ines restrictions uniquement pour ~es 

positions suivantes : ex 27.02 (lignites), ex 29.44 (pén~cilline) et 

ex 30.03 (antibiotiques). 

-à l'expo~tation 

l'Autriche s'est déclarée favorable à une suppression, à la fin de 

la période transitoire, dans les rapports entre la Communauté 

et l'Autriche, des restrictions quantitatives à l'exportation 

existant de part et d'autre. 

. .. ; ... 



3. Régime des échanges à l'é@rd des pays tiers. 

La délégation autrichi3nne est convaincue qu'il est possible de 

conclure un accord qui tie~~e compte de son statut international qui 

exige qu'elle règle elle-même ses relations commerciales aveo les 

Etats tiers. Le maintien de l'autoaomie de sa politique oommeroiale 

serait inséparable ~'une poli tique. indépendant·. de. neutralité. 

L'Autriche devrait donc garder la possibilité de conclure des accords 

commerciaux. 

Pour éliminer les risques de détournements de trafic dus à des 

disparités tarif-:tires, la délégation autrichienne estime qu.'il 

suffirait d'instaurer. un système de règles d'origine. L'Autriche· 

accepterait l'adoption d'un système identique à celui déjà en vigueur 

entre la Communautâ et certains pays tiers, sous réserve d'adaptations 

sur les points suivants 

- certaines modifications de la liste "A" et "B"; 

~ adjonction d'une liste dG produits de base (analogue à celle 

qui existe dans le cadre de la Convention de Stockholm); 

reconnaissance de l'origine cumulative, selon laquallo los ouv·raisone 

réalis5es successivement dans diffarents pays de l'AELE non candidats 

peuvent être prises en considération pour .la. détennin~tion de l'.origin$ 
l • l" • ~ ~ ' 

de·s produits exportés par 1 'Autriche •. 
~ . ~ . · .. 

4. !!,.èglELs de concurrence 

Là dél~gation autrichienne reconnaît la nécessité d'une adoption 

de règles de c~ncurrence (concernant aussi bien l'action des entre

prises qué oeile de l'Etat) dans le cadre de.l'accord. 

Elle propose une solution inspirée par les principes de la 

Convention de Stockholm en la matière car .1 '.~xtension des règles 

en vigueur d·a..~s f~ .C·~~~auté a~ rapp~rt~ .avec 1 'rAut riche po~e.ra.it 
• • • • ,_, ~ ••• ~ t • • ' 

des problèmes difficiles à résoudre de la. compétence de la Commission 

et de la Cour de Justice des Communautés ou d'institutions communes 

pour les appliquer. A défaut d'une mise en oeuvre autonome correcte 
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de ces règles, la partie adverse· pvurrai t prendre des masures de 

sauvegarde. La délégation autrichienne souligne toutefois que le 

recours à cette clausë de sauvegarde devr~it-~tre précédé. d'une 

consultation au sein de l'organe de gestion de l'accord, exception 

faite pour les cas d'une urgence particulière. 

L'Autriche souhaiterait une certaine objectivisation des procé

dures pour régler des litiges éventuels, débouchant au besoin sur un 

arbitra.ge international. 

5· Clauses de ... sc;.,uvegarde gêné~ 

L'Autriche convient que l'accord doit prévoir des clauses de 

sauvegarde d3ns les cas suivants : 

- dumping; 

difficultés économiques (sectorielles ou régionales); 

difficultés de la balance des paiements.· 

II. SECTI!."'UR AGRICOLE 

A. ·Produits agricoles 
' ....,..._...,._,..._ .... -~ .... 

a) La délégation autrichienne a indiqué de quelle manière pourrait 

être réalisée par l'accord à conclure la libre circulation des 

produits agricoles qu'elle souhaite voir instaurer. 

Il s'agirait de prévoir des dispositions qui permettent de faciliter 

et d'intensifier le~ échanges. Il conviendrait d'éliminer les 

· . obstacles (:1otamment les restrictions quantitatives, nombreuses 

. en Autriche en ce qui concerne les produits ag~icoles) qui gênent 

ces échanges en Tap~r.-blehantau besoin les règlementations agricoles • 

. b) Afin de prévenir le risque de· difficultés sectorielles ou sociales 

que comporte l'ouverture de tout le marché agricole, l'accord 

pourrait ~tre réalisé en deux phases : 

... ; ... 
.. 
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1) à l'entrée en vigueur de l•acoord, l•Autriohe et la Communauté 

établirai~nt des·listas de produits présentant un intér3t 

majeur pour chaque partie et pour lesquels seraient éltminées 

les restrictions aux échanges existantes ; 

2) au cours de l'accord ·et à la suite d'examens périodiques, ces 

listes seraient étendues à d'autres produits pour lesquels un 

intérêt d'exportation se ferait jour. A la fin. d'une période 

de transition ces listes engloberaient la totalité des produits 

agl"iooles. 

Etant donné que le potentiel agricole de l'Autriche est.beaucoup 

plus faible que celui de la Communauté, la liste des produits 

communautaires libérés en Autriche sera plus importante ~~e celle 

c,ies produits au·trichiens libérés dans la. Commu:ta.uté. Cependant, 

au cours da la 1ère phase, l~s avantage.s mutuels consentis devraient 

3tre équilibrés en valeur globale. 

La délégation autrichienne a déclaré en outre que, étant donné les 

conditions de culture de certains produits dans des zones déterminées, 

elle désirerait mainteni~ des restrictions sur ces produits pour 

une période plus longue que la période de transition prévue. En 

fonction de la modification des strQotures agricoles engagée par 
1 

le Gouve~ement autrichien, ces restrictions pourraient 3tre 

abolies p~r la suite. 

c). U:ne fois un·3 certa,ine simili t:u~e atteinte par les politiques 

agricoles 1 toujours mise·s ?n oe~vre" d~ .façon autonome_, la libre 

circulation des produits agricoles existerait dans la mesure où 

- pour les produits soumis à un prélèvement, oha.que partenaire 

ne percevrait que le prélèvement· ou n '.ootroirait que la resti t~tion 

correspondant à la. diffâ,renoe entre son prix réel et celui du 

partenaire, ces prélèvements et restitutions étant par ailleurs 

appelés à diminuer au fur et à mesure des rapprochements de prix; 

-pour ~es produits qui ne sont soumis qu'à des. droits de douane, on 

procèderait à une réduction ou à une suppression de ces droits • 

. · ' .. ... ; ... 
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L'Autriche s•est réservée toutefois la possibilité de prendre des 

mesures de sauvegarde au cas où elle ~evrait supporter des charges 

inéquit~qles du f~it de l'incidence du système d'intervention prévu 

dans les organisations. des marchés de la CEE. 

d) L'Autriche a précisé enfin que son statut de neutral.ité 1 'obligeait 

à conserver un certain degr3 d'auto-approvisionnement. Elle pourrait 

donc être amcn3e à retirer les concessions accordées à la Communaut3 

pour certains produits. Ces mesures seraient prises de façon 

a~tonome mais leurs modalités œ~plication seraient discutées entre 

l'Autriche et la Communauté. L'Autriche s'est déclarée disposée, 

dans ce cas, à réexaminer avec la Communauté ·l'équilibra de l'accord~ 

e) L'Autriche accepterait la définition du règlement 1059/69 pour les 

produits agricoles transfonn3s. Elle a cependant cité un certain 

nombre de produits, non repris dans ce règlement, qu'elle désirait 

faire ;;igurer parmi les produits agricoles transfonnés. 

Elle envisagerait dans ce secteur 

- l'abolition de l'élément fixe; 

- le calcul de l'élément· mobile sur la base des prix réels des 

matières de base. 

Les réduè-tivns devraient ~tra effectuées au m~me rythme que celui 

conce1~ant les produits ~gricoles. 

1. Problèmes industriels sec~oriels 

a) 9!Q! 

Etant donné que le secteur de la CECA est de toute première 

importance pour l'Autriche, elle estime qu'il convient de 

.... 10 Q. 
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l'inclure d~~s la libre circulation des marchandises,pour 

empêcher ainsi des distorsions des échanges commerciaux et pour 

respacter les dispositions du GATT. Elle propose par conséquent 

qu.e le désarmement tarifaire s'effectue dans ce sacteur de la 

même manière et selon le rn~me rytr.Jne que pour les produits visés 

par le Traité CEE. La délégation autrichienne ne méconnaît pas les 

di ffi cul t.3s que soulèverait la libération des échanges des produits 

CECA du fait que l'industrie de la Communauté est tenue de respecter 

un système particulier en matière cle prix. Ainsi 1 'Autriche se 

déclare prête à introduire des règles· analogues à celles découlant 

des articles 60 à 64 du Traité CECA et à trouver une solution au 

problème institutionnel qui se pose. A titre indicatif la délégation 

autrichienne a mentionné la possibilité d'un recours à une clause de 

sauvegarde au cas de non respect des règles établies. 

Dans un tel système de prix et afin d'éviter des distorsions de 

concurrence, l'Autriche s'est déclarée prête en principe pour 

examiner lors des négoci~t ions futures d'un accord. global également 

des dispositions particulières concernant les tarifs et conditions 

.de transport •·· · 

b) Papier 

La délégation autrichienne a souligné quo m~me en cas d'une 

éliminatiôn des droits de dou~a sur les·papiers et cartons 

"·l'industrie papetière autrichienne·.ne ·constituerait p·as, quant à 

elle, une meuoe pour le··m·aintien de 1 'é.quilibre industriel 

réalisé actuellement dans ce secteur au sein du Marché commun. 

Ni· J.:~imP.ortance et .. la str.uct~re ~e 1' indus~r.~e papetière autri

chienne ou la taille de ses entreprises, ni les conditions naturelles 

de s-on activité lui ccn:fèreraient u..~ ·avantage concurrentiel sur les 

entreprises de la -Communauté. Des réserves pour ce secteur du papier, 

un des r::tres dont la balance commerciale· évolue de façon satisfaisante 

po~r l'Autriche, pourraient amener la délégation autrichienne à 

·demander des.mesures de rééquilibrage dans plusieurs aut1~s secteurs 

,, ·)où une situation ~d.entique existe du côté ·autri.chieno 

•• • j ..• 
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a) ::,fain-d'oeuvre 
...,._,~.-.,-~ .......... .. 

La délégation autrichienne a d6claré que d.es contingents annuels 

en faveur des travailleurs étrangers existent; si peu de ressor

tissants de la Communauté en profitent, cela s'explique par le fait 

désireJ.lt travailler en Autriche. La râglementation 

en vigueur assurG, en tout état da causa, la libre circulation 

p9.r r.g,pport à la Communauté. Pe>ur cette rai8on la d·315gg.tion 

autrichienne a exprimé S!::t. conviction qu'il ne fallait pas s'attendre 

à rencontrer des obst8.cles à une libre circulation des travailleurs • 

. La d,3lég9.t ion autrichienn~3 9. sol! ligns qu'en pratique dans les 

rapports entre l'Autriche et 1~ plup~rt des Etats membres de la 

CEE, une égal~tâ de traitement est déjà assurée, tant en ce qui 

concerne les personnes physiques que les personnes morales, sur 

la base de la constatation d'une réciproci tâ forr11ell0. La 

d~sposition de l'art. 8 du code autrichien relatif à l'industrie 

(Gawerbeordnung) permettrait d'étendre cette é~ulité de traitement 

à 1~ France, au Luxembourg et à tous las pays candid~ts à l'adhésion. 

L'objectif pourrait donc être atteint sur la·base des dispositions 

en vigu.eur en Aut:;."iche, è:Jnt 1' application libé:r.<J.le sar3.i t dans 

l'intérêt de l'Autriche elle-même. 

c) ~~E:tions c~l!.E. lr-t reco~!2}ss~_<ies ~oc!i,!.és e,i~L~œpetence 

. ..J.;,::.:,:igict~l~Ue et 1' e::;c~tion _de.s ju~ments civils' 

La délégation autrichienne a fait rem~rquer.qu'une adhâsion dç 

1 'Autriche aux deu:~ Conventions soulève des problèmes d'ordre 

insti tut.ionnel r~sul tant en premier lieu de la compétence probable 

de la Cour de Justice des Communautés pour :Le~ questions d'inter-

• 

pr8tat~o~. Les questions techniques à. régler en cas d'une adhésion ~ 

de 1.' Autriche aux conventions mentionnées exigeraient encore des 

discussions et des négociations détaillées. 
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La délé~ation ~utriohie~~e a souligné que 13 degré de libéralisation 

des mouve~ents de ca,itwxx atteint par l 1 Au~riche dépass~, dwns bien 

des c~s, le degré requts par les directivds prises en vertu de 

l'article 67 du.Traité CEE. Néanmoins, l'Autriche ne pourrait 

pas s'engager à reprendre toujours à son compte les déoisio~s 

futures de. la Communaut3. 

La dêlégation autrichienne a reconnu 1' importance capi·tale d'un 

règlement satisfaisant. des questions de transports ~i constituent 

un oo~plément logiqua de la libre oirculati n des marchandises. 

Le risque de discrimination serait déjà atténué du fait que les 

bases juridiques poul" les transports rout,iers ne présentent que très 

peu de divergences; les tarifs de chemins de fer spéciaux trouveraient 

leur justification dans les grandes distances Ouest-Est en Autriche. 

En ce qui concerne les p'roblèmes pGnd.a.'1.ts en matière da transit, la 

délégation autrichi3nne a admis qu'ils se présenteraient sous un 

aspect différent dans le cadre d'une coopération générale. 

IV. DEVEI,OPPEHENT FUTUR DE· LA COMMUN~ 

Devant la r9oolut·ion· du Conseil"· des 8/9 février 1971, la délégation 

autrichienna a insisté sur la nécessité d'~~e information sur les 

développements fu:turs dans le domaine économique Gt ro.onétaire, compte 

tenu de l'i~cidence de la politique communautaire sur la situation 

économique et monétaire de son pays. 

b) !_echnologie 

·L'Autriche a affirmé tout son int8r~t pour la poursuite d'une 

étroite collabor'3.tion drms le dom~ine de la recherche technique, 

tout en ét~it consciente des difficultés d'ordre institutionnel 

qui se posent dans ce domaine. 

. .. / ... 
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V. DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES ET GE:JERP .. T.;Es 
... S'If t ~.............. _. ..... ~ 

La. délégation autrichienne a présenté un modèle de l'organe pou.va.nt 

être chargé de la mise en oeuvre de l'accord. 

Cet organe pourrait f!·trG une sorte dG CommiE'sion mixte. 
-~--~ ,..-..................,. 

Compo8ée de mMière p~rit~ire, elle sa réunirait de façon périodique 

ou sur demande d'une des deux parties. 

a) Attributions 

T.Jes a.ttri"!1utions de cette Commission mixte seraient quelque 

peu élargies 1;>ar rapport à celles confiées à l'ordinaire à un 

tel organe dans le cadre d'un accord commercial. ~lles 

concerneraie.i.lt : 

i· L'a.CLministra,tion de l'9.ccoro pro?rement dite. 

Le rôle de lvorgane consisterait à 

-veiller au bon fonctionneme~t da l'accord, 

- élimi.nor l·as difficultés techniques qui peuvent surgir, 

- connaître des plaintes ::a part et d'autre, 

- assur0r 1 ~interprétation d·3s tannes de 1 'accord, 

- administrer les cle.us.es de sauvegarde, 

amender l'accord sur des points ·d'importance secondaire 

(et 8v0n tuelle~nent m~me, avèc le concours des auto ri tés 

comp·3t3ntes, sur des points d'une importance. m9.jeure). 

ii• L'échange d'informations dans les domaines· de la "deuxième 

génération" (non couverts p9-r l 93,CCord), et, éventuellement, 

des initiatives à prendre en-vue d'une coopér~tion future. 

J 
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b) Procédure 

La délê~tion autrichienne ·a continué à développer son modèle 

en se mettant dans 1 'hypothèse d'une i!lf.raction à 1 'accord. 

Pour résoudre le dit:fêrend qui natt.ra.i t ainsi il serait entrepris 

au niveau de la Commission mixte 

-un constat de la situation existante, 

-un essai d'en tirer les conclusions qui s'imposant, pour 

aboutir à des recommandations visant une modification des 

mesures incriminées. 

En cas da d3saccord au s~in de la Commission mixte au sujet 

de l'interprétation juridique à donner à l'accprd, une instance 

arbitrale devrait intervenir. , 

~lle ne serait, peut-~tre, à créer que de manière ad hoc. Pour 

cela il suffirait de se mettre d'accord sur une tierce personne 

ou en confier le choix à une instance internationale. 

2. Suspen~ion- Dénonciation de l'accord 

a) Suspension 

La mesuTe que l'Autriche veut se réserver pour des raisons de 

neutralité ne constituerait qu'une poasibilitâ. L'Autriche ne 

pourrait y 9.voir recours qu'en .cas de crise grave ou de danger 

de conflit armé et dans la mesure où sa position de neutralité 

l'exigerait. L'application en serait temporaire et, bien 

qu'elle puisse concerner une série de domaines, limitée à 

l'indispensable. 

Elle ne comporterait aucune discrimination de la Communauté 

(par ex. par rapport à la Suisse) et se situerait sur une 

base de réciprocité. 

Selon la délégation autrichienne la clause de suspension pourrait 

être précisée dès·que le contenu de l'accord éventuel apparattra 

davantage. 

. .. ; ... 
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~ ta.!lt donn:§ que l'Autriche cherche à conclure un accord de durée 

indéterminée, elle demande ·qu'une possibilité de d6nonoia·tion y 

soit également prévue. La délégation autrichienne s'est déclarée 

prête à discuter de. la questi0n d'un préavis d'un an ou de toute 

autre modalité de mise en oeuvr-a d'une clause de d5nonciation de 

1 'accord .• 
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~R!oche d'ensemble 

. . 
La Finlande souhaite essentielleme~t r~gl~r le:problème ~es 

échanges de produits industri~~s av~c la Communauté .élargie pa~ un arrange

ment qui tienne compte de son statut de neutralité. 

.. 
La Finlande attache beaucoup d'intérêt au maintien des liens 

économiques ~xi~tant avec ses partenaires de l'AELE, à.la sauvegarde de la 

coopération établie entre les pays nordiques ainsi qu'au maintien de ses 

relations commerciales avec 1 'Union Soviétique qui ne pourrai:ent en aucun 

Cas être affectées par la conclusion de l'arrangement envisagé. 

I. SECTEUR INDUSTRIEL 

1) Suppression des obstacles aux éc~~nges 

La dél~ga;t~on de la Finlande a fait savoir. que son pays seuhaite 

un parallélisrne en ce domaine avec les autr~s. pays de J. 'AELE - candidats 
• ~ 1 

et non-candidats à l'adhésion. Ce parallélisme devrait porter sur le 

système, le rythme et les taux de réduction par étap~. 

La délégation fi~landaise a déclaré que la. Finlande es.t prête à 

abolir, pendant la période transitoire, à un moment à fixer de commun 

accord, le système de draw-back, ce oui comporterait Pour la Communauté 

la !3Uppr€S3i..on du système d'admission temporaire .• 

2) Restrictions quantitatives à l'importatio~ 
) 

r ; 

Afin de maintenir d'une facon équilibrée le courant des échanges 
• ... ' l 

établis avec l'Union Soviétique, la Finlauue es~ime indispensabl~ de 

ga~der certaines restri~tions quantit~tives qui, pr~ncipalement, 
concernent les combustibles (1). Leur but ne serait pas de protéger 

... ; ... 
(1) Il s'agit d'environ 5% du total des importations en provenance de 

pays autres que ceux à commerce d'Etat et certains pays asiatiques. 
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1 'industrie finlandaise mais le-s produits. en ~ause sont d'une importance 

détenninante dans les import_rt.tions de provenance soviétique de manière 

3. 5uuilibror l.3s ~cha.nios finlmdo-soviétiques. Dans cette situation, 

il serait di-fficile pour la Finlanda dy-accepter que 13. C:nnmunauté 

maintienne des restricti6ns quantit1:tives pour des raisons d'8qui1ibre. 

La délêgation finlandg,ise considère indispensable que la Finlande, 

comme' pays neutre,. maintienne sa libert3 d 'actior.. en m-3.tière de 

politique c~mmerciale et, par conséquant, son autonomie de dâcision 

en cA qu~ 9oncer.ne son tarif extérieur. 

Pour parer à d'éventuels dêt:>urnements de tr::t.fic dus à des 

disparit§s tarifaires, la dél3gation finlandaise ~ confirmé qu'elle 

est prête à envisager l'adoption des règles d'origine de la Commu.:· 

nauté, ~elles~ci toutefois complétées .~e ~~ière à sGrvir aussi bien 

'que n6ssfl?.l~ àux conditions d' échanf{es commerciaux entre les pg,ys 

industrialis3s et à tenir compte de la coopération existante, déve~~ppée 

à base da libre-échan~e, de mnnièr-3 à établir une. base commune au.JÇ_ 

!è~les d'ori~ine appiicàbles à l'a~ard de tous les pays non-csndidats 

à l'adhésion. 

En P:trticuliert' elle souhaite rait aué les règlos d'origine. 

u~rmettent le râgime d'origine cumulative qui existe actuellement 

dans le c~dre de l'AELE. La· d§l~~tio~ finlandaise a rappelé à ce 

su.jet que le régimu d'or~g·ine cumulative q'est rP.A.lisé d'une f~çon 

automatique ~u sein de la Communauté At s'est réfârée à l'ob,jectif 

général d'éviter de nouveaux obst~cles aux 3changes. Elle a, en 

outre, proposé· d•établir une liste des produit's de base, analogue 

à celle qui existe d.9.ns l 'AELE, consistant des matières qui; une 

fois utilisées dans le P.Mcessus de f9.brication dans la zone, ne 

devr9.ient pas âtra considérées comme comportant des 'éléments im

port-âs du dehors de la zone. 

• • 01 ••• 
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b) !jE;~~.Lfiscaux~ux froml!'~ 

Les conversations n'ont pas fait apparaître des difficultés 

au sujet des ajustements fiscaux aux frontières. La d3légation 

finlandaise a indiqué qu'en Finlande on examin~ la possibilité 

d'introduire la TVA. 

4) Règles de concp~~n~~ 

La délégation finlandaise a indiqué que la suppression des 

obstacles aux échanges devrait ~tra accompagnée de mesures dGstinées 

à prévenir les distorsion.s Q.e concurrence. Elle ne P'tnse toutefois 

pas appliqu-er· les règles prévues par le Tra.i t.é CEE mais s'en tenir 

plut8t aux Q.ispositions de 1~ Convention de Stockholm. Elle a ajouté 

qu'en cas de diff0rends on pourrait recourir à une clause de sauvegarde, 

mais qu-'avant son applicati)n un~ consultation devrait ~tre pré'\ill.e au 

s·ein de 1 'organe de ge~tion •. 

La délégation de la Finl~nde a indiquâ qu'il était nécess~ire 

que des clauses de sauvegarde soient prévues dans l'arrangement 

pour les cas suivant~ 

- dumping 

- difficult§s économi~~es (sectorielles o~ régionales) 

- difficultés 4e la balance des paiements 

1) Libre .. circul~.tion de.s p:r;oà~ ... U.E?~ricol~. 

Les questions agricoles ont été examinées en tenant compte du 

volume réduit des échanges entre la Finlande-et 1~ Communauté dans ce 

domaine (env. 5)b du tot al ) • 

1 
•~·*,tooe 
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Le principal objectif pour la Finl~de est de maintenir les 

cotu'ants d '':Scha11ges, et si possible de les développer~ en ce qu.i 

concerne les produits lai tiers, en particu1 ior le beurre et le 

fromage, produits auxquels pourra:ierts'ajout3r à 1 'avenir la viande 

bovine et les C'}réales secondaires. 

D0 l'avis de la délégation finland~isa, il serait probable que des 

mesures spjciales devraient être prises pour attejndre cet objectif. 

Cette décision dépendra toutefois de l'évolution de la production et 

de la c0nsommation dans 1~ Commun!3.uté élargie. 

Ces mesures devraient tenir compte des caractéristiques des 

orgad\s~tions de m~rché pour les produits en cause et éviter de 

troubler le niveau des prix intérieurs. L'objectif le ~lus opportun 

~erai t que les échanges s'effectuent à un niveau de prix plus élevé 

que celui du marché mondial, tout en rendant possible la commercia

lisation des produi-:ts importés à des prix concurrentiels par rapport 

aux produits de la Communauté. La dé légat ion finlandaise ne s' ast 

p.~s prononcée sur un niveau précis de prix. 

La délégn.tion de 1!3. Commission A. précisé à la Finlande les 

catégories de produits considârés comme produits agricoles 

transformés, ainsi qu3 18 régime qui régit les échanges dans ce 

secteur !3.U sein de la Communaut§. 

La délégation finl;:md~ise a indiqué que pour sa part elle 

entend~it pa.r :produits agricoles tous les produits des chapi~res 

1 à 24 de la nomenclature de Br'J.xelles, ms.is qu'il conviendrait 

au cours des négo0iations de réexaminer en commun la liste de ces 

produits. Elle n'exclut p~s qu~ cartains d'entre eux puissent être 

traités comme produits industriels. 

. .. ; ... 
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III .. PROBL~ŒS PARTICULIERS 
-----~ • l,l.lflltl[i .............. 

1) Problèmes industriels sectoriels --------~-~. _________________ , ______ _ 

a)~ 

La délégation finlandaise a fait savoir que sm1 pays sou

haiterait inclure des produits CECA (acier) dans l'accord. Elle 

a pris note de certaines contraintes qua le système communautaire 

comporte (notamment transparence du march~). Un système comparable 

à celui de la Communauté n'existe pas en Finlande, ce secteur 

étant soumis à la libre concurrence. Aussi la délé~tion finlandaise 

a fait savoir que des solutions appropriées devraient ~tre recher

chées afin d'évi-ter des distorsi6ns d~ concurrence. 

b) Secteur du Papier 

La délégation da la Commission ~ exposa les difficultés 

structurelles de ce secteur dans la Communauté et a. indiqué que 

des instrwnents devraient être trouvés peur assurer l'approvi

sionnement du marché communautaire en matière de pâtas à p~pier 

et pour contenir, d~s des limites raisonn~bles, des poussées 

excessives des exportations scandinaves des papiers et cartons 

après la suppression des droits de douane grevant ces produits. 

La délégation finlandaise, après avoir indiqué que les 75 % 
~es exportatio~s finlandaises vers la CEE ont c~nsist8 en 1970 en 

produits du secteur du bois, des pltea à papier et du papier, a 

déclara que son pays ne saurait aœmettre' que ce secteur në soit' 

pas inclus d~s 1~ libre circulation des produits industrials. 

Elle a ~jouté que, m~lgré lA~ efforts tendant à un reboisemen~ 

int~nsifi·3, l' aumnent~t ion de 1 'approvisionnement e:!.1 _matière. . 

première de bois est cepen:,dant restreinte._. Pour cette raison., 

l'expansion de 1 'indl.lstrie ba.sée sur bois et 1 'accâlération de ... . ... 

la croissance 5conofuicruo ne peuvent 130 produire qu'an a.ugmontant 

••• ; •• 9 



le deg-ré de transformation dans ce secteur. Par ccnséquent; la 

Finlande ne pourra. pas, comme principe gênéro.l, s'engager sur 

la voir d'un pays fournisseur de matières p!'emièreso 

L'attention a été particulièrement attirée sur la fait que la 

consommation du papier et du carton augmentera en ~urope occidenté\le 

dans une telle mesure que la demande du p.:.tpier et du carton, ainsi 

qu13 des pâtes à papier nécessaires à cet effet 7 ne pourra pas être 

satisfaite par la proè~uction des pays nordiques. Pg,r ailleurs, il 

a été indiquâ que la Finlande n'approvisionne que 5~~ environ de la 

consommation cownunautaire en matière première pour la fabrication 

du papier. 

Selon les pronostics de, la. FAO, 1 •augmentation de la consornmati8n 

du papier et du carton en Europe occident!:3.le serait au cours des 

annaes '70 presque trois fois plus gra~de ~~e toute la production 

des pays nordiques à l'heure actuelle. 

En cons3qu.once de ces données, la dél3gation finlandaise ne pense 

pas qu'il y aurait lieu de craindre une poussée excclssiva des expor

tations des papiers et cartons sur le march·3 de la Communauté élargie. 

a) Libre circulation des travailleurs 
~4 ..... ~~~.............. ~ ...... - .......... ...........-.... -~ 

La dâlégati·'Jn finlande-ise a estimé important que le marché de 

trav~il commun déjà r6alisé entre les pays nordiques soit maintenu. 

D'autre p~rt, étant donné ~~e l'échange de main-d'oeuvre entre les 

p~rs de 1~ Communauté ,3largie et J. a Finlande sera, pour des raisons 

évidentes, insignifiant, m~me dans l'aveni~, la délégation finlandaise 

ne voit pas l'utilité de considére~ l'extension da son régime actuel 

nordique à la Communauté élargie~ 

•••/t~oe 

;. 
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La délégation de la Commission a indiqué que dans ce cas il se. 

produi.r:tit une disparité de traitement, en tout cas sur le plc,n 

juridi~~e, entre ressortiss~ts des différ0nts états membres de 

1~ Com~~nautê élargie. 

La délég~tion finlandaise n'a pas eu de difficultés à 

reconnaître que des restrictions en matière de crédits à court 

et moyen terme relatifs au fin~ncement du commerce extérieur 

pourraient constituer des entraves indirectes aux éch~ges. Elle 

a précisé toutefois que la Finlande maintient cert~ines dérogations 

temporairas au code de libéralisation de l'OCD~ qui ont été 

approuvP.~s par cet organisme. 

Elle a indiqué que la Finlande était en principe f~vorable 

à la libéralisation de ces crédits mais qu'il conviendrait de 

prévoir, dnns l'arrangement éventuel, une cla~se de sauvegarde 

qui permettrait, en cas de difficultés, de suspendre les 

dispositions qui serqient pr0vues. 

a) Gestion de l'accord 
--------------~· --

La délégation finlandaise a fait savoir que considérant le 

but limité d'un éventuel accord entre son pays ct l:t Communauté, 

la Finla ... "l.de ne prévoit pas de s,1rieu.x probl~s iasti tutionnels 

à soulever. Ceci est dû en p~rtioulier au fait qu'il a déjà été 

affinmé par les deux Parties qu~ tant la Com~unauté ~~e la Finlande 

garderont leur entière liberté en ce qui concerne le pouvoir de 

décision et que la Finlande ne cherche en ~ucune manière à participer 

aux institutions de 1~ Communauté. D'autre part, elle est pleinement 

consciente du fait qu'un accord devmit contenir des éléments qui 
\ . . """ . 

demanderont des procédures administra·tives communes pour la. sa.uvej;arde 

e G .; e •• 
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, des in-t~rSts des detL1C P?~rties~ Quelle que soit le. fc<rne de ces 

arrangements administratifs, leur portée devrait corraspondre, salon 

1 'avis de la délégation finlande.ise, au contenu même de 1 'accord, 

da façon à permettre les consult~tions appropriâes, à exercer les 

attributions n,§cessaires pour 1' interprétation de 1 'accord et les 

fonctions r8sultant de l'application et du ·fonctionnement de celui-ci. 

La d.§lé,gation finlandaise n'a pas trouvé nécessaire, à ce stade des 

pourpnrlers, d' étudif3r cette question d'une m3Jlière plus d§taillêe. 

Elle adopte une at ti tude ouverte à cet égard, tena..."'l.t également compte 

des conversations menées par d'autres pays non-candidats dans ce 

doü1aine. 

b) Clause de dénonciation 

La déL3gation finlandaise a indiqué qu'rme telle clause davrait 

être prévue, notamment pour les pays neutres 1 mais qu'à ce stade elle 

n'avait pas de proposition précise à formulero 



-~~-
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APPROCHE D'ENSEMBLE 

Lors de la session d'ouverture 4es conversations exploratoires, 

le 7 ja?vier, la délégat~on portugaise.a notamment tenu à confirmer la 

position de son gouvernement à l'égard de la Communauté co~e elle a été 

présentée le 24 novembre dernier au niveau ministériel, à savoir que le 

Por~g~f recherche ~e fo~mule susceptible. de permettre à ce pays de 

. contribuer au renforcement de l'unité européenne •. Etant donné que le 

Portugal ne pe~t pas, à ce stade, Q.emander 1 'adhésion à la Communauté .. 

en raison de son degré de développement économique, il convient, sel~n 

cette délégation, de conclure un accord sur la base de l'article 238 du 

Traité.de Rome. L'accord devrait, en outre, être conforme à l'article 

XXIV du GATT, un accord commercial cla$sique ne correspondant pas aux 

objectifs poursuivis. En effet, l'élargissement de la Communaut~ ne 

devrait pas conduire à êtablir •u à rétablir des barrières aux échanges 

en Europe. 

La délégation portugaise a ensuite rappelé la di.ff~rence 

entre les niveaux de développement économique du Portugal, d'une part, et 

de la Communauté, d'autre part~ !1 conviendrait donc, estime la délégation 

portugaise d'en tenir compte dans la formulation des concessions réciproques 

comme il a été d'ailleurs fait dans le cadre de l'AELE. Enfin, la délég~tion 

portugaise a souligné l~s ô,intérêts· exportateurs partiCuliers du Portugal 

pour les produits agricoles et notamment les con~erves de poissons et de 

tomates, les amandes, le liège brut et transformé, preduits considérés 

comme "industriels" par la Convention de Stockholm, ainsi que pour le vin. 

Au cours de la deuxième phase des conversations explAratoires, 

du 29 au 31 mars, la délégation pertugaise a présenté une prise de 

position plus détaillée en ce qui concerne le contenu d'un accord éventuel 

et a apporté certaines nuances au sujet de sa conception générale • 

. . . ; ... 
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I. CADRE GENERAL 

Le Portugal souhaiterait établir des relations aussi étroites 

que possible avec la Communauté dans le cadre d'un accord qui aurait, 

, dans sa première phase, un caractère commercial prédominant et qui serait 

conçu en conformité avec l'article XXIV du GATT. 

La demande p•rtugaise vise une transposition des avantages 

que ce pays a obtenus sur les marchés de ses partenaires d~ l'AELE à 

une Communauté élargie au cours d'une période limitée de transitien, à 

savoir l'octrei progres~if,de la franchise et l'élimination de toute 

autre restriction aux échanges pour les produits industriels et pour 

tous les produits agricoles c~uverts par la Conventicn de Steckhelm. 

Pour ce qui est des autres.produits agricoles, une 'réduction substan

tielle des ebstacles commerciaux est demandée.· 

Le Pertugal attache une grande importance à l'équilibre de 

l'accord •. Dan~ cette optique il devrait être tenu compte des différences_ 

des niveaux de développement économique, du déficit considérable de la 

balance cemmerciale du Portugal à l'égard de la Communauté et de la 

faible div~rsité et de la composition particulière des exportations 

pertugaises vers la CAmmunauté. C'est donc en prenant en considération 

tous ces éléments que pourraient se définir les contreparties du Por

tugal. 

En ce qui concerne les questions institutionnelles de l'accord 

envisagé, il a été considéré qu'il serait prématuré de les aborder dès 

maintenant. 

... ; ... 
lt 
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II. SECTEUR AyRICOLE 

Les demë;indes portugaises pour les produits agricoles se ré

partiss~nt essentiellement en deüx· 'catégerie$ 

1. Pour les produits non-inclus dans l'Annexe D, c'est•à-dire les produits 

agricoles bénéficiant du traitement préférentiel dans le cadre de 

l'AELE et qui lsont de ce fait assimilés __ a~. produits industriels 

(notamment conserves de poisson, pulpes et purées de tomates; amandes, 

liège) le Portugal demande que la Communauté élargie reprenne à son 

compte le régime de l'AELE. P~ur sa part, Lisbonne est disposée à 

prendre les mesures j~gées nécessaires en vue de faciliter l'applicatif'n 

de ce régime (p. ex. respect d 7un certain prix à l'exportation, normes 

de qualité, calendrier). 

2. Pour ·certains produits figurant à l'Annexe D et qui, par conséquent, 

ne bénéficient pas de préférences dans le cadre de 1 'AELE, le P\.)x·tugal 

a conclu des accords bilatérallx (en particulier contingents vin avec le 

Danemark). Lisbonne souhaite, po~~ le vin, l'éliminatien, au m0ins 

partielle, des obstacles à 1' iml:o:rtation dans la Communauté et, pour 

le reste des produits de l''An:ncxe II du Traité de Rome (p. ex. poissons, 

crustacés,. ananas, caroubes, p:t~ime,J.rs, pois ·chiches, haric4ts, melons, 

.figues fraiches et .figues sèchc: .. s: conserves d'olive et boyaux/vessies) 

un accès préférentiel permettant un bon déveleppement des· ventes à la 

-Communauté. 

Le$ contrePêrties P?~~~~j~~ dans le sectetir agricole restent 

indéterminées, Lisborme ne voul.~n!.~ d·~finir .sa position qu'en fonction 

de ·~ • •.ffre communautaire . dans ce dr::rr~aine. Il a été indiqué cependant 

que_ le Portugal pourrait accorder des avantages pour certains produits 

pour lesquels la Communauté expx'imerai t Wl intérêt particulier, ces 

avantages revêtissant notamment la forme de contingenta tarifaires cu 

de concessions aménagées dans le cadre du système portugais de 

restrictions quantitatives. 

. .. ; ... 
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III. SECTEUR INDUSTRIEL 

La demande portugaise vise 1 '~}imina ti.on des droits de douane au 

cours d'une période transitoire identique à celle qui serait prévue pour 

les autres pays de l'AELg. 

Les con.treparties portugaises pour les produits industriels dans 

le domaine tarifaire se composent de deux catégo.rie~ : 

1. Pour les produits soumis au régime général de la Convention de 

Stockholm le Portugal prévoit la réduction progressive des droits 

de douane, jusqu'à la franchise, au cours de la période transitoire 

visée ci-dessus. 

2. Pour les produits figurant à l'Annexe G de la Convention de Stockholm 

{dispositions spéçiales pour le Portugal prévoyant notamment 

l'ét~lement du désarmement tarifaire pour certains produits 

jusqu'au début.de l'année 1980) la réduction des droits de deuane 

se ferait de façon plus pr~gressive et' n•atte·indrait donc la 

franchise qu'en 1980. Toutefois, pour un certain nombre de ces 

produits étant donné les risq~es concurrentiels plus impertants 

encourus par le Portugal.en face d'une Communauté élargie que de: 

l'actuelle AELE, la françhise ne serait atteinte qu'au cours d'un 

délai supplémentaire non encore précisé, c'est-à~dire au-delà de 1980. 

En ce qui concerne les restrictions quantitatives, le Portugal 

envisage leur suppression au cours de la pêri•de de transition, .. à. 

l'exception toutefois des véhicules automobiles et de certains pro

duits sidérurgiques .Pour lesquels la libération ne pourrai~ ~~ 

réaliser qu'en 1980, et des produits pétroliers, soumis à un .régime 

spécial. 

. .. ; ... 
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IV& QUESTIONS PARTICULIERES 

Le Portugal serait disposé à inclure da~s la négociation 

les produits'c~. L'~ndustrie sidérurgique portugaise"étant encore 

au début de son développement il conviendrait d'en t~nir compte dans 

le désarmement des obstacles aux échanges. Des restrictions quanti

tatives à l'importation des produits laminés d'acier devraient en tout 

état de cause subsister jusqu'en 1980. 

Le Portugal souhaiterait maintenir ses droits fisca~ dans 

la mesure où ils ne contiennent pas d'éléments de protection 

conformément à la règle retenue dans la Convention de Stockholm. 

Toutefois, au cas où la Communauté demanderait leur élimination et, 

par conséquent, leur remplacement par des taxes intérieures, il 

conviendrait d'opérer une distincticn entre les prœduits, frappés par 

un droit fiscal, qui ne représentent pas une concurrence directe pour 

la production portugaise et ceux pour lesquels une preduction similaire 

existe au Pertugal. Pour la deuxième catégorie le désarmement tarifaire 

suivrait. le régime proposé pour les produits de l'Annexe G (calendrier 

spécial pour le Portugal). 

Par ailleurs le Portugal est en principe d'accord sur les 

règles d'origine appliquées par la Communauté, tout en souhaitant 

le maintien du système cumulatif pratiqué entre les membr~s de 

l'AELE. D'autre part, le Portugal serait éventuellement disposé à 

envisager le rapprochement de son tarif au TDC et. à instaurer ainsi 

un système de libre pratiqueo En outre, les importations portugaises 

en provenance de ses territoires d'outre-mer sont soumises à un 

contrôle d'origine et se composent, pour la presque·. totalité de 

produits a).imentaires et de ma tiè:res premières, ce qui devrait 

exclure toute difficulté c.cncernant 1 'application de 1 'accord aux 

limites territoriales envisagées. 

. .. ; ... 
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Enfin, le Portugal pourrait inclure dans l'accord des 

règles de concurrence concernant la fiscalité 9 les aides et les 

achats publics, analogues à celles retenues dans la Convention de 

Stockholm (articles 6, 13 et 14), sous réserve de pouvoir accorder 

des aides destinées à favoriser le développement économique régional, 

conformément aux dispositions du Traité de Rome (par. 3a de 

l'article 92). 

V. CLAUSES DE SAUVEGARDE 

Le Portugal attache une grande importance à l'inclusion d'une 

clause de sauvegarde générale concernant les perturbations sectorielles 

ou régionales et la stabilité financière extérieure. 

Pour pouvoir faire face aux éventuelles difficultés découlant 

du désarmement tarifaire, le Portugal souhaiterait une clause permettant 

en cas de difficultés graves d'apporter des changements dans des 

limites déterminées au régime de réduction tarifaire. 

L~~ccord devrait en outre contenir œ1e clause permettant de 

rétablir, intr0duire ou augmenter des droits de douane pendant un 

certain nombre d'années et dans les limites déterminées en vue de 

pr~téger les industries naiss~ntes. 

Enfin, des disp~sitions concernant les pratiques de 

dumping devraient être prévues à l'accord. 

VI. ~OCii_EMENT DES POLITIQUES 

Le Portugal envisagerait avec faveur des dis'posi ti ons en 

matière de circulation de trav&illeurs, droit d'établissement, 

prestation de services, et politique économique et commerciale, en 

vue de rapprocher progressivement son économie de celle de la Communauté 

dans ces différents domaines. 

. .. ; "' .. 
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L'intérêt portugais po~ un tel rapprochement réside dans le 

souci, d'une part, d'éviter les distorsions indirectes pouvant résulter 

des différences de législation et de politique et, d'autre part, de 

préparer progressivement l'établissement de liens plus étroits entre 

l'économie portugaise et celle de la Communauté. 

Une importance particulière est attachée par le Portugal à 

la situation des travailleurs portugais dans la Communauté, notamment 

en ce qui concerne les conditions de travail, la rémunération et la 

sécurité socialeo 

VII. COOPERATION TECHNIQUE 

Le Portugal porte également un grand intérêt à la possibilité 

d'instaurer une coopération technique avec la Communauté avec l'objectif 

d'une accélération de l'industrialisation par l'application de nouvelles 

techniques. Selon Lisbo~~e, l'accord pourrait fournir le cadre général 

de cette coopération. 
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L'Islande envisage de tr"Juver une solution aux problèmes que 

lui posera l'élargissement de la Communauté par un acc0rd qui lui permette 
. ' . ' . 

de conserver les avantages qu'elle retire de son appartenance à l'AELE. 

Cet arrangement exclut totalement une adhésion à la Communauté, étant 

donné la situation économique particulière de l•Islande, basée en majeure 

partie sur une activité unique, celle des pêcheries. 

I. SECTEUR AGRICOLE 

La délégation islandaise a t{lut d'abord fait noter que 

l'activité en matière de pêche en Islande est considérée comme un secteur 

industriel et non C(Jrrune un secteur agricole. 

Elle.a souligné l'importance qu~ représente pour elle ce secteur 

et sa_préoccupaticn devant l'instauration d'une politique cemrnuna dans ce 

domaine au sein de la Communauté. Elle a précisé qu'elle bénéficiait, 

avant l'entrée en vigueur de cette politique, d'avantages substantiels 

dans certains Etats membres de la CGmmunauté (Allemagne et Italie). 

Elle bénéficie également d'un régime spécial dans le cadre de la Convention 

de Stockholm (Accord sur l'export~tion de filets ccngelés au Reyaume-Uni). 

Afin de sauvegarder ces· intérêts économiques, l'Islande 

, désirerait conclure ave.c la Cvmmu.nauté un accord gl~bal qui tienne compte 

de ses intérêts économiques et obtenir cértaines concessions pour les 

harengs, poi~sons surgelés, conserves de poissons, certains,poissons 

frais, morue et stockfish. La délégati~n islardaise a précisé que des 
i 

concessions coJTl.munautaircs dans ce secteu.r pt)urraü:~nt être équilibrées . . . \ ... 

par des concessions island~ises dans le secteur industriel, d'une manière 

analogue au régime déjà ~n vigueur dans le cadre de la Convention de 

Stockholm • 

1 .. •/ ... 
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Après avoir entendu ~ exposé exhaustif des nouvelles réglemén

tations prises par la Communauté dans le secteur de la pêchE, la délégation 

islandaise a précisé qu'elle se bornait à une approche purement commerciale 

mais qu'elle e:ntendai t rrendre des mesures tendant à re·specter un prix 

minimum d'offre en ce qui ·concerne les filets de poisson s1~gelés. 

En ce qui concerne la politique structurelle et d'organisation 

de marché, 1' Islande n rest pas prête à -·envisager des mesurés appropriées 

pour éviter d'éventuelles distorsions. de concurrence. 

Elle a enfin insisté sur le fait qu'un éventuel accord avec la 

Communa.uté élargie devrait pour elle être nécE..:ssairement trouvé par un 

libre accè.s des prodt:ti ts de la pêche islandaise sur le marché comm~autair~ 

sans que ces exportations perturbEnt les conditions normales du marché 

dans ce secteur. 

En ce qui concerne les exportations de la Communn.uté vers 

l'Islande, cette der~ière a déclaré qu'il lui ét~it difficile d'o~2rir des 

concessions particulières, mais elle a r2ppelé que le régime d'importation 

en la matière était très libéral. 

En revanch~, elle a seuligné son uésir de conserver, sous une 

forme ap~rorri~e, le bénéfice de ses exp(Jrtations d'agneaux c&ngelés dans 

certai~1s f3.YS de l' AEL E. 

Prodtti ts issus de la trar..sfo:rma t:ion des prod"'-li ts agricoles 
---------~------------------------------------------------

La délégation·islandaise a précisé qu'à ce stade elle 

envisageait d'étendre à la Communauté élargie le régime en vigueur dans 

le cadre de la Conventi()n de Stockholm. 

• •• ,1 0. 6 
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II. ~!lli_INDUSTRIEL 

1. §uppres~IL~c;tacles aux éc~! 

a}' ~~~~~!!~!::;:_~~!:!~~!~~~.t-~~1?!~~~.!.-~:l!~~~ 
1 

La délégation islandaise a· indiqué q~e dans la Convention de 

Stdckholm, à laquelle elle a· adhéré depuis le 1. 3.1970, .. la dém~bi

lisation de ses droits de douane devra se dérouler suivant un ca

lendrier de 10 ans avec la possibilité de raccourcir ce délai si les 
... 1•. 

conditio .. s économiques le perm€ttent (art. 3 § 3 de la Convention 

de Stockholm (1)). A ce stade, et notam~ent en considération de 

l'impossibilité actuelle d'évaluer et de prévoir les répercussions 

des réductions tarifaires prévues (l'adhésion de l'Islande à la 

Convention de Stockholm n'étant entrée en vigueur que depuis un an), 

il apparaît à 1' Islande qu'il est préma turê de préjuger les effets . 

. d'une démobilisa ti on anticipée au cours de la période transi te ire: 

L'Islande demande qu'il soit tenu compte de sa situati~n économique 

,- particulière par rapport aux autres membres de l'AELE. 

Elle a estimé par ailleurs. qu'il ne. serait pa's i.1dispensable 

d'inclure dan3 un éventuel accord une clause lui permettant, pour 

les besoins de son industriali'sàtion et·de son développement, 

d'augmenter ou d'établir des droits qe douane à l'importation sur 

certait~es marchandises, c•mme il avait été prévu dans le cadre de 

l'AELE. 

L'Islande a précisé qu'elle prévoyait pour l'instant d'accorder 

à la Communauté un désarmement tarifaire à un rythme analogue à celui 

prévu par la Convention de Stockholm • 

. ; 
b) Ajustements fiscaux àla frontière 

~-~--~--~--~-------~-~------~-~-~-

Le système fiscal islandais prévoit le remboursement de la 

taxe générale sur les ventes pour les produits exportés. La délé

gation islandaise a déclaré que la possibilité d'introduire la TVA 

dans le système fiscal islandais était à l'étude. 

(1) Tel que modifié par la d~ci_si?n du.Conseil:· n~ 17 de 1%9 relative , . 

à l'adhésion de l'Islande. 

. • . j •.. 
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c) Restrictions quantitatives à l'importation 

--~--~~-----~-~--~-~---~--~-~--~~------~--

L'Islande a déclaré supprimer,la plupart de ses restrictions 

quantitatives à l'importation d'ici 1975 comme le prévoit la décision 

du Conseil de l'AELE n° 17 de 1969 relative à. l'adhésion de l'Islande (1), 
exception faite .pour l~s prod1~its pétroliers qui sont soumis à des 

restrictions quantitatives dont l'œbjet est de respecter des engagements 

bilatéraux avec l'Union Soviétique. 

2. Régime à l'ég~rd 1~s pays tiers_ 

a) Tarif douanier 

La délégation islandaise a déclaré-que l'harmonisation des taux 

des droits de d~uane avec le TDC lui causerait de grandes difficultés car 

le tarif islandais a des taux beaucoup plus élevés que celui de la 

Communauté. En ce qui cGncerne les droits à caractère fiscal, elle a 

précisé que, pour· les machiLes et les matières premières, ces droits 

ne s'appliquaient que dans la mesure où il n'y avait pas de production 

nationale. Elle a déclaré Ln outre que l'Islande n'envisageait pas 

pour l'instant dè transformer ces droits fiscaux en taxes internes de 

caractère non discriminatoire et qu'il faudrait certainement attendre 

l'expérience de la période transitoire pour effectuer une telle 

transformation. 

L'Islande s'est déclarée prête à étudier le système des règles 

d'origine utilisé par la Communauté dans d'autres accords préférentiels 

avec des pays tiers. Elle p~urrait éventuellement les accepter sous 

réserve de certaines adaptations, notamment en ce qui concerne l'origine 

cumulative aussi bien dans ses échanges bilatéraux avec la Communauté 

que dans·ses relat-ions conunerciales avec les autres Etats membres de 

_l'AELE non candidats. 

• •• ; • 0. 

(1) Sauf pour les balais et brosses, production locale à caractère social. 
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c) Restrictions. quantitatives à l'exportation 
-----~~--~-~--~--~~-~---~~~~-~~~-~---~---~ 

L'Islande a f?-it remarquer q~'i.l n'exis.te pas de restrictions à 

l'exportation chez elle mais qu'un système de surveillance (toutes 

licences accordées) existait pour contrôler les sorties en devises et 

permettre l'établissement de 'statistiques douanières. Elle a fait 

remarquer également quet dans le cadre de ses rapports avec les pays 

à commerce d'Etat, il est envisagé que les produitsno ·soient pas 

réaxportés de l'Islandoa 

3. Règles de concurrence 

La délégation islandaise a déclaré q~'elle pourrait difficilement 

admettre en matière. de concurrence les principes édictés par les art. 85 

et suivants du Traité de Rome. Pour éviter les distorsions de concurrencet 

elle a proposé de suivre un système inspiré de celui en vigueur dans 

l'AELE (art. 13, 14, 15 et 17 de la Convention de Stockholm). Elle recon

naît que dans cette hypothèse, à défaut d'unanimité dans l'organe de gestion 

ou en cas d'urg~nce, le recours·autonome à une clause de sauvegarde serait 

nécessaire. 

4. Claus.es de sauvegarde générales 

L'Islande convient que l'accord doit.comporter des clauses de 

sa~vegard~ en cas de : 

- d~ping, 

- difficultés écono~iques {sectorielles ou régionales) 

- difficultés de la balance des paiements. 

III.PROBLEMES PARTICULIERS 

1. Problèmes industriels sectoriels 

. a) CECA. 
.., ,'•r 

- ,,. 

-:·· · ··La délégâtion· islandaise a· indiqué· ·qu'elie souhai t~rai t voir 

inclus ·dans· le champ d' a'pplication d •un éventuel arrangement avec ··la 
Communauté les produits CECA. 

. .. ; ... 
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En ce qui concerne les contingents pour les produits CECA contenus 

dans l'accord bilatéral Islande-URSS, elle a précisé qu'il ne s~a.gissait 

pas d'engagement d'achats mai.s de ~ontingents purement indicatifs, lais

sant ainsi les importateurs libres de s'approvisionner aux conditions 

com~erciales les meilleures. 

2. Autres problèmes 

La délégation islandaise a fait savoir qu'il existe des limitations 

au droit d'établissement en Islande, en particulier dans le secteur des 

pêcheries. L'accès à ces activités est réservé aux sociétés islandaises 

ou à celles dont le capital est au moins pour 51 % islandais et dont 

le Conseil d'administration est composé d'Islandais. 

De plus, seuls les nationaux ont le droit de pêcher dans les eaux 

islandaises. 

Etant doc~é l'importance de ce facteur pour l'économie islandaise, 

l'Islande n'envisage pas de modifier cette situation. 

La délégation islandaise a fait savoir que l'installation en 

Islande est soumise à l'obtention d'œ~ permis de travail délivré 

par le Ministère des Affaires Sociales, limité à un travail particulier 

et valable un. an. Etant donné la situation du pays, l'Islande 

pourrait difficilement accepter le principe de la libre circulation 

en vigueur dans le Communauté élargie. 

IV. DISPOS !TTO:.rs INSTITUTIO>JNELLES ET GENERALES - -----~----·---------·----------
La délégation islandaise a déclaré que l'organe de gestion d'un 

éventuel accord devrait en aE3U~er le contrôle et l'application, mais que 

ce là n' exclue:r'ai t pas., si les circonstances le rendaient nécessaire, de 

confier le rr...-::rnent venu d'autres tâches à cet organe de gestion. 

. -
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ANNEXE II 

Aperçu du commerce extérieur des Etats Membres 

et Associé de l'AELE non candidats à l'adhésion 

Par principales zone~ giographiques 

Tableau 1. Evolution des exportations 

2. Exportations par catégorie de produits 

3. Evolution des importations 

4. Importations par catégorie de p~oduits 

A) Autriche 

B) Finlande 

C) Islande 

D) Portugal 

E) Suède 

F) Suisse 
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'ANNEXE III 

LISTE DES ACCORDS EXISTANT 

ENTRE LA COMHUNAUTE ET LES PAYS 

MEMBRES ET .ASSOCIE DE L•AELE, NON 

CANDIDATS A L'ADHESION 

,1 ~·· 
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AUTRICHE 

CECA/Au.triche 

1. ·Protofole sùr les dispositions.teahniquas~~arnant un accord 

instituant une procédure d'examen des pratiques contestées en 

matiire de··prix appliqués par les entreprises pour les éohangea 

dt aciers..~.eznra ~ la::..Communauté.~·-et '~l·"-Autriche r- ( alauses :~des prix) 

le 8 mai 1.956 · 

2. Arrangement pour "développer dans toute la mesure du possible 

les échanges mutuels d'acier et éliminer i l'amiable les diffi• 

cultés qui pourraient résulter de ces échanges " 

Luxembourg 24.juillet 1956 

3. Accord entre le Gouvernement fédéral autrichien, d'une part, et 

les gouvernements des Etats membres de la Communauté Européenne 

du Charbon et de l'Acier et la Haute Autorité de la Communauté 

Européenne du Charbon·et de l'Acier, d'autre part, relatif à 

l'établissement de tarifs directs internationaux ferroviaires 

pour les transports de charbon et d'acier en transit par le 

territoire de la République autrichienne 

Luxembourg 26 juillet 1957 
J.O. n°6 de la Communauté Européenne 
du Charbon et de l'Acier en date 
du 20 f0vrier 1958 

4. Accord complémentaire à l'accord du 26 juillet 1957 entre le 

gouvernement féd~ral autrichien, d'une part, et les gouvernements 

des Etats membres de la Communaut~ européenne du charbon et 

• de l'acier et la Haute Autorité de· la Communauté européenne du 

charbon et de l'acier, d'autre part, relatif à !•établissement 

de tarifs directs internationaux ferroviaires pour les transports 

de charbon et d'acier en transit par le territoire de la 

République autrichienne 

J.O. n°68 des Communautés Européennes 
en date du 19 octobre 1961 

... / ... 
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5• Echange de lettres du 9 avril et 8 mai 1968 entre la Mission 

d'Autriche et la Commission en vue d'instaurer des conversations 

régulières au niveau de hauts fonctionnaires au sujet .des échan

ges de produits sidérurgiques entre l'Autriche et la Communauté 

ainsi que de questions du marché de l'adier 

~E/AUtri~ 

1. Echange de lettres du 30 juin 1967 relatif à la poursuite des 

négociations tarifaires avec la Communauté. 

2. Règlement (CEE) n° 1196/70 du Conseil du 15 juin 1970 portant 

conclusion d'un accord entre la Communauté Economique Européenne 

et l'Autriche sur le bétail de fabrication 

J.o. des Communautés Européennes 
N° L/140 du 27 juin 1970 

3. Accord sous forme d'échange de lettres reconduisant l'accord 

entre la Communauté Economiqüe Européenne et l'Autriche sur le 

bétail de fabrication 

Bruxelles 1er avril 1971 

4. Gentleman's Agreement du 1er juillet 1970 sur les exportations 

de lait entier en poudre 

,. 
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FI.tfLANDE 

CEE/Finlande 

Echange de lettre du 30 juin 1967 concernant l'élimination 

des restrictions quantitativesc 



• 

• 
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su~~E 

Euratom/Suède 

Echangè d'aide-mémoire datés du 24 janvier 1964 et du 22 sep• 

tembre 1964. 

CECA/Suède 

Arrangement pour n effectuer des échanges de vues à intervalles 

réguliers au niveau de hauts fonctionnaires, concernant notamment la 

situation des industries sidérurgiques et minières des deux parties" 

Luxembourg le 26 janvier 1967 

CEE/SU~ 

1• Echange de lettres du 30 juin 1967 ( qui concerne aussi le Danemark 

et la Norvège) 1 au sujet de concessions de la C.E.E. sur les harengs 

et des modalités d'application du prix de référence. 

2. Gentleman's Agreements du 1er juillet 19?0 sur les exportations 

de lait entier en poudre • 
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SUISSE 

14 Aoco~d de consultation entre la Confédération suisse et la Haute 

Autorité de la Communauté Européenne du Charbon et de. l'Acier 
" 

Luxembourg 7 mai 1956 
J.O. ~o 7 de la Communauté Européenne 
du Charbon et de l'Acier en date du 
21 fév.rier 1957 

2. Accord relatif à l'établissement de tarifs directs internationaux 

ferroviaires pour les transports de charbon et d'acier en transit par 

le territoire suisse 

Luxembourg 28 juillet 1955 
J.Oo N° 17 de la Communauté Européenne 
du Charbon et de l'Acier en date du 
29 mai 1957 

CE?:J/Sut E' se 

1. Echange de lettres du 29 juin 1967 relatif à l'engagement sur le 

beurre. 

2P Echange de lettres du 29 juin 1967 concernant les concessions re

latives à l'élargissement des contingents pour les vins, les prépara

tions de v~ande et les fleurs. 

4· 

5· 

1· 

Echange de lettres du 29 juin 1967 concernant la mise en vigueur 

du contingent tarifaire pour les bovins de races alpines. 

Accord co-ncernant les produits horlogers et échange cb .lettres 

relatif à cet Accord en date du 30 juin 1967. 

Echange cle lettres du 30 juin 1967 pr·écisant les modalités de 

révision des minima de valeur des concessions tarifaires dans le 

TDC sur certains articles textiles • 

Echange de lettres du 30 juin 1967 concernant les gazes et tolles 

à bluter. 

Décision du Conseil,du 28 juillet 1969, portan+. conclusion d'un 

arrangement entre la Communauté économique euxopéenne et la Suisse sur 
. .. 

..... ~ . , ... 1 ... 
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le trafic de perfectionnement dans le secceur textile 

JoO. des Commu~aut{a ~uropéenncs n° I/240 
du 24 septembre 19(9. 

8. Gentleman's Agreement du l~r juillet 1970 sur les exportations de 

lait en poudre. 

' 
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